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Pourquoi un Plan de Paysage de la Transition ?

Comme le rappelle l’article 7.1 de la Charte du Parc naturel régional des Pyrénées 

Ariégeoises :

« La gestion et la valorisation des paysages sont au cœur des missions 

du Parc. L’objectif est de préserver le capital paysager, d’orienter son 

évolution et d’éviter la banalisation. »

La mise en œuvre d’une stratégie « énergie-climat » à l’échelle du territoire est 

également une des actions phares de la Charte du Parc. Engagé dès 2007 dans 

l’élaboration d’un Plan Climat-Énergie Territorial (PCET), le Parc a été labellisé 

Territoire à énergie Positive pour la Croissance Verte en 2015. Il accompagne 

aujourd’hui les intercommunalités à réaliser leur propre Plan Climat Air Energie 

Territorial obligatoire et à devenir des Territoires à énergie Positive (TEPOS).

Devenir un territoire à énergie positive, cela consiste à inventer un nouveau 

paysage énergétique pour parvenir à réduire ses besoins d’énergie au maximum, 

par la sobriété et l’efficacité énergétiques, et de les couvrir par les énergies 

renouvelables locales.

Cela n’est pas sans modifier profondément non seulement nos usages et modes 

de vie actuels, mais aussi les paysages et les espaces qui nous entourent que nous 

façonnons par nos activités, mais qui les conditionnent, en grande partie, aussi.

Le Plan de Paysage de la transition énergétique et climatique du PNR se propose 

ainsi de :

- Reconnaître et de s’appuyer sur la diversité des paysages du territoire comme 

une ressource et un atout pour accomplir la transition énergétique et répondre 
aux enjeux fondamentaux du changement climatique, de l’épuisement des 

ressources fossiles et de la réduction des risques majeurs à l’échelle du territoire.

- Faire de la transition énergétique un levier pour la gestion et la valorisation des 

paysages, et non une menace pour la diversité paysagère et les qualités du cadre 

de vie qu’offre le territoire.

Contexte



EMF Estudi Martí Franch · CRB Environnement    ·   septembre 2020 3

Il s’agit d’un outil qui permet de mieux connaître et prendre en compte la diversité 

des paysages et leurs évolutions dans les choix énergétiques et les projets 

d’aménagement portés par les territoires du Parc. A partir d’ateliers participatifs 

réalisés dans trois “territoire-pilotes”, il définit une feuille de route pour répondre 

de manière concrète et cohérente aux enjeux paysagers, énergétiques, climatiques 

et sociaux de la transition.

Il comporte trois volets :

1.  Le diagnostic dresse un portrait paysager des territoires-pilotes et 

identifie les principales dynamiques d’évolutions, ainsi que les opportunités et les 

menaces que représente la transition énergétique et le changement climatique 

pour le maintien de la diversité des paysages du Parc ;

2.  La stratégie est élaborée en se projetant dans des « futurs possibles » 

pour conduire à la formulation d’objectifs de qualité paysagère communs aux 

trois territoires-pilotes et au PNR. Ces objectifs de qualité paysagère définissent la 

vision partagée d’une transition énergétique « positive » pour les territoires c’est-à-

dire s’appuyant sur la valorisation durable des ressources, renforçant les qualités et 

la diversité des paysages et favorisant leur adaptation au changement du climat ;

3.  Le plan d’actions propose 101 actions pour mettre en œuvre ces objectifs 

de qualité paysagère et initier une dynamique de transition volontaire et positive 

à l’échelle du PNR et à celle des territoires-pilotes.

Le Plan de paysage n’a pas de valeur réglementaire : il formalise l’engagement 

volontaire des territoires, des acteurs locaux et des citoyens, dans un projet 

partagé en faveur de la transition énergétique, de la diversité des paysages et de 

l’adaptation aux évolutions climatiques.

Qu’est-ce qu’un Plan de Paysage de la 
transition énergétique et climatique ?
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Trois territoires-pilotes pour représenter la diversité des 
situations du Parc

La réflexion du Plan de Paysage porte sur l’ensemble du territoire du PNR, mais elle s’appuie sur 
trois territoires-pilotes pour prendre en compte les situations concrètes, les dynamiques et les enjeux 
spécifiques de ces différents territoires.

Comment s’est construit le Plan de Paysage ?

Remarque : Pour le territoire de l’Arize-Lèze, les cartographies n’ont pas 
pu être réalisées à l’échelle des 27 communes de l’intercommunalité. 
Elles ont dû être recentrées sur les communes du PNR et les communes 
associées compte-tenu des données disponibles au moment de l’étude, 
pour permettre une synthèse équivalente à celles des autres territoires-
pilotes.

Ces territoires sont représentatifs de la diversité des 
situations du Parc, et comportent, à eux trois, les sept 
entités paysagères identifiées par la Charte : l’Arize-
Lèze pour les Coteaux et les Pré-Pyrénées, le Bas-Salat pour 
les Pré-Pyrénées et les Avants-Monts, et le Vicdessos pour 
les entités montagnardes (fonds de vallées de montagne 
urbanisés, les forêts-zones intermédiaires-villages de 
versants, estives et rochers).

Ces territoires regroupent chacun une dizaine de communes 
et ont été choisis car ils représentent des caractères 
paysagers différents mais aussi des dynamiques 
contrastées en terme d’urbanisation, de ressources 
et besoins énergétiques, de sensibilité climatique, 
notamment.

Vallée du Bas-Salat
12 communes de la Communauté de Communes 
Couserans-Pyrénées : Gajan, La Bastide du Salat, Lacave, 
Mercenac, Prat-Bonrepaux, Taurignan-Castet, Taurignan-
Vieux, Caumont, Eycheil, Lorp- Sentaraille, Saint-Girons, 
Saint-Lizier.
Superficie : 108,19km2 Population : 12.951 habitants
Le PCAET ou Plan Climat a été approuvé en janvier 2020

·

·

Arize-Lèze
Communauté de Communes Arize-Lèze (27 communes), 
dont 8 communes dans le PNR (Camarade, Campagne-
sur-Arize, Gabre, Le Mas-d’Azil, Les Bordes-sur-Arize,  
Montfa, Pailhès, Sabarat) et 3 communes associées 
(Carla-Bayle,Castex, Daumazan-sur-Arize)

Superficie : 380.5 km2 Population : 10.728 habitants

Le PLUi est en cours de révision pour être étendu à l’ensemble 
de la communauté de communes

·

·

·

Haut-Vicdessos
7 communes  de la Communauté de Communes Haute-
Ariège : Auzat, Gestiès, Illier-et-Laramade, Lercoul, Orus, 
Siguer et Val-de-Sos (qui réunit Vicdessos, Goulier, Sem 
et Suc-et-Sentenac)
Superficie : 315 km2 Population : 1.403 habitants
Le Plan de paysage du Haut-Vicdessos, à l’échelle des 7 
communes, est  en cours d’élaboration.

·

·
·

·

Les entités paysagères

Coteaux

Pré-Pyrénées

Avants-monts

Fonds de vallée de montagne urbanisés

Forêts - zones intermédiaires - villages de versant

Estives 

Rochers
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Une démarche participative et concertée
L’élaboration du Plan de Paysage repose sur une démarche participative et concertée invitant 
l’ensemble des acteurs du territoire (élus, partenaires techniques et financiers, associations et 
citoyens) à prendre part à chaque étape.

Pour cela, trois niveaux de concertation ont été mis en 
place : 
- les groupes de travail locaux : un atelier de travail 
ouvert à toute personne intéressée, mais aussi aux élus, 
techniciens, partenaires... a été organisé et animé dans 
chaque territoire-pilote à chaque étape pour mener une 
réflexion collective au plus près des dynamiques et des 
enjeux locaux. 
- le comité technique : cette instance de suivi réunissant 
les partenaires techniques présents sur le territoire a été 
réunie à chaque étape pour apporter un cadrage technique 
et réglementaire.
- le comité de pilotage : composée d’élus, des partenaires 
techniques, financiers et institutionnels, cette instance de 
validation et de décision a été réunie à l’issue de chaque 
étape.

Afin d’élargir la communication et inviter le grand public 
à participer à la démarche, deux dispositifs participatifs 
complémentaires ont été proposés :
- les cartes postales de 2049 : cet outil de consultation 
a recueilli les aspirations et les craintes des habitants 
concernant les évolutions paysagères liées à la transition 
énergétique et climatique afin d’enrichir le diagnostic et de 
préciser l’identification des enjeux ;
- la Fabrique citoyenne des paysages de la transition : cet 
outil de sensibilisation itinérant s’est déplacé pendant l’été 
2019 sur les trois territoires-pilotes pour recueillir les avis, 
craintes et initiatives des habitants, afin de préciser les 
thématiques et les actions identifiées comme prioritaires.

document provisoire
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3 Groupes de travail locaux

Comité technique

Instance opérationnelle : cadrage technique et réglementaire.

Instance ouverte à tout participant (sans engagement de régularité) qui est chargée de produire à chaque 
étape une synthèse collective : il ne s’agit pas d’une collection d’avis, mais bien d’un réel travail de 

discussion et de mise en cohérence.

Instance de validation et de décision.

 Composition : Techniciens (techniciens référents, PNR, SCOT), Partenaires techniques : CAUE, UDAP, DREAL, DDT, 
ALEDA, SDE, CMA, CCI, CD 09, CA09.

Composition : Élus locaux, techniciens des communautés de communes, PNR, Partenaires techniques : CAUE, UDAP, 
DDT…, associations locales et habitants concernés. 2 délégués sont désignés au sein de ces groupes de travail local  : 
un élu référent et un technicien référent pour participer au comité technique et au comité de pilotage.

Composition : Elus (élus référents PNR et communautés de communes du PNR), techniciens (techniciens référents 
PNR, SCOT Vallée de l’Ariège et Communauté decommunes), Partenaires techniques : CAUE, UDAP, DREAL, DDT SCAT, 
DDT SAUH, DDT SER, ALEDA, SDE, CMA, CCI, CD 09, CA09

Comité de pilotage

COTECHCOPIL COPIL COPIL

La Fabrique des Paysages

Restitution 
aux groupes 
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Réfléchit aux 
modalités de mise 
en oeuvre d’actions 

ciblées dans une 
thématique précise.

Arbitre les 
propositions issues 
de la concertation 

de manière à définir 
une stratégie 

cohérente.

Hiérarchise les 
actions devant 

faire l’objet d’une 
fiche-action.

Valide le plan 
d’action et les 
fiches-actions, 
ainsi que leur 

programmation.

Valide le Plan de 
Paysage et présente 

la stratégie pour 
approbation par 
les collectivités/

instances associées.

Restitution des 
productions aux 

groupes de travail.

Perception des enjeux de la transition 
énergétique et climatique sur les paysages

Ateliers 3
Groupes de 

travail

La production des groupes de travail a 
alimenté le Plan de Paysage à chaque 
étape et est restituée au travers de 9 
posters (1 pour chaque atelier et territoire)

DIAG STRATÉGIE ACTIONS

1 · ATELIER  de  terri
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Les Futurs possibles

BAS-SALAT
territoire-pilote du

· 22 participants ·
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Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

Montrer les effets de la transition sur les paysages
DIAGNOSTIC

Imaginer l’évolution des paysages en 2050...

Le Bas-Salat connaît une augmentation des 
températures : augmentation des températures 
moyennes de 2ºC de plus l’été - c’est le climat actuel 
d’Albi... Les fortes chaleurs et le manque d’eau 
empêchent toutes cultures irriguées.

Hypothèse soumise au groupe de travail : les 
conditions de vie à Toulouse se dégradent sous la 
pollution et la chaleur. Un phénomène d’exode 
urbain commence à apparaître, et la vallée du Salat 
attire de nombreux nouveaux habitants !

En bleu, les évolutions que l’on pourrait souhaiter. 
Ce groupe de travail a travaillé seulement sur le 
scénario “positif”.
Toutefois, certaines craintes et risques ont été 
formulées lors des discussions, et sont restranscrites 
ici en orange.

Sources : carte produite par EMF, à partir du repérage réalisé avec le groupe de travail. 
Bases de données SIG : IGN BD Topo et BD Alti, BD Forêt / Occupation des sols et TVB du PNR / données du PCAET / périmètre MH / 
relevé des zones humides / Cartélie et data.gouv pour les risques naturels.

Portrait des paysages

La basse-vallée du Salat, porte du Couserans et du PNR

En amont, le Salat 
est plus étroit, 

rapide et sinueux.

Coteaux du Bas-Salat 
en balcon sur la vallée Un chapelet de villages au bord du Salat, 

avec leurs chaussées et leur ancien port de 
débardage

La D117

La plaine alluviale cultivée

La vallée ouverte du Bas Salat 

Les coteaux herbagers 
et boisés

La haute montagne en 
fond de scène

Le château de Prat-
Bonrepaux marque 

l’entrée depuis la 
Haute-Garonne.

L’éperon de la cité 
de Saint-Lizier marque 
un seuil remarquable

Le bassin de St Girons au pied du 
Sourroque et au carrefour de trois 

vallées
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Les silhouettes bâties dans la plaine du Bas-Salat : les extensions 
urbaines ne laissent pratiquement plus percevoir les noyaux 
villageois. 

Une vallée alluviale ouverte, alternant cultures et prairies ponctuées 
d’arbres isolés, en bosquets ou en alignement. Les paysages 
agricoles se simplifient peu à peu avec la progression des cultures 
(céréales), l’agrandissement des parcelles, l’urbanisation...

Les prairies permanentes et bocages des coteaux du Salat, balcons 
sur les paysages des Avants-Monts et les Petites Pyrénées.

Les centres anciens, villages du Salat ou hameaux des coteaux : un 
patrimoine bâti remarquable parfois délaissé.

Des paysages pavillonnaires se sont largement déployés autour 
des bourgs, n’offrant d’autres espaces publics que celui de la voirie 
dévolue à la voiture.

Faubourgs de Saint-Girons : de grands jardins offrent des espaces à 
cultiver au sein de l’agglomération urbaine.

Le patrimoine hydraulique témoigne de l’importance des rivières 
comme sources d’énergie locale pour un certain nombre d’usages 
et d’activités.

Le long de la D117, axe routier principal, se sont développées les 
zones commerciales, d’activités et d’équipements.

Certaines constructions neuves présentent une architecture 
résolument contemporaine et parviennent à s’insérer 
harmonieusement (par les matériaux utilisés, les volumes et 
l’implantation).

Un premier atelier pour partager un portrait des paysages du territoire, 
spatialiser les enjeux de la transition énergétique et climatique, et les 
évolutions possibles.

Il s’agit de dresser un premier état des lieux des ressources, des potentiels 
et des risques sur le territoire, mais aussi des aspirations et des inquiétudes 
liées à l’évolution des paysages et des modes de vie. C’est une première 
approche qui n’aborde pas encore tous les aspects de financement, 
gouvernance, contraintes réglementaires : ils seront intégrés dans les 
étapes suivantes de réflexion sur la stratégie et le plan d’actions.

Ce poster retranscrit les thématiques abordées par le groupe de travail 
lors de ce premier atelier.

EN
ER

GI
E Réduire la consommation d’énergie

Transport

Comment réduire ces déplacements motorisés ? Pour être 
moins dépendant de la voiture individuelle, il est impératif de 
multiplier les possibilités de mobilité alternative, qui soient 
complémentaires et faciles à utiliser. 

Lignes de transport en commun

ATOUTS EXISTANTS À CONFORTER

Développer l’infrastructure pour des mobilités alternatives :
OPPORTUNITÉS

Résidentiel et tertiaire

Enjeu de rénovation massive du secteur résidentiel,  
premier poste de consommation du territoire. 

Le territoire concentre de nombreux bâtiments publics et 
équipements, souvent mal isolés et très consommateurs : 
leur rénovation est un enjeu important, puisqu’ils pourraient 
faire figure de bâtiments exemplaires.

Les centres anciens sont souvent plus difficiles à 
rénover et concentrent les bâtis vacants. La densité 
y est un enjeu - “aérer les villages” - mais aussi un 
atout pour mieux faire face aux fortes chaleurs.

Les zones commerciales sont des pôles de 
consommation énergétique très importants et 
qui ont besoin d’énergie en journée : intéressant 
de coupler activité et production d’énergie 
renouvelable  

Le classement en zone rouge du PPRI de nombreux 
centres anciens complique encore leur rénovation.

Avec une grande majorité de logements mal isolés,  la 
rénovation est un levier important de maîtrise de l’énergie, 
et permettrait de réduire la facture énergétique des habitants.

OPPORTUNITÉS

FAIBLESSES

Méthanisation

La question du système et de la taille d’une unité de 
méthanisation adaptée se pose...  Peut-elle être implantée à 
proximité des habitations sans générer de nuisances ? Y a-t-il 
des flux de transports induits ?

OPPORTUNITÉS

RISQUES

Solaire
installations photovoltaïques existantes en toiture 
de bâtiments d’activités

Les zones d’activités constituent un potentiel 
important, avec de grandes superficies de toiture 
et des possibilités de raccordement aux réseaux 
plus faciles.

périmètre protégé aux abords des monuments et 
sites patrimoniaux.
co-visibilité importante depuis les reliefs et avec les 
sites patrimoniaux, en particulier Saint-Lizier

ATOUTS

OPPORTUNITÉS

RISQUES

Bois-énergie

Difficulté à structurer une filière bois-énergie locale : la grande 
majorité des parcelles sont privées... 

Le bois-énergie peut constituer une ressource renouvelable 
(dans le cadre d’une exploitation et gestion raisonnée !) mais 
n’est pas une énergie neutre en carbone

... avec seulement quelques propriétés domaniales 
gérées par l’ONF

ATOUTS

FAIBLESSES

OPPORTUNITÉS
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IM

AT

Produire des énergies renouvelables
Hydroélectrique

Un territoire avec une grande puissance installée : 11 micro-
centrales (de 0.1 à 10 MWh puissance installée) dans les 
communes du Bas-Salat pour une production 24GWh/an.

Le territoire est plutôt propice au développement du solaire 
avec un bon coefficient d’ensoleillement et peu d’effet 
de masque dû aux reliefs. Le cadastre solaire en cours de 
réalisation permettra de mieux visualiser ces potentiels.

Un potentiel pour des réseaux de chaleur ou chaufferies 
collectives : 

Centrales hydroélectriques existantes

Ressource potentielle, avec les éleveurs laitiers de 
la Haute-Garonne jusqu’à Rimont

Communes desservies par le réseau de gaz 
(transport et distribution)

Ressource complémentaire : déchets ménagers ?

Potentiels pour des réseaux de chaleur collectifs ?

Préserver les puits de carbone
Les forêts, plutôt jeunes, pourraient stocker bien 
plus qu’actuellement, avec une gestion appropriée 
(préservation du sol et d’un couvert permanent,...)
Les prairies permanentes, puits de carbone 
important à préserver
Les prairies humides, milieux à forte valeur 
écologique et importants puits de carbone

Les prairies permanentes sont fragiles et soumises à 
différentes dynamiques menaçant leur stock carbone 
accumulé mais affectant aussi la qualité des paysages :

Importance des documents d’urbanisme pour limiter l’étalement 
urbain et l’artificialisation des sols.

ATOUTS ET OPPORTUNITÉS RISQUES

- Vulnérabilité face à la dynamique d’urbanisation et à 
l’artificialisation des sols.

- Risque de retournement et mise en culture pour les parcelles 
mécanisables

CA
RB
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E

Les pratiques extensives d’élevage sur prairies 
permanentes sont faiblement émettrices, voire 
peuvent agir comme puits de carbone.

Adapter les pratiques agricoles pour consommer moins 
d’énergie, stocker plus de carbone, mieux résister à la 
sécheresse. Évolution possible vers du maraîchage, des 
polycultures ?

Maintenir les activités d’élevage sur les coteaux non-mécanisables, 
en complémentarité avec les cultures de la vallée

Émettre moins de gaz à effet de serre
Promouvoir une agriculture faiblement émettrice Développer les filières locales pour réduire les 

importations
D’autres filières locales de production sont à envisager 
et développer, par exemple pour le bois-énergie ou les 
matériaux de construction, qui pourraient être employés 
dans les rénovations.

ATOUTS

FAIBLESSES

ATOUTS

FAIBLESSES

Présence d’acteurs locaux qui pourraient contribuer 
à la structuration de la filière : scieries, artisans, 
lycée des métiers du bâtiment...

Présence de l’ONF - une gestion forestière tournée 
vers la production de bois d’oeuvre

Des projets d’installation et de développement des circuits courts, 
notamment avec la fourniture des cantines scolaires comme à St 
Lizier, mais grande difficulté d’accès au foncier agricole (rétention 
foncière sur secteurs potentiellement urbanisables).

Des bâtiments exemplaires : développer une 
architecture de qualité qui valorise les matériaux 
locaux.

Des pratiques agricoles dans la plaine aujourd’hui 
émettrices de CO2 (culture de maïs pour alimentation 
du bétail, souvent engraissé ensuite en Italie)

Le groupe de travail souligne aujourd’hui l’absence criante 
de structuration d’une filière locale ! Malgré la présence 
d’acteurs potentiels :

Exploitations agricoles en circuits courts

S’adapter aux changements climatiques
Sécheresses et stress hydrique

Aggravation des risques naturels

Vulnérabilité des forêts : aucun déssèchement observé à ce 
jour sur les flyschs, avec leurs couches d’argiles profondes. 
Mais sur les versants calcaires il y a des risques d’assèchement.

Vulnérabilité à la sécheresse : aujourd’hui, les 
cultures de la plaine du Salat  profitent de la 
nappe phréatique toute proche et d’une irrigation 
ponctuelle. Mais les baisses d’étiage estivales et les 
restrictions d’eau pourraient changer la donne... Modification des régimes hydriques : érosion 

accrue des berges du Salat

peuplements monospécifiques : résineux

Forêt sur sous-sol
de flysch 

Forêt sur sous-sol
dominante calcaire

Risques d’inondation et d’érosion agravés par des 
précipitations plus irrégulières et plus violentes.

Aujourd’hui, des flux importants de déplacement :

La rénovation des logements plus récents semble plus facile, 
mais les quartiers de lotissements datant parfois des années 
50-70 manquent aujourd’hui d’attractivité

Entre St-Girons et St-Lizier, 14.000 véhicules / jour 

Covoiturage, Rézo’pouce Bornes électriques

Voies vertes existantes

création d’un pôle multimodal à l’étude

développer les usages de la voie verte, en dehors 
de celui de loisir
aspects sécuritaires à renforcer, et connexions avec 
centre-bourg et parking de desserte

Le prolongement de la voie rapide renforcera un axe routier 
important pour le territoire, mais permettra-t-il à d’autres 
modes de déplacement de se développer ? (transports en 
communs, auto-partage, infrastructures pour mobilités 
actives...)

le couvert forestier représente 4.282ha sur le Bas-
Salat, soit 31% du territoire - un potentiel certain

Enjeu d’une vraie démarche durable de valorisation de 
la ressource forestière : une exploitation qui permette de 
maintenir le couvert forestier (stockage carbone), et qui soit 
avant tout tournée vers la production de bois d’oeuvre, le 
bois énergie étant réservé aux surplus d’exploitations, sous la 
forme de plaquettes forestières.

plateformes existantes de stockage de plaquettes 
forestières

Importance de la diversité des peuplements, pour se donner 
toutes les chances d’adaptation aux conditions futures.

Aléas inondationsAléas mouvements 
de terrains

Cartographie de la transition

Un opérateur immobilier pour rénover des 
bâtiments des centre-bourgs et en faire du locatif

Rénover
Eventuellement démolir ! 
Mettre des jardins

Un équipement culturel
au centre Aristide Bergès

Construction sur les dents creuses, 
réhabilitation des bâtis vacants

Des arbres pour tenir les 
berges du Salat et faire 

de l’ombre – retrouver des 
plages le long du Salat 

Plus d’emplois 
dans l’agriculture 
et dans la forêt

Diversification des cultures de la 
plaine du Salat, et de l’élevage 
sur les parcelles de coteaux non 
mécanisables

Aire de services et 
covoiturage à l’ancienne 
gare – qualité urbaine

Relier la voie verte !

Progression de la forêt 
jusque dans la plaine !

Une gestion forestière pour 
développer l’offre de chemins…

Restructurer le tissu urbain des lotissements :
une vie de quartier ! des jardins partagés !

Navette urbaine, des places 
pour attendre le bus

Des centres anciens rénovés

Bâtiment de méthanisation  et 
réseau de chaleur regroupant des 
équipements 

Des arbres en ville !

De moins en moins de services 
dans les villages

Vieillissement de la 
population qui se trouve 

isolée et sans accès aux 
services nécessaires

Abandon des villages...
Tout est concentré à Saint-Girons

L’outil Destination TEPOS expérimenté dans cet atelier est un jeu 
développé par le CLER qui permet de matérialiser les actions 
d’économies d’énergie et de production d’énergies renouvelables 
à réaliser d’ici 2030.

> Territoire à Énergie Positive en 2050 ?
Objectif TEPOS : Equilibrer les consommations et les productions 
énergétiques. Pour respecter cet objectif, en 2030, il faudra :

L’objectif TEPOS n’est pas atteignable pour les 12 communes du Bas 
Salat compte-tenu de la densité de population et des ressources 
disponibles.
 Ce territoire devra compter sur des énergies renouvelables 
importées d’autres territoires, mais il devra malgré tout s’en 
rapprocher ! Pour cela, il faudra réaliser des actions d’économies 
d’énergie dans le secteur de l’habitat, de l’industrie et des 
transports et parvenir à tripler la production d’énergie renouvelable 
(par rapport à 2015). 

La production d’énergies 
renouvelables en 2015 ne couvre 
que 10% des besoins du territoire.

Profil énergétique du territoire :

consommation
énergétique

429 
GWh/an

42 
GWh/an

production d’énergies 
renouvelables

17 GWh hydroélectricité

24 GWh bois-énergie

  1 GWh biogaz

> Consommation énergétique totale en 2015
429 GWh / an résidentiel

36%

transport de 
personnes

20%

agriculture 2%
transport de 
marchandises 9%

industrie
21%

tertiaire12%

Diminuer la consommation 
d’énergie de 140 GWh

-32% par rapport à 2015

Augmenter la production 
d’ENR de 43 GWh

doubler la production 
par rapport à 2015

2030

GW
h/

an

2050

> Production d’énergie renouvelable en 2015
42 GWh / an

le 29 janvier 2019 
à Saint-Girons

Rénover 60% de l’habitat et des bâtiments 
publics mais aussi des bâtiments d’activités 
industrielles et commerciales ;

D’autres actions sont à envisager pour réduire efficacement les 
dépenses énergétiques même si la population augmente  : éco-
gestes, éco-conduite, éco-industrie… Elles ne se voient pas, mais 
peuvent permettre de grosses économies !  

Développer les mobilités « alternatives » à 
la voiture individuelle, comme les transports 
en commun, le vélo et le co-voiturage ;

Réduire les transports de marchandises en 
développant les « circuits-courts » ;

Adopter des règles d’urbanisme qui 
permettent de réduire les déplacements 
nécessaires à la vie de tous les jours. 

Optimiser la production d’hydroélectricité en 
modernisant les installations existantes

Avec le changement climatique
et la baisse des étiages la production 

d’hydro-électricité ne va-t-elle pas baisser ?

Développer la géothermie pour le chauffage et la 
production d’électricité pour les besoins du secteur 
résidentiel, C’est une ressource qui est 

très peu exploitée, parce qu’elle coûte chère !

Développer la méthanisation pour produire du 
biogaz grâce à l’élevage Le gaz pourrait être

 réinjecté directement dans le réseau de gaz 
de ville qui dessert les communes de la vallée.

Développer le bois-énergie pour le chauffage des 
bâtiments La filière est cependant 

très compliquée à structurer en raison 
notamment du morcellement de la propriété … 

Equiper près d’1/3 habitations en panneaux 
solaires (photovoltaïques ou thermiques)

Les toits des grands bâtiments 
représentent des surfaces importantes !

Prendre la mesure des actions 
d’économie d’énergies et de production 
d’énergies renouvelables à réaliser :

> Pour diminuer les consommations de 32 % 
par rapport à 2015, les actions à réaliser sont :

> Pour doubler la production d’énergies 
renouvelables par rapport à 2015, les actions à 
réaliser sont :

L’outil Destination TEPOS expérimenté par le groupe de 
travail local a permis de visualiser les actions à réaliser 
dans le Bas-Salat pour atteindre l’équilibre entres les 
consommations et les productions énergétiques dès 2030.

Cette partie de l’atelier a suscité beaucoup de débat au sein du 
groupe de travail local. 
Dans le cadre de cet atelier, il s’agissait juste d’un exercice pour 
envisager et discuter des différents choix possibles pour ce territoire. 
Les contraintes techniques et financières de ces différents choix 
n’étaient pas abordées dans cette 1ère étape, mais de nombreuses 
questions ont été soulevées quant aux répercussions des choix 
énergétiques sur les paysages.
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VICDESSOS
territoire-pilote du

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

HABITER

SE DÉPLACER

PRODUIRE

S’appuyer sur les ressources locales pour le chauffage 
des bâtiments publics et des logements dans les 
bourgs. Un réseau de chaleur bois-énergie à partir de plaquettes 
forestières issues de l’exploitation forestière directe (bois sans 
valeurs, déchets de coupe d’éclaircie, entretien des bords de route 
ou de rivière,…)
Il ne s’agit pas d’alimenter le réseau de chaleur avec du bois venu de loin, mais bien 
de renforcer l’économie locale et de favoriser les activités à l’échelle de la vallée !

Engager une rénovation 
thermique qui valorise les différents 
types d’architectures locales

Maintenir la gestion 
agricole des prairies 
enclavées dans les secteurs 
urbanisés.

· Conforter l’activité agricole à 
l’échelle de la vallée (identifier les 
besoins des agriculteurs et soutenir 
les actions pouvant conforter leurs 
activités : mise en commun de 
matériel, d’outils de valorisation...)

· Se doter d’une stratégie foncière pour 
maintenir ces espaces de prairies et d’outils 
de gestion adaptés si la collectivité en 
devient gestionnaire : troupeaux de “vaches 
cantonnières”...

Valoriser l’image et l’accueil 
aux “portes d’entrée” dans 
la vallée.

Le Vicdessos : une destination rando 
accessible en transport en commun

Favoriser la reprise des jardins 
abandonnés, pour redonner envie 
d’habiter dans le bourg.

Prioriser la construction dans les dents 
creuses pour maintenir les prairies 
de fond de vallée essentielles pour 
la viabilité des exploitations.

Promouvoir les productions locales
et valoriser davantage les ressources locales

* * * * 

* * * * * * 

 * * 

 * * 

* * * * * 

 * * 
* * * * * 

 * * * 

· Réaliser un Plan d’Approvisionnement Territorial

· Inscrire ces recommandations selon les différentes 
architectures dans le Plan local d’urbanisme 
intercommunal 

· Aménager une liaison cyclable entre Auzat et Tarascon :
commencer par une route verte sur l’ancienne voie de chemin de fer 
entre Vicdessos et auzat, le long de la rivière, reliant les campings.

· Proposer une navette “paysage” pour desservir les sites naturels et 
touristiques comme alternative à l’accès exclusivement voiture solo 
actuel

· Améliorer l’aménagement des abords des équipements touristiques, sportifs 
et des espaces publics pour relier ses lieux d’accueil aux centres des villages.

· Recenser les habitants du bourgs ou 
associations qui souhaiteraient les réinvestir.

· Encourager la mise en commun de matériel 
(outils, accès à l’eau, bacs de compostage...) au 
sein des collectifs d’habitants “jardiniers”.

· À l’échelle des communes de fond de vallée, 
valoriser les prairies en tant que paysages 
caractéristiques de l’identité rurale et montagnarde, 
paysages vivants et productifs.

· “Sur les prairies, ni retournement ni construction !”

· Construire en priorité dans les “dents creuses” 
c’est-à-dire les parcelles non-bâties à l’intérieur des 
bourgs et des villages

· Le foncier très morcelé complique l’accès aux boisements et leur 
gestion : développer des outils pour lever ces verrous fonciers

· Réaliser des diagnostics énergétiques des 
logements privés et adapter les solutions en 
fonction des formes bâties.

· Sensibiliser les résidents secondaires qui 
pourraient ainsi rallonger leurs séjours en dehors 
de la saison estivale.

· Proposer aux propriétaires intéressés des 
groupements d’achat pour réduire le coût des 
travaux de rénovation.

· Associer les artisans locaux pour qu’ils conseillent 
les particuliers sur les solutions adaptées.

· Réfléchir la desserte ferroviaire Toulouse-Tarascon et la connection 
Tarascon-Auzat 

· SCIC, coopérative pour le matériel…

· Les pôles d’hébergement, les 
équipements sportifs et touristiques 
sont des “portes d’entrées” qui 
doivent donner envie aux visiteurs 
de faire halte et de découvrir d’autres 
aspects du territoire que ceux qu’ils 
connaissent déjà avant d’arriver 
(s’aventurer dans le bourg, connaître 
son histoire, ses patrimoines...)

· Poursuivre l’inventaire des jardins à l’abandon

· Depuis les sites d’accueil touristiques, favoriser les modes de déplacement 
alternatifs à la voiture individuelle : à pied, à vélo, navette “paysage”....

Vivre dans le Haut-Vicdessos en 2030 ?
Des orientations paysagères formulées par l’atelier

Proposer une stratégie paysagère partagée à partir d’une exploration de terrain, 
pour répondre de manière locale aux enjeux de la transition énergétique et 

climatique sur les communes du Vicdessos

STRATÉGIE

Exploration de terrain sur les bourgs 
d’Auzat et de Vicdessos. Il s’agit de 

confronter des hypothèses pour 2030 
à la réalité des situations du fond de 

vallée.

Ce poster restitue le travail de cet atelier nº2, qui s’est déroulé en 3 temps :

Formulation d’orientations : à partir 
de photos Polaroïds prises sur le 

terrain, les participants formulent des 
orientations et des pistes d’actions 

pour chacun des 3 thèmes : habiter, 
se déplacer, produire.

Mise en commun et priorisation. 
Chaque participant sélectionne les 
trois orientations qui lui semblent 

les plus importantes. Les astérisques 
rouges restituent le score obtenu par 

chaque orientation.

le 15 juin 2019 
à Auzat

· 8 participants ·

Cartes postales d’hier, 
d’aujourd’hui... 
et de demain ?

Entre février et mai 2019,  des cartes postales représentant 
un même paysage en 1919 et 2019 ont été distribuées, 
questionnant les habitants sur leurs aspirations et leurs 
craintes concernant l’évolution des paysages dans un contexte 
de changements climatiques et de transition énergétique. 

Les cartes postales fictives de 2049 - l’une idéale, l’autre catastrophique - 
proposent une visualisation de la centaine de retours recueillis.

En 2030, plus nombreux mais plus sobres ?

En 2030, la voiture individuelle 
n’est plus le seul moyen de se 

déplacer dans la vallée !

Quels paysages pour produire 
localement ce dont nous avons besoin ?

· Renforcer les productions alimentaires issues de 
la vallée (fromage, miel, safran...)

· Encourager le développement de nouvelles 
productions locales dans la construction et la 
rénovation (bois, laine...).

· Inscrire cet objectif dans le futur Plan local 
d’urbanisme intercommunal 

Des références inspirantes
Références d'initiatives d'autres territoires, pour stimuler la réflexion sur la stratégie paysagère.

Maison intergénérationnelle de bourg. 
Deux parcelles mitoyennes sont assemblées pour 
former 4 logements adaptés et une salle commune 
pour bien veillir chez soi
PNR des Millevaches O

AMAP Bois-bûches 
Dans la Drôme, deux AMAP Bois-Bûches permette une 
valorisation du bois de chauffe en circuits courts, et une 
gestion durable des parcelles forestières.
Association Dryade, AMAP Bois-bûches, Crest et Die, Drôme.

COMMENT HABITER EN CENTRE ANCIEN ? QUELLES QUALITÉS POUR LES LIEUX DE LA MOBILITÉ ? UN CHAUFFAGE LOCAL ET DURABLE ?

Piste cyclable de Pont-Major, Gérone (ESP) - EMF paysagiste

Requalification des espaces publics de Chaliers 
(15) Atelier du Rouget Station de pleine nature, Mandailles-Saint-

Julien (15), Atelier du Rouget

Piste cyclable de Pont-Major, Gérone (ESP) - EMF paysagiste

La route secondaire devient une piste 
cyclable...

Une placette se forme devant les 
équipements. Un muret permet de 
s’asseoir et tient les voitures à distance, cela 
invite à continuer à pied !

La rue qui longe le centre 
ancien  reprend des allures de 
chemin

... qui permet de redécouvrir la rivière et 
d’y aménager des lieux de pause

Réhabilitation d’une ancienne remise 
avec de percement de nouvelles fenêtres et 
création d’une loggia intérieure pour apporter 
la lumière.
Saissac (Aude) 

Logements collectifs dans un ancien 
corps de ferme. En bordure du village, un corps 
de ferme en ruine est réhabilité pour accueillir trois 
logements sociaux.
Domaize (63) Boris Bouchet architecte, 2013

« Sur le plan financier, chacun accepte de faire des efforts pour que le 
système devienne pérenne. Le propriétaire vend son bois moins cher, 
mais en échange sa parcelle est valorisée grâce à la gestion douce. Les 
amapiens en revanche le payent plus cher, mais la différence permet 
de rémunérer des sylviculteurs respectueux de la forêt. 

Quand le stère s’élève à 30 euros en coupe rase, il vaudra 50 euros 
chez nous. Malgré tout, il trouve facilement preneur. Ceux qui se 
chauffent avec un poêle sont prêts à mettre le prix s’ils ont l’assurance 
de recevoir au début de l’hiver un bois de qualité. Lors de la première 
coupe, les consommateurs se sont impliqués.» 

3 · ATELIER  d’actions

ARIZE-LÈZE
territoire-pilote du

Dans cette dernière session d’ateliers, il s’agissait de préciser et concrétiser les 
actions à réaliser pour mettre en oeuvre les objectifs de qualité paysagère.
Dans l’Arize-Lèze, le groupe de travail a travaillé sur l’objectif « Se déplacer : 
revitaliser les espaces publics pour favoriser les mobilités actives », à partir du 
projet de voie de mobilité douce reliant les villages de l’Arize-Lèze (inscrit au 
contrat bourg-centre). 

L’atelier s’est déroulé au Fossat, en 4 temps :
- Retour sur l’expérience de la Voie de Mobilité Active des Vallées d’Ax, avec le témoignage de 
Elise Marti, chargée de mission de la CCHA
- Échanges sur le terrain autour de deux situations paysagères : la départementale traversant 
le centre du bourg, et la voie secondaire longeant la Lèze
- Formulation de principes de qualité attendus de la voie douce : quelles qualités pour que la 
voie douce soit utilisable par le plus grand nombre ? quelles qualités pour qu’elle valorise les 
paysages traversés ?
- Proposition d’actions selon trois échelles de temps : des actions structurantes sur le long 
terme, des actions ciblées qui concentrent l’investissement sur des points stratégiques, des 
actions mobilisatrices réalisables à court terme, pour enclencher les dynamiques.

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

FICHE 
ACTION D1.4

Quelques principes
> Pour une voie efficace, mais aussi confortable et attractive pour tous 
> Pour une attention portée aux paysages traversés : 
berges, centres-villes, franges…
Le groupe de travail a formulé les premiers critères de qualité attendus pour cette voie douce :

Tirer parti des 5m des 
bandes enherbées ?

Aménager des lieux 
de pause 

Réaliser un Schéma 
Vélo intercommunal 
pour assurer la continuité 
des liaisons cyclables le 
long de l’Arize et de la Lèze

Objectif de qualité paysagère :

Les actions de cet atelier s’inscrivent dans l’objectif   
de qualité paysagère suivant :

Cet atelier a alimenté la fiche-action :

SE DÉPLACER  Revitaliser les espaces publics pour encourager les 
mobilités actives et les déplacements partagés

Aménager les axes de déplacement 
structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les 
paysages environnants 

D.1

Tirer parti des 
chemins communaux

Accessibilité à tous

Voie partagée possible, 
en sécurité pour tous 

Assurer la continuité
des modes doux !

Actions Structurantes Actions Ciblées Actions Mobilisatrices

Comment ?

> Concevoir les voies douces de 
l’Arize et de la Lèze, en cohérence 
sur toute la communauté de 
communes pour les liaisons vélo 
soient partout continues, visibles 
et reconnaissables
(Axe stratégique n°1 du Contrat “bourgs-centres” - 2020) 

> Aménager dans les centres 
des principaux bourgs des 
espaces publics pour se déplacer 
confortablement et en toute sécurité 
autrement que tout seul dans sa voiture : à pied, 
à vélo, le co-voiturage... 
(Axes stratégiques n°1 et 3 du Contrat “bourgs-
centres” - 2020) 

> Inviter les habitants à tester le 
vélo électrique : par exemple, en prêtant 
gratuitement des vélos électriques sur une période 
donnée.

> Promenades de reconnaissance 
pour inventorier les patrimoines 
sur les tronçons possibles de ces deux 
liaisons.

> Recharger votre vélo ici ! Proposer un 
forfait pour recharger son vélo électrique dans les 
Bistrots de Pays ?

> Annuaire des services à destination 
des cyclistes : ateliers de réparation-entretien, 
points de location, achat de matériel, points 
d’accroche, borne de rechargement, eau potable, 
covoiturage, etc…).

> Un événement annuel, 
convivial et familial pour “tester” 
les itinéraires et identifier les 
portions manquantes, et ainsi faire 
découvrir la voie douce à un plus large 
public

> A proximité des villages, 
maintenir ou ré-ouvrir des 
“boucles” pour que l’on puisse utiliser la 
voie cyclable aussi pour se promener.

> Mettre en place une signalétique pour 
indiquer les directions et les distances, 
les services et les patrimoines : une 
signalétique commune et cohérente sur toute la voie 
douce, qui donnerait de la visibilité à ces itinéraires.

> Requalifier les espaces publics 
en bord de rivière pour offrir plus 
de nature dans les bourgs.  
Par exemple au Mas d’Azil, valorisation de la 
Place du Fond de la Ville ouverte sur l’Arize et 
création d’un sentier le long de la rivière.

> Valoriser le parc au bord de la 
Lèze au Fossat en renforçant ses liens 
avec le centre du bourg et en aménageant 
un sentier le long de l’eau jusqu’au stade.

> Harmoniser la gestion et 
l’entretien des itinéraires 
cyclables aménagés à l’échelle de 
plusieurs communes : gestion des 
abords, ouverture de vues sur la rivière...

> Profiter de l’extension du PLUi à 
l’ensemble du territoire Arize-Lèze qui 
est lancée pour y inscrire la voie douce : création 
d’emplacements réservés, OAP mobilité...

> Elaborer un plan de mobilité rural 
pour savoir quels sont les déplacements du quotidiens 
et proposer des alternatives efficaces à la voiture 
individuelle. Complémentarité entre voie douce et les 
transports en commun ou partagés, Rézo’pouce...

> Communiquer davantage sur le 
projet de liaisons cyclables auprès des 
habitants de toute la communauté de communes.

Planifi cation
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En lien avec le 
centre du bourg où se 
trouvent les commerces, les 
équipements et les services. Création d’une 

nouvelle aire de 
covoiturage à 
proximité du centre

... mais il y a deux 
tracés distincts 
entre les villages.

Maintenir une 
pente praticable

Avec des services et du mobilier :
signalétique, stationnement vélos, bornes de 
recharge, tables de pique-nique, lieux de pause...

le 14 novembre 2019 
au Fossat

SE DÉPLACER AUTREMENT, 
un levier pour la valorisation des paysages ?

Pour réduire la consommation énergétique et l’empreinte carbone, il 
est crucial de réduire l’usage de la voiture individuelle et de favoriser 
largement les mobilités actives : lors du diagnostic, l’atelier Destination 
Tepos s’était fixé l’objectif qu’en 2030, tous les actifs se rendraient au 
travail en transports partagés ou en vélo !

Aujourd’hui, la circulation à vélo en dehors des bourgs est très limitée, 
car dangereuse, notamment en raison de l’absence d’aménagements 
adaptés. Pourtant la géographie est plutôt propice à la pratique du vélo 
au quotidien  : le contrat bourg-centre a d’ailleurs prévu dans son axe 
stratégique nº1 l’aménagement de continuités favorables aux mobilités 
douces et actives (piétons et vélos) le long des axes naturels de l’Arize et 
de la Lèze.

Pour que le vélo devienne un moyen de déplacement simple, susceptible de se 
généraliser peu à peu jusqu’aux usages les plus quotidiens, il convient de le rendre 
véritablement attractif, avec une grande qualité d’usage. 
Les paysages sont alors un atout pour rendre ces itinéraires agréables, confortables et 
intéressants : suivre les berges, rejoindre le centre des villages et les commerces, longer les 
jardins ou les prés, bénéficier de l’ombre d’une haie, s’arrêter un moment au bord de l’eau…

Se déplacer à vélo, mais comment ?
Les paysages comme leviers pour une voie attractive

Une voie douce attractive, c’est comment ??

D’abord garantir des 
itinéraires continus 
et efficaces…

... mais cela ne suffit 
pas, il faut aussi de 
bonnes conditions 
d’usages ! 

Ombre

Pente faible

MobiliersSécurité

Et cela permet de 
valoriser les paysages
du territoire

Bourg-centre

HAMeAu

HAMeAu

villAge

salle des fêtes

sUpermarché

corps de ferMe

dépArteMentAle

Les actions proposées par le groupe de travail montrent 
l’importance de planifier pour anticiper les difficultés 
foncières et intégrer la voie douce aux projets urbains, 
d’aménager pour apporter sécurité, efficacité, confort et 
attractivité, et enfin de développer la communication et 
l’offre de services .

éqUipements
éqUipements

stade

campinG
parc

actiVités

Gérer les abords pour mettre 
en valeur les berges et 
les points de vues

Aménager la traversée de la 
départementale, pour sécuriser 
et pacifier la circulation, et renforcer 
les activités du centre

Image EMF - Rives du Ter, 
Gérone

Image EMF - Piste cyclable 
de Pont-Major, Gérone

Image Fédération française 
de vélo - Charte cyclable

Ce sont des actions organisatrices pour 
assurer la cohérence et la convergence des 
dynamiques : réglementation, méthode, 
partenariat.

Ce sont des actions localisées, concrètes et 
opérationnelles qui concernent un site, un 
lieu ou un secteur particulier à transformer.

Ce sont des actions faciles, rapides à mettre 
en place (peu coûteuses) mais essentielles 
pour informer, sensibiliser et mobiliser !

Possibilité d’aller en vélo jusqu’au 
super-marché ... à condition 
d’aménager une traversée de la 
départementale “sécurisée” au 
niveau du rond-point.

On s’éloigne un peu de la 
rivière, mais on utilise un 
ancien chemin...

...une autre option serait de créer une 
passerelle pour rejoindre une route existante, 
mais ça risque que coûter très cher ! 

La connection est assurée et 
facile entre la voie douce et 
les bourgs.

Voie douce, verte ou active ? 
Quelles différences y a-t-il ?

Réalisée par la CCHA, elle parcourt la vallée de 
l’Ariège puis la vallée de l’Oriège, de Sinsat à 
Orlu. L’itinéraire traverse les centres-villes de 14 
communes et assure la desserte des gares SNCF. 

Une voie douce est un itinéraire à destination 
des piétons, des personnes à mobilité réduite, 
des cyclistes et des rollers. L’itinéraire doit être 
continu, avec une pente maîtrisée, mais il 
peut assembler des tronçons de différentes 
natures  : pistes cyclables, voies partagées 
où la voiture n’est pas prioritaire, chemins de 
halage, etc…

Une voie de mobilité active suit le 
même principe qu’une voie douce, 
mais peut s’autoriser des pentes plus 
marquées - il est parfois impossible 
de faire autrement, surtout dans les 
territoires de montagne !

En revanche, voie douce et voie de mobilités actives n’ont pas de standards légalement 
définis. On considère généralement que : 

Pour recevoir le nom de « Voie Verte », 
il faut répondre à un certain nombre 
de standards  : un itinéraire réservé aux 
mobilités non-motorisées (piétons, cyclistes, 
parfois cavaliers) et strictement séparé des 
véhicules, une largeur minimale, une pente 
inférieure à 5% pour garantir l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, et une attention 
portée à l’intégration des aménagements. 

> La voie de mobilité active des vallées d’Ax

· Longeur : 34.2km
· Dénivelé : 800m en cumulé.
· Des différences de difficultés, avec des tronçons en pente 
plus marquée.
· Certains tronçons sont en routes partagées.
· Seulement 1km de création de nouveaux tracés : 
l’itinéraire tire parti de routes départementales secondaires, 
de la N20 déclassée, de pistes et sentiers.

Une voie douce pour 
relier les communes 
de la vallée et mettre 
en valeur ses paysages 
méconnus.
· Longueur : 31,2km
· Des tronçons partagés 
sur des routes à faible 
trafic (13% du linéaire)
· Levier pour aménager 
des espaces attenants : 
restauration écologique, 
lieux de loisirs, activités 
économiques...

> La Voie Verte de Foix à Saint-Girons, 
sur l’ancienne voie ferrée

> La Voie des Rivages, dans la vallée 
de la Vilaine (35)

> Le réseau cycliste du 
Baix-Empordà (Catalogne) 
relie les 36 communes de 
la collectivité en signalisant 
et sécurisant les chemins 
ruraux existants de la plaine 
agricole.

> La rue du Pezoulat, 
à Grisolles (82) devient 
une rue partagée 
pour permettre la 
circulation des cycles, et 
celles des piétons

Image - EMF

Images - ALTO STEP

Images - Agence TER

Image - 
D’une Ville à l’Autre

Image - 
Tourisme Empordà

· 20 participants ·

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Une voie pour tous au quotidien !
Pour les résidents d’abord, mais aussi pour les touristes 
(usage de loisirs)

On peut se rendre à vélo 
jusqu’à l’école et la piscine...

... et jusqu’à son lieu 
de travail !

La départementale 
est partagée en 
milieu urbain...

Quand la pente est trop forte, il 
n’y a parfois pas le choix, il faut 
ouvrir un nouveau chemin...

... ou quand c’est possible, remettre 
en usage un chemin communal. 

Voie douce 
intercommunale

Maillage communal

Remerciements : à Elise Marti de la CCHA pour le retour d’expérience, ainsi qu’à tous les participants
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PAYSAGES REMARQUABLES

L’Arize-Lèze: des collines du 
Terrefort aux plissements pré-
pyrénéens du Plantaurel

L’Arize-Lèze est un territoire fortement structuré par les 
deux axes, presque parallèles, des vallées de l’Arize et de 
la Lèze. Ces deux vallées s’ouvrent au nord vers la vallée de 
la Garonne et l’agglomération toulousaine. Au sud, elles se 
creusent chacune un passage étroit dans le chaînon calcaire 
du Plantaurel, constitué de plusieurs plis orientés nord-
ouest / sud-est, et qui s’étend pratiquement sur toute la 
longueur de l’Ariège, séparant le nord du département, peu 
plissé, de la zone de moyenne montagne.

Les plis du Plantaurel, marquent ainsi un basculement :
- au nord, les paysages vallonnés des coteaux, traversés par 
les vallées ouvertes de l’Arize et de la Lèze ;
- au sud, les paysages escarpés et contrastés des Pré-
Pyrénées, caractérisés par les formes “karstiques” typiques 
des secteurs où domine le calcaire : cluses, combes, crêtes 
boisées ou « quères », grottes et rivières souterraines… 

Grotte du Mas-D’Azil. Image INRAP

Le Carla-Bayle, 2019

Campagne-sur-Arize, 2019

PaySageS bâTiS - CenTreS anCienS remarquableS
FaçadeS urbaineS Sur l’arize

Les-Bordes-sur-Arize, 2018

Dresser le portrait paysager 
des territoires-pilotes

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Entrée spectaculaire 
de la grotte du 
Mas-d’Azil, passage 
creusé par l’Arize dans 
les plissements du 
Plantaurel.

Bocages des collines 
des Terreforts

Un patrimoine bâti de 
bastides et de hameaux, 
et des caractéristiques 
architecturales typiques 
(colombages et briques, 
galeries semi-ouvertes, 
treilles...)

Forte présence du 
végétal dans le bâti 
ancien et anciens 
jardins vivriers, avec 
leurs venelles et leurs 
murets de pierres.

Paysages des pré-Pyrénées 

Plissements du Plantaurel 
et leurs nombreuses zones 
de roches affleurantes, 
d’escarpements et de falaises.

Succession d’élargissements et de rétrécissements 
aux formes « karstiques » caractéristiques: cluses, 

combes, crêtes boisées ou « quères », grottes et 
rivières souterraines…

Le bas des coteaux, marneux 
avec des pentes plus douces, 
est occupé par l’agriculture 
menée de façon extensive et 
traditionnelle.

Mosaïque paysagère très riche : milieux rocheux et falaises, 
pelouses sèches, prairies de fauche humides, milieux forestiers 

et pré-forestiers à forte influence méditerranéenne, cultures... 
ainsi qu’un réseau de mares et des plans d’eau artificiels.

Le bourg du Mas d’Azil (ancienne bastide 
fortifiée), pôle urbain majeur,dans un 

méandre de l’Arize et son amphithéâtre 
naturel de crêtes calcaires. 

Habitat dispersé en hameaux et 
fermes isolées sur des versants tantôt 
très boisés, tantôt secs et caillouteux 
offrant des paysages de « garrigue » 
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PAYSAGES FRAGILISÉS PAYSAGES BANALISÉS

dePriSe agriCole deS CoTeaux SeCS
inSTallaTion d’une végéTaTion Pionnière

Le Mas-d’Azil, 2018

agrandiSSemenT deS ParCelleS 
ruPTure de la STruCTure boCagère

Campagne-sur.Arize, 2018

Le Fossat, 2019

Le Fossat, 2019

deS exTenSionS réCenTeS le long de la déParTemenTale 
zoneS d’aCTiviTéS - CommerCeS 

quel Premier viSage deS villeS ?

Les-Bordes-sur-Arize. Image Streetview

CrueS de l’arize eT de la lèze
riSque d’inondaTion imPorTanT

les Bordes-sur.Arize - Image PLUi Arize

Le Fossat, 2019

Campagne-sur-Arize, 2019

Les risques 
d’inondations touchent 
tous les centres 
anciens de la vallée de 
l’Arize.

Extensions 
pavillonaires : une 
implantation sans 
continuité avec la 
logique du centre-
ancien. 

Centres anciens 
des villages en 
perte d’attractivité 
et difficultés de 
rénovation du bâti 
ancien

Des extensions 
pavillonnaires 
diffuses, espaces 
publics routiers

Ferneture des versants 
du Plantaurel, 
développement d’une 
végétation forestière 
pionnière

Enfrichement des 
coteaux les plus secs des 
Terreforts, en parallèle 
d’une extension du 
labour sur les coteaux 
aux pentes moins 
marquées

Zones d’activités 
le long de la 
départementale et 
entrées de ville

Agrandissement et 
simplification du 
parcellaire sous la 
pression des cultures

Paysages des coteaux

Douces collines agricoles, où les cultures 
céréalières et la grande taille de certaines 
parcelles rappellent déjà les paysages de la 
plaine de l’Ariège. Ces derniers jalonnent de manière régulière 

les deux axes routiers les plus fréquentés.

Les vallées s’élargissent et forment un ample couloir à 
fond plat, propice à l’implantation de nombreux bourgs.

Les bourgs autrefois compacts, s’étendent 
aujourd’hui notamment le long des axes routiers 

(dynamique d’urbanisation notable)

Les boisements prédominent sur les 
coteaux qui se relèvent au contact du 
Plantaurel et de part et d’autre de la cluse 
de Pailhès. Sur ces secteurs, on observe 
un contraste marqué entre les fonds de 
vallée cultivés et les coteaux boisés ou 
embroussaillés.

Nombreux sont les hameaux, corps 
de fermes isolés mais aussi villages 
qui se sont implantés sur les sommets 
des collines.
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Bas-Salat : vallée urbanisée 
des Avants-Monts

Les paysages d’une campagne urbanisée, encadrés 
par les reliefs pyrénéens

Le territoire est fortement structuré par le Salat et la RD117, 
qui compartimentent la plaine alluviale en secteurs 
agricoles où dominent les grandes cultures (de céréales 
notamment) et en secteurs urbanisés. Au nord et au sud, les 
coteaux herbagés et boisés qui encadrent la plaine alluviale, 
sont dévolus à l’élevage et à la forêt. Ils offrent des paysages 
cloisonnés, composés de prairies entourées de lisières, avec 
par endroit, un maillage bocager bien préservé. L’ambiance 
forestière des coteaux contraste avec les étendues très 
ouvertes, presque sans  haie, ni arbre de la plaine cultivée.
La plaine alluviale est maillée par un  réseau important de 
bourgs et villages. Certains d’entre-eux se sont développés 
en bord de Salat autour d’activités directement liées à 
l’énergie tirée du cours d’eau. A Taurignan-Vieux, par 
exemple, étaient fabriqués des radeaux pour assurer le 
transport de bois jusqu’à Toulouse. La batellerie était aussi 
une activité florissante pour le village de Lacave.
En rive gauche, c’est autour de la D117 que ce sont 
développés les principaux bourgs de la vallée : Eycheil, 
Saint-Girons, Lorp, Caumont, Prat-Bonrepaux. On constate 
aujourd’hui une urbanisation  quasi continue le long de 
l’axe de la D117 depuis le bourg Eycheil jusqu’à celui Lorp.
Cependant, les “coupures” s’étiolent et disparaissent 
également entre les villages implantés en rive droite : 
entre Taurignan-Castet et Mercenac, le long de la D34, entre 
Gajan et Taurignan-Vieux, entre Gajan et les hameaux de la 
comunes situés à flanc de coteau.

La vallée du Bas Salat a connu une forte dynamique 
d’extension de l’urbanisation. 
Ce phénomène d’extension, mais aussi l’abandon de la voie 
ferrée et la nécessité de développer d’autres infrastructures 
de transport ont entraîné une dynamique d’artificialisation 
des espaces de la vallée.

PAYSAGES REMARQUABLES

Dresser le portrait paysager 
des territoires-pilotes

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Sites patrimoniaux 
remarquables : Cité 
épiscopale de Saint- 
Lizier (Grand Site 
d’Occitanie), château 
de Prat-Bonrepos...

Le patrimoine 
industriel et hydro-
électrique des berges 
du Salat, cours d’eau 
classé Natura 2000

Un patrimoine bâti 
remarquable, mêlant 
maisons de ville, corps 
de ferme et îlots de 
jardins. 

Saint-Lizier, 2019

Saint-Lizier, 2018

Taurignan-Castet, 2018

Le territoire de chaque commune 
s’étend du Salat jusqu’au sommet 
des coteaux (à l’exception de 
Prat-Bonrepaux qui enjambe le 
Salat). Cette répartition traduit la 
complémentarité traditionnelle entre 
les espaces cultivés de la vallée, et les 
coteaux pâturés et boisés. 
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PAYSAGES FRAGILISÉS PAYSAGES BANALISÉS

Risques inondations Développement de 
cultures céréalières 
(et maïs-fourrage) 
et agrandissement 
des parcelles dans la 
plaine du Salat

Centres anciens 
des villages en 
perte d’attractivité 
et difficultés de 
rénovation du bâti 
ancien

Une départementale 
structurante pour 
le territoire, des 
zones d’activités et 
commerciales qui 
dégradent l’image des 
entrées de ville 

Prairies du fond de 
vallée grignotées par 
l’urbanisation, des 
coupures urbaines qui 
s’effacent.

Faible qualité 
architecturale des 
urbanisations récentes 
et des espaces publics 
dominés par le 
caractère “routier”

Caumont, 2018

Lorp-Sentaraille, 2019

Saint-Lizier, 2019

Saint-Lizier, 2019

Lorp-Sentaraille, 2019

Lorp-Sentaraille, 2019

Village en pied de versants comme Mercenac 

Les hameaux et les fermes isolées sont implantés 
sur les versants. 

Continuum urbanisé d’Eycheil à Lorp : les bourgs 
ont perdu les limites qui permettaient de les 
distinguer.

L’éperon de la cité de Saint-Lizier 
marque un seuil remarquable.

Les villages du bord du Salat, avec leurs chaussées et leur 
ancien port de débardage

Les villages au milieu de la plaine alluviale, 
traversés par la départementale 
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 Le Haut-Vicdessos : vallée 
montagnarde industrielle en 
reconversion

Auzat, 2019

Port de Lers, Val-de-Sos, 2018

Lercoul, 2018

PAYSAGES REMARQUABLES

Dresser le portrait paysager 
des territoires-pilotes

Une structure paysagère étagée, qui se referme 
sous la progression de la forêt

Le territoire du Vicdessos est structuré par 3 entités 
paysagères fortement conditionnées par le relief et l’altitude, 
qui forment un étagement bien lisible :

Le fond de vallée urbanisé  : fond de vallée plane où 
serpente le Vicdessos, qui rejoint ensuite l’Ariège à Tarascon. 
C’est là que ce sont implantés les deux principaux bourgs du 
territoire, Auzat et Vicdessos : le noyau historique, compact, 
est situé en bord de rivière et laisse les parcelles planes et 
fertiles à l’agriculture. Le paysage du fond de vallée alterne 
les resserrements et des séquences plus ouvertes, marquant 
ainsi un effet d’entrée.

Les versants présentent des pentes très accentuées qui 
accentuent l’effet d’encaissement de la vallée. Les villages y 
sont implantés à la même altitude (autour de 1.100m) sur un 
replat : au nord sur la soulane du Pic des Trois Seigneurs, et 
au sud dans une succession de vallées et combes d’altitudes. 
Le paysage est traditionnellement plus ouvert autour des 
villages et sur les soulanes, avec terrasses cultivées, prairies 
bordées de haies et parcours, et plus boisé sur les ombrées et 
les versants en pente. 

À partir de 1500m, ce sont  les paysages d’estives qui 
se déploient, avant d’atteindre les sommets rocheux qui 
délimitent la vallée et la frontière avec l’Andorre. Les estives 
constituent un paysage emblématique du territoire : combes, 
plateaux et vallons d’altitude, recouverts de prairies pacagées 
l’été, et ponctuées d’étangs et de tourbières. Dans les vallées 
d’Auzat et de Siguer, les installations hydroélectriques de 
grande échelle ont transformé les étangs en lacs de barrage. 

La vallée a ainsi connu une évolution très rapide de sa 
démographie et de ses paysages : la population du territoire 
a chuté et la démographie est vieillissante, et la proportion 
de résidences secondaires s’élève à presque 70% ; cette chute 
démographique et les mutations techniques du secteur 
agricole ont entraîné une très forte déprise agricole, et une 
fermeture des paysages sous la croissance rapide de la forêt.

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Paysages de 
haute-montagne 
remarquables : cimes 
rocheuses et crêtes 
frontalières, estives, 
hêtraies, lacs d’altitudes 
et tourbières.

Villages de versant à 
flanc de montagne 
et une architecture 
traditionnelle 
d’ardoises et de lauzes

Un patrimoine 
industriel à valoriser

Des villages de versant, 
implantés sur un replat du relief, 

la plupart en soulane. Noyaux 
très denses, petites habitations 

de pierre et d’ardoise pour 
résister au vent et à la neige.

On y trouve aussi les stations de sports d’hiver...

...et les grands lacs de barrage qui 
produisent l’hydroélectricité

Les domaines des estives et des sommets : 
combes, plateaux, vallons recouverts de 

pelouses d’altitude, ponctuées d’étangs et 
de tourbières.
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Auzat, 2019
enFriChemenT DeS eSTiveS

hors territoire-pilote - Col de la Core, 2018

Vicdessos, 2019

Lercoul, 2018

malgré l’eXTenSion Urbaine

Vicdessos, 2019

Vicdessos, vers Arconac. Image Streetview.

PAYSAGES FRAGILES PAYSAGES BANALISÉS

Enfrichement des 
estives

Les abords de 
l’Auberge du 
Montcalm et route 
vers le Soulcem : 
des espaces publics 
minéralisés et routiers 

Enforestation et 
fermetures du paysage 
autour des villages : les 
ouvertures paysagères 
cherchent un nouvel 
équilibre.

Des prairies et une 
ouverture du fond 
de vallée menacée 
par de nouvelles 
constructions.

Centres anciens 
du fond de vallée, 
denses et peu 
lumineux, soumis aux 
risques inondations, 
concentrent le bâti 
vacant.

Disparité des 
constructions 
récentes et surtout 
une implantation “au 
milieu” des prairies 
qui ferme les vues sur 
la vallée.

Des villages de fond de vallée, avec 
un centre ancien en bord de rivière et 
des quartiers plus récents qui se sont 

étendus sur les terres agricoles... 

Les communes de la vallée sont 
aujourd’hui très dépendantes 

des bourgs d’Auzat-Vicdessos, qui 
concentrent en fond de vallée la totalité 

des commerces et services quotidiens.

...et leurs hameaux, 
plus reculés dans la vallée. 

Les premiers versants sont 
souvent très abrupts et 
densément boisés, notamment 
pour prévenir les risques. 

Les prairies de fond de vallée 
sont cruciales pour maintenir une 

amplitude visuelle, mais aussi pour 
la pérennité de l’activité agricole à 

l’année (autonomie fourragère)

LE FOND DE VALLÉE URBANISÉ

LES VERSANTS

LES ESTIVES ET 
LES ROCHERS

Les terrasses et les parcours autour 
des villages se sont refermés sous la 

forêt et l’activité agricole a quasiment 
disparu, mais les projets récents 

d’ouvertures paysagères cherchent à 
établir un nouvel équilibre. 
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Comprendre les objectifs du Plan Climat-Air-Énergie Territorial, 
les enjeux carbone et climat sur les paysages du Parc

La transition énergétique et climatique est un sujet 
vaste, alimenté par de nombreuses études et sources 
d’informations, et orienté par des objectifs internationaux, 
nationaux et locaux, mais qui doivent encore être nuancés 
par les particularités de chaque territoire. La transition 
constitue aussi un engagement de longue date du Parc 
Naturel Régional, qui a réalisé un PCAET volontaire et est 
engagé dans une démarche Territoire à énergie Positive  
(la Communauté de Communes Couserans Pyrénées a 
également approuvé son Plan Climat en janvier 2020).

La synthèse de ces informations a donné lieu à 3 livrets-
outils, qui proposent sous un format illustré un 
rappel des objectifs du PCAET du PNR, en se posant la 
question de leur impact spatial, ainsi qu’un condensé des 
connaissances actuelles en fonction du contexte paysager 
du PNR.

> Energie. Vers un territoire plus sobre et autonome 
en énergies : en travaillant d’abord sur les économies 
d’énergies (sobriété), puis sur l’évolution des ressources 
énergétique avec une part accrue des énergies 
renouvelables, mais surtout des énergies moins émettrices 
de gaz à effet de serre.

> Carbone. Vers un territoire moins carboné, pour 
réduire l’emballement du changement climatique : 
d’abord en réduisant les émissions de gaz à effet de serre, 
mais aussi en préservant les capacités d’absorption et de 
stockage du carbone des écosystèmes.

> Climat. Vers un territoire plus résilient et capable 
de s’adapter aux effets du changement climatique  : 
Comment prévoir les évolutions irréversibles pour les 
atténuer et s’y adapter ? Comment s’organiser face au 
changement climatique pour préserver les activités, limiter 
les risques et maintenir les atouts du territoire en termes 
paysagers, écologiques et touristiques ?

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

1

ÉNERGiE
Paysages &

les Livrets-outils
du Plan de Paysage de la Transition

énergétique et climatique
PNR Pyrénées Ariégeoises

La TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
traduit le passage d’une société 
fondée sur la consommation 
abondante d’énergies fossiles 
(pétrole, gaz naturel...) à une 
société plus sobre en énergie 
et faiblement carbonée (moins 
émettrice de CO2).
Un tel changement de modèle 
suppose de travailler à la fois :
> sur les économies d’énergies 
(sobriété)
> sur l’évolution des 
ressources énergétiques avec 
une part accrue des énergies 
renouvelables, mais surtout des 
énergies moins émettrices de 
carbone et de gaz à effet de serre 
en général.

La consommation et la production d’énergie 
sur le territoire du PNR

Diminuer la consommation d’énergie avant de produire plus

3 axes d’action prioritaires pour s’engager dans la 
trajectoire à Énergie Positive du PNR

Consommation : 442,1 GWh

Production : 0 GWh !

Produits pétroliers

Consommation : 250,3 GWh

Production : 946,2 GWh en hydroélectrique

et 5,2 GWh en solaire photovoltaïque

Électricité

Consommation : 234,5 GWh

Production : 2,8 GWh en bio-gaz

Gaz naturel

Consommation : 157,4GWh

Production : 154,5 GWh en bois individuel

et de 4,6 GWh par chaudières collectives

Bois-énergie (biomasse)

Cependant, il reste très 
dépendant des énergies fossiles 
commme le pétrole ou le gaz... 

Pour être pleinement “positif”, 
il doit donc travailler à 
consommer moins d’énergies 
fossiles, et chercher à les 
remplacer par des énergies 
renouvelables et décarbonées.

Grâce à l’hydroélectricité, 
le territoire produit plus 
d’énergie que tout ce 
qu’il consomme, toutes 
énergies confondues !

Le premier axe d’action est avant tout de 
réduire la consommation d’énergie : 
- en évitant la dépense énergétique 
superflue (sobriété)
- en améliorant l’efficacité : satisfaire 
un même besoin avec moins d’énergie, 
par exemple en rénovant l’isolation des 
logements, en étant vigilant au choix des 
appareils ou en améliorant leurs usages 
(écoconduite, etc)

Après seulement, le développement des 
énergies renouvelables et décarbonées 
peut être envisagé, pour couvrir tous les 
besoins du territoire en 2050Négawatt est un scénario proposant une trajectoire 

vers la transition énergétique en 3 axes d’action

Promouvoir la 
mobilité durable

dans les Pyrénées Ariégeoises 

Favoriser le 
développement 

des énergies 
renouvelables

Réduire les 
consommations 
d’énergie et les 

émissions de gaz à 
���� �� s���� ����s 

aux 

Chiffres de la consommation énergétique finale, en 2012
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Mobilité

Premier levier d’action :

Diminuer la consommation d’énergie

31%
�ransport ro�tier
(2/3 déplacements 

individuels, 1/3 frêt)

36%
Résidentiel

13%
�ertiaire

13%
Industrie

7%
Agriculture

1084 GWh

totale du PNR en 
2012

40%  bois
35%  électricité
17%  gaz naturel
9%  p. pétroliers100% p. pétroliers

** Demain, réduire la dépendance à la voiture ?Aujourd’hui, 
la voiture nécessaire :

� c�a��age des b�timents 
résidentiels et tertiaires
. eau chaude sanitaire
. cuisson aliments
. chaleur industrielle

consommation d’énergie 
pour le déplacement des 
personnes, des matières 
premières et des biens

-31%

2012

2030

2050

2050
2030

2030

2050

2012

2012

-24%

-14%

-65%

-50%

-30%

Chaleur Mobilité�lectricité spéci���e

usages dépendants exclusive-
ment de l’électricté : éclairage, 
in�ormati��e, b�rea�ti��e, ���

L’objectif global est de 
réduire de moitié 
la consommation 
énergétique d’ici 2050. 
Mais cette baisse est 
différenciée selon 
les besoins et les 
capacités du territoire :

Créer des proximités
> maisons de services publics
> commerces itinérants
> tiers-lieux, pour accueillir 
et favoriser le télé-travail

Donner des alternatives
> transports en communs
> auto-partage

Développer des aménagements 
adaptés pour les modes de 
déplacement autres que la voiture
> voie verte
> espaces partagés piétons,
    cycles et voitures

42% des ménages
ont 2 voitures

13% des ménages
n’ont pas de voiture

45%  des ménages
ont 1 voiture

Nombre de voitures / ménages en 2012 :

La plupart de ces ménages 
se trouvent aujourd’hui en 
forte situation de précarité 
et d’isolement.

Et si on pouvait faire certains 
trajets plus agréablement 
sans voiture ?

Certains services ne 
pourraient-ils pas devenir 
mobiles ? pour limiter les 
déplacements des usagers ?

           Importance 
des déplacements 
domicile-travail : 

environ 20.000 actifs 
résident sur le PNR,  

pour environ 10.000 
emplois locaux.
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Panneaux solaires photovoltaïques et thermiques

Développer des projets territoriaux 
d’énergies sobres en carbone

pour couvrir les besoins 
spécifiques en chaleur ou en mobilité :

Maintenir la production 
d’hydroélectricité

et le rôle exportateur du territoire

+

> poursuivre cette production, 
améliorer l’efficacité des 
installations existantes

Méthanisation
bio-gaz

petit 
éolien

Solaire 
photovoltaïque

Micro-réseaux 
de chaleur

Second niveau d’actions :

Produire localement des énergies 
renouvelables et décarbonées

Les ressources du 
territoire du PNR 
permettent déjà 
une production 
importante 
d’énergies 
renouvelables (ENR), 
très largement 
dominée par 
l’hydroélectrique 

Des énergies liées aux 
ressources du territoire : 
des emplois non-
délocalisables !

Hydroélectricité
946,2 GWh

2,8 GWh

5,2 GWh
4,6 GWh chaudières collectives

Bois-énergie
Solaire

Bio-gaz

“Pour toute modification de l’aspect 
extérieur d’un bâtiment, le Code de 
l’urbanisme impose (a minima) une 
déclaration préalable : “l’installation de 
panneaux solaires, notamment sur un 
toit, est donc soumise au régime de la 
déclaration préalable”. De plus, la pose 
de panneaux sur un bâtiment situé dans un 
espace protégé pour son intérêt patrimonial 
(sites protégés, abords de monuments 
historiques...), nécessite que la déclaration 
préalable soit transmise à l’Architecte des 
Bâtiments de France pour expertise et 
accord. ”

Implantation réglementaire 
en toiture :

Production actuelle :

Objectifs :

Les installations solaires en toiture ont un 
impact important sur les paysages typiques des 
des hameaux, souvent perçus depuis les reliefs 
environnants. 
La couleur noire des capteurs sur des toitures 
en tuile a aussi un impact fort sur le bâtiment. 
Il convient de trouver la solution adaptée pour 
concilier rendement énergétique et intégration 
au site.

Concilier panneaux solaires et préservation du patrimoine

Quelques ordres de grandeur*

*

*

* !

8m2  = 1kWc
kWc : le kilowatt crête est 
la production maximale 

d’une installation 
photovoltaïque

en Ariège, on estime :
1kWc = 1200 à 1400 kWh

le facteur d’ensoleillement 
est plutôt favorable

3.000 kWh / an
consommation moyenne annuelle en 
électricité spécifique (hors chauffage) 

d’une maison de 3 chambres

bonne exposition
sans ombrage

bonne exposition
sans ombrage

=
de panneaux solaires

25 m2

1.500 kWh / an
15.000km avec une voiture 
électrique à 10kWh/100km

=
de panneaux solaires

10 m2

Solaire 
thermique

154,5 GWh bois individuel

Attention, l’hydroélectricité 
est peu émettrice de GES 

mais elle peut avoir 
des effets négatifs sur 

l’écologie des cours d’eau 
et la biodiversité ! 

Fortement consommatrice d’espaces, l’implantation de panneaux 
solaires au sol ne doit pas fragiliser la vocation agricole des terres, 
ni dégrader les milieux naturels qui contribuent de manière 
essentielle à l’identité et à la qualité des paysages.
Si l’aspect visuel de ce “motif gris” dénote fortement dans les 
paysages ruraux et naturels, ces installations peuvent sur certains 
sites déjà artificialisés et dégradés (zones commerciales, artisanales 
ou friches industrielles) devenir de véritables opportunités 
d’améliorations paysagères (mais aussi fonctionnelles, 
économiques...).

44

> Energie. Vers un territoire plus sobre et autonome en 
énergies

Consommation et production énergétique actuelle du PNR :

Diminuer la consommation d’énergie :

Produire localement des énergies renouvelables et décarbonées :

>L’objectif global est 
de réduire de moitié la 

consommation énergétique 
d’ici 2050. Mais cette baisse 

est différenciée selon les 
besoins et les capacités 

du territoire.
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climat
Paysages &

les Livrets-outils
du Plan de Paysage de la Transition

énergétique et climatique
PNR Pyrénées Ariégeoises

Climat actuel et projections futures

3 secteurs sont particulièrement vulnérables au changement 
climatique : la forêt, l’agriculture et le tourisme
 Ces activités concernent 94% du territoire du PNR

dans les Pyrénées Ariégeoises 

Se préparer à faire 
face aux phénomènes 
climatiques extrêmes

Adaptater les pratiques et les 
productions agricoles

Favoriser le maintien de la biodiversité et 
des milieux écologiques sensibles

Prévoir les changements 
irréversibles Anticiper les pressions 

sur l’eau et les 
ressources hydriques

Maintenir l’attrait 
touristique

Réduire la vulnérabilité 
aux risques naturels

Effets à venir du changement climatique
Depuis le début du XXes,

 le climat change...

en 2050 :
+1,4 à 4ºC +1,2 à 3,3ºC

TEMPÉRATURES

sur l’ensemble du massif 
des Pyrénées

pour les températures 
minimales

pour les températures 
maximales

Les modèles ne montrent pas une 
évolution claire des précipitations pour 
le XXIe siècle : il pourrait pleuvoir plus à 
la mi-saison dans certains secteurs des 
Pyrénées, mais faire plus chaud et très sec, 
l’été ou hiver, sur d’autres secteurs.

et en 2090 ?  de +2ºC à +7ºC ?
tout dépend de notre capacité à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre...

PRÉCIPITATIONS

sur l’ensemble du massif 
des Pyrénées

- 50% - 1 mois
ENNEIGEMENT

épaisseur 
moyenne
de neige

En 2050, à 1800m d’altitude, on observera :

période de 
permanence 
de la neige

“Dérèglement” et événements extrêmes
Augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des évènements 
météorologiques extrêmes
Désaisonnalité, changements brusques....
Vagues de chaleur, périodes très sèches ou humides....

Source : OPCC-CTP (2018). Le changement climatique dans les Pyrénées : 
impacts, vulnérabilités, adaptation.

Source : Alpages Sentinelles, colloque 2015

Augmentation des parasites
et des maladies

Augmentation des 
températures

Augmentation du 
stress hydrique et 
des sécheresses

Recul des glaciers, 
diminution de 
l’enneigement

Le CLIMAT est en train de 
changer, avec des conséquences 
inédites sur les paysages, les 
ressources, les écosystèmes et par 
conséquent sur nos modes de vie.

> Comment prévoir les évolutions 
irréversibles pour les atténuer et 
s’y adapter ?

> Comment s’organiser face au 
changement climatique pour 
préserver les activités, limiter 
les risques et maintenir les 
atouts du territoire en termes 
paysagers, écologiques et 
touristiques ?

Vulnérabilité des espèces 
animales (chaleur, maladies...)

D’autres effets découlent de ces premiers, par exemple :Dans les Pyrénées, les 
températures ont déjà 

augmenté de 1.2ºC 
contre 0.80ºC pour la 
moyenne mondiale !
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> Carbone. Vers un territoire moins carboné, pour réduire 
l’emballement du changement climatique

> Climat. Vers un territoire plus résilient et capable de 
s’adapter aux effets du changement climatique

1. Réduire les émissions de gaz à effet de serre : 2. Accroître le 
stockage du 

carboneRéduire les 
consommations 
d’énergie et les 

émissions de gaz à 
effet de serre liées 

au bâtiment

Réduire les 
émissions de 
gaz à e ffet de 
serre liées à 

l’agriculturePromouvoir la 
mobilité durable Développer les 

circuits courts

Cultures 
annuelles

Prairies 
permanentes

Milieux 
humides

Forêts 
caduques 

Forêts 
humides

Tourbières

L’empreinte carbone actuelle du PNR : Les effets déjà enregistrés du changement climatique, et 
ceux à venir :

Les sols ont différentes capacités de stockage du carbone :

26%
Transport routier
(2/3 déplacement 
des particuliers)

48%
Agriculture 7%

Tertiaire
8%

Industrie
11%

Résidentiel

on estime que les importations représentent
40% du total des émissions de GES du territoire

40%

> L’objectif est de 
diviser par 4 
les émissions 

d’ici 2050.

500 tonnes CO2/ ha

200

300

400

Augmentation 
des  risques 
naturels en 
intensité et en 
fréquence

Richesse, diversité et connexion 
des milieux entre eux sont 
indispensables pour permettre à 
la biodiversité de s’adapter

Nombreux défis 
pour l’agriculture

Alimentation : vers 
une diversification des 

productions du territoire ? 

Des écosystèmes sensibles

Forte vulnérabilité
aux risques naturels
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Les ateliers participatifs ont permis d’alimenter le diagnostic en précisant et spatialisant les 
dynamiques et les enjeux de la transition. Chaque atelier s’est déroulé en deux temps, avec un atelier 
« Destination TEPOS » centré sur la quantification de la transition énergétique, et un atelier Paysage, 
qui a permis de dresser un premier état des lieux des ressources, potentiels et risques de la transition 
en associant enjeux énergétiques, carbone et climat.

Établir le profil énergétique des territoires-pilotes...

Profil énergétique 
L’outil Destination TEPOS expérimenté dans cet atelier est 
un jeu développé par le CLER qui permet de matérialiser les 
actions d’économies d’énergie et de production d’énergies 
renouvelables à réaliser d’ici 2030.
Cet outil permet de réaliser un diagnostic «flash» d’un 
territoire pour dresser son Profil énergétique et proposer 
une trajectoire pour atteindre l’objectif TEPOS, c’est-à-
dire l’équilibre des consommations et des productions 
énergétiques.

Prendre la mesure des actions d’économie d’énergies et 
de production d’énergies renouvelables à réaliser :
L’outil Destination TEPOS expérimenté par le groupe de 
travail local a permis de visualiser les actions à réaliser dans 
chaque territoire-pilote pour atteindre l’équilibre entres les 
consommations et les productions énergétiques dès 2030.

L’atelier “Diagnostic” dans le Haut-Vicdessos, en janvier 2019 Le profil énergétique du Bas-Salat

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

> Territoire à Énergie Positive en 2050 ?
Objectif TEPOS : Equilibrer les consommations et les productions 
énergétiques. Pour respecter cet objectif, en 2030, il faudra :

La production d’énergies 
renouvelables en 2015 ne couvre 
que 10% des besoins du territoire.

consommation
énergétique

429 
GWh/an

42 
GWh/an

production d’énergies 
renouvelables

17 GWh hydroélectricité

24 GWh bois-énergie

  1 GWh biogaz

> Consommation énergétique totale en 2015
429 GWh / an résidentiel

36%

transport de 
personnes

20%

agriculture 2%
transport de 
marchandises 9%

industrie
21%

tertiaire12%

Diminuer la consommation 
d’énergie de 140 GWh

-32% par rapport à 2015

Augmenter la production 
d’ENR de 43 GWh

doubler la production 
par rapport à 2015

2030

GW
h/

an

2050

> Production d’énergie renouvelable en 2015
42 GWh / an



EMF Estudi Martí Franch · CRB Environnement    ·   septembre 2020 15

> Où est-ce que l’action énergétique doit avant tout préserver des paysages remarquables ? 

> Où est-ce qu’elle peut être un levier pour conforter des paysages fragilisés ? 

> Où cibler des actions énergétiques fortes permettant de re-qualifier des paysages banalisés ?

... et le croiser avec les sensibilités paysagères... 

... pour déterminer des potentiels énergétiques intégrés

Des paysages remarquables - à préserver 

Des paysages caractéristiques fragilisés 
- à revaloriser et conforter

Des paysages banalisés - à requalifier
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Cartes postales d’hier, d’aujourd’hui... et de demain ?
Entre février et mai 2019,   des cartes postales représentant un même paysage en 1919 et 2019 ont été 
distribuées, questionnant les habitants sur leurs aspirations et leurs craintes concernant l’évolution des 
paysages dans un contexte de changements climatiques et de transition énergétique. 

Les cartes postales fictives de 2049 - l’une idéale, l’autre catastrophique - proposent une visualisation de la 
centaine de retours recueillis. 

 

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS
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Bons baisers de 2049 !Bons baisers de 2049 !

Paysages rêvés
d’Arize-Lèze

Le Mas-d’Azil - vue générale

Paysages redoutés
d’Arize-Lèze

Le Mas-d’Azil - vue générale

Catastrophes de 2049...Catastrophes de 2049...

Le PNR des Pyrénées Ariégeoises 
réalise en partenariat avec 
trois territoires-pilotes un 
Plan de Paysage de la 
Transition Énergétique 
et Climatique. 

http://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr

Pour en savoir plus et/ou
 participer, rendez-vous sur :

Entre février et mai 2019,  des cartes 
postales représentant un même paysage 

en 1919 et 2019 ont été distribuées, 
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Ces cartes de 2049 permettent de dresser une synthèse graphique des ENJEUX d’évolution des 
paysages et de la transition. Pour chacun de ces enjeux, synthèse des MENACES - conflits possibles entre 
enjeux de la transition et maintien de l’intégrité et de la qualité des paysages - et des OPPORTUNITÉS 
- la transition comme levier pour préserver, soutenir ou réhabiliter les paysages.

Synthèse des enjeux

Mobilité durable dans un habitat traditionnellement dispersé et montagnard

Une production énergétique à la “juste échelle” et pour répondre aux besoins locaux

Maîtrise de l’urbanisation et de sa qualité

Menaces
Expansion urbaine dans les vallées et abandon des centres anciens,  plus difficiles à rénover 

et soumis à des risques inondations.

Opportunités 
Des rénovations énergétiques encouragées et la valorisation de modes d’habitat plus denses (moins 
dépendants de la voiture, mieux adaptés aux fortes chaleurs...) permettent une plus grande sobriété et la 
redynamisation des centres anciens, avec une adaptation aux risques inondation.

Opportunités 
Déploiement de mobilités alternatives, actives ou partagées, en priorité là où la densité de 
population le permet. 
Revitalisation des espaces publics pour rendre ces mobilités évidentes, attrayantes et confortables.

Menaces
 Risque d’abandon des hameaux, trop dépendants de la voiture. 

Un fonctionnement tout-voiture maintenu, mais électrique ! Les espaces publics gardent alors un caractère 
routier qui freine le développement des mobilités actives et nuit à l’attractivité des paysages bâtis.

Menaces 
L’exploitation irraisonnée de la forêt peut aggraver les risques naturels (érosion), et occasionner une perte du capital 

forestier tout en donnant un mauvais bilan carbone (dilapidation du carbone stocké sans renouvellement de la ressource 
forestière). La surexploitation ou des plantations dédiées risquent d’entraîner la fermeture, la banalisation ou la 

fragmentation des paysages forestiers.

Opportunités
L’exploitation du bois “en cascade” (bois-énergie comme sous-produit du bois-d’oeuvre) constitue une valorisation 
complémentaire et durable des boisements, et peut être créatrice d’emplois.
Le bois-énergie peut également être une source de revenus complémentaire pour les exploitations agricoles, par exemple 
dans le cadre d’agroforesterie ou de sylvo-pastoralisme. C’est aussi une piste de valorisation économique pour les opérations 
d’ouvertures paysagères (revente des bois coupés en bois d’oeuvre et en bois-énergie).

BOIS ENERGIE

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS
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Évolution des pratiques agricoles et maintien d’activités locales

Préservation du patrimoine naturel et quotidiena, prise en compte des risques naturels 

Menaces
Les centrales de méthanisation de grande échelle peuvent entraîner l’apparition de cultures dédiées, et des 

flux de camions importants. La modification du cycle du carbone peut entraîner un appauvrissement des sols.

Opportunités
Soutien à l’élevage local (et donc au maintien des paysages du pastoralisme) en permettant d’autres revenus, et des 
alternatives aux contraintes d’épandage.
Les dispositifs de micro-méthanisation peuvent permettre d’autres productions ou activités (serres, réseau de chaleur, ...), et 
donc renforcer l’emploi local. 
L’intégration de la méthanisation dans une exploitation demande de ré-envisager certains fonctionnements, et est l’occasion 
de gagner en sobriété énergétique et de développer des pratiques agro-écologiques.

MÉTHANISATION

Menaces
Développement incontrôlé ou disparate des photovoltaïques en toiture, entraînant un effet de 

morcellement des paysages bâtis.

Opportunités 
Une bonne intégration du photovoltaïque en toiture peut contribuer à la revalorisation de certains sites, et 
à les rendre plus durables (par exemple levier de requalification de zones d’activités ou équipements, ou 
bien autonomie énergétique de constructions isolées)

PHOTOVOLTAÏQUE

Menaces 
Déclin de l’agriculture et progression de l’enfrichement. Développement des cultures irriguées sur les terres mécanisables 

(entraînant une pression sur la ressource en eau, déjà fragilisée par le changement climatique) et urbanisation des fonds 
de vallée en périphérie des bourgs.

Opportunités
Le soutien et la création de circuits de valorisation locale des productions permettraient de maintenir une 
diversité et un équilibre des paysages agricoles.
Le développement de pratiques plus sobres et adaptées aux changement climatique donnerait lieu à des 
paysages agricoles plus divers et plus riches (nouvelles cultures alimentaires, vergers, …) et soutiendrait 
des paysages caractéristiques (bocages, prairies permanentes, fauches, sous-bois pâturés…)

Menaces
Fragilisation des trames écologiques par la progression de l’urbanisation et l’artificialisation des sols, et 

par des exploitations agricoles ou sylvicoles peu durables.
Forte pression sur les ressources hydriques. 

Des évolutions inévitables due aux changements climatiques, notamment en altitude, à accompagner.

Opportunités
L’adaptation au changement climatique passe par la constitution d’une structure écologique 
diverse et robuste, et la préservation des sols.
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Prendre en compte le paysage dans chaque projet, au même titre que les impacts environnementaux, 
les gains énergétiques et les retombées économiques sur le territoire.

4 défis interdépendants et une grille multicritère 

Les enjeux soulevés par le diagnostic croisent 4 thématiques 
entremêlées, comme 4 défis pour le territoire :
- Transition énergétique : vers un territoire à énergie 
positive ?
- Transition écologique et climatique : comment 
conforter une structure écologique robuste, pour permettre 
au territoire de s’adapter aux changements climatiques et 
d’en atténuer les effets ?
- Paysages vivants : comment préserver les paysages 
et patrimoines remarquables tout en les adaptant aux 
nouveaux modes de vie ?
- Développement local : comment favoriser un 
développement local, durable et équitable du territoire ?

Ces défis sont interdépendants et indissociables  : 
impossible de ne traiter qu’un seul aspect sans 
questionner les autres. Cependant, ils mettent parfois 
en jeu des aspects contradictoires (par exemple, le 
développement de la biomasse forestière, qui peut 
permettre l’équilibre énergétique mais qui a une mauvaise 
empreinte carbone) : il faut alors trouver un équilibre, un 
arbitrage.

La « grille multicritère » est un outil synthétique qui permet 
d’avoir une vue globale de ces 4 défis, et qui conduit à 
adopter une approche systémique. La grille s’organise en 
4 cadrans, correspondant à ces défis : à l’intérieur de chaque 
cadran, plusieurs critères sont ciblés, issus du diagnostic. 

C’est un outil de dialogue, d’aide à la décision ou d’évaluation, 
qui va guider l’élaboration de la stratégie paysagère et la 
formulation des Objectifs de qualité paysagère. Il pourra 
ensuite servir à évaluer et améliorer les actions et les projets 
menés sur le territoire.

Cette grille incarne l’approche portée par le Plan de Paysage, 
où le paysage, les patrimoines et les écosystèmes sont 
moteurs de la transition énergétique et du développement 
durable du territoire. 

La grille multicritère, à quoi ça sert ?

Comment l’utiliser ?

La grille multicritère est un outil partagé, pour d’établir 
en amont des projets un dialogue avec tous les acteurs 
concernés, experts ou non, et croiser les champs de 
compétences de chacun.

Elle facilite une appréhension globale des coûts et des 
bénéfices d’un projet pour le territoire au regard des quatre 
grandes thématiques d’enjeux de la transition.

La grille multicritère peut servir à :

> Évaluer une action ou un projet sur l’ensemble des coûts/
bénéfices qu’il pourra avoir pour le territoire

> Améliorer une action ou un projet, en faisant ressortir les 
aspects où une marge de progrès est possible

> Prioriser et arbitrer entre différents projets pour favoriser 
les projets « donnant-donnant ».

La grille multicritère n’est pas un outil d’évaluation 
«  scientifique », mais plutôt un « guide » pour dialoguer 
autour d’une stratégie et/ou d’un projet.  L’important est que 
la grille permette de débattre entre les différents acteurs de 
tous ces critères. Cependant, elle peut aussi servir de base 
à la définition d’indicateurs plus précis pour évaluer des 
projets ou stratégies. 

La grille propose une appréciation intuitive de chaque 
critère selon le principe suivant :

Excellence - le projet a un haut 
niveau d’ambition sur cet aspect

Amélioration - le projet permet 
d’améliorer cet aspect

Neutre - le projet est sans effet 
sur la situation actuelle

Dégradation - le projet a un 
effet contraire et entraîne une 
dégradation de cet aspect

Dans ce cas, 
il n’est pas acceptable !

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS
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METTRE EN VALEUR LES PATRIMOINES, 
SITES ET PAySAGES REMARqUABLES

S’INSCRIRE DANS LE CARACTÈRE 
DES PAySAGES DU TERRITOIRE

REqUALIFIER LES PAySAGES 
FRAGILISÉS OU BANALISÉS

AMÉLIORER 
L’ATTRACTIVITÉ 
ET LA qUALITÉ 

D’IMAGE

GARANTIR LA 
qUALITÉ DU 

CADRE DE VIE 
POUR TOUS

GARANTIR LA BIODIVERSITÉ

ASSURER DES RETOMBÉES 
ÉCONOMIqUES LOCALES 

ET DURABLES

IMPLIqUER LES CITOyENS 
et/ou UNE GOUVERNANCE 

LOCALE

VALORISER DE MANIÈRE 
DURABLE DES RESSOURCES 

LOCALES

PRENDRE EN COMPTE 
LE COÛT GLOBAL

PRODUIRE DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

RÉDUIRE LES BESOINS 
ÉNERGÉTIqUES

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS
 DE GAZ À EFFET DE SERRE

AUGMENTER LE 
STOCkAGE CARBONE 

PRÉSERVER LES SOLS 

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ 
AUx RISqUES NATURELS ET PHÉNOMÈNES 
CLIMATIqUES ExTRêMES

PERMETTRE PLUSIEURS 
FONCTIONS ET USAGES

Protéger les puits et réservoirs 
carbone, augmenter leur 

capacité de stockage

actuels et ceux occasionnés par 
les changements climatiques

Favoriser la biodiversité et préserver la fonctionnalité 
des écosystèmes, ainsi que leur adaptation ou 
évolution avec les changements climatiques

Préserver les espaces et les ressources 
naturelles, agricoles et forestières. 
Éviter l’imperméabilisation des sols.

Réfléchir au coût global du projet 
et à la maîtrise que le territoire 

en a : investissements associés et 
infrastructures nécessaires, prise en 

compte des cycles de vie, maîtrise de 
l’évolution des coûts et des filières…

Favoriser la multifonctionnalité et la cohabitation 
de différents usages ou usagers (usages 
productifs, écologiques, récréatifs, culturels…)

Le projet maintient et préserve les traits 
caractéristiques des paysages, il participe 
à construire leur identité

Le projet renforce et valorise les sites remarquables, 
ainsi que les patrimoines bâtis, paysagers et naturels 
du territoire

Une structure écologique robuste pour 
garantir sa résilience, et permettre au 

territoire de s’adapter aux changements 
climatiques et d’en atténuer les effets.

Préserver les patrimoines et paysages 
qui fondent l’identité du territoire tout en les 

adaptant aux nouveaux modes de vie.

Favoriser un développement 
local et durable du territoire.

Vers un territoire à énergie positive : réduire les besoins 
d’énergie, par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
et les couvrir par les énergies renouvelables locales.

PAYSAGES VIVANTSDÉVELOPPEMENT LOCAL

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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Pour chacun des territoires-pilotes, trois scénarios explorent différentes stratégies possibles, qui 
privilégient l’un ou l’autre des cadrans de la grille multicritère, ou bien s’efforcent à une approche 
systémique et équilibrée. Volontairement contrastés, ces scénarios montrent comment les choix que 
l’on fait aujourd’hui vont peser sur l’évolution des paysages et rappellent l’importance de se projeter.

Les scénarios de transition paysagère

L’objectif de ces scénarios est de visualiser les 
conséquences de la transition énergétique, des 
opportunités et menaces identifiées par le diagnostic : à 
la fois en terme de grands équilibres paysagers (fermeture, 
polarisation, étagement marqué, morcellement...) et 
en terme de modes de vie, de pratiques quotidiennes. 
Ils proposent ainsi un aperçu des risques, comme des 
bonnes pratiques. Surtout, ils démontrent l’importance 
d’avoir les 4 défis de la grille multicritère en tête, et pas 
seulement l’objectif transition énergétique.

Pour chacun des territoires-pilotes, trois scénarios contrastés 
sont réalisés. Ils partent d’une hypothèse de départ, qui 
permet de questionner un ou des enjeux spécifiques au 
territoire-pilote, révélés par le diagnostic :
- Pour l’Arize-Lèze : les scénarios creusent plus 
particulièrement la question agricole, identifiée dans le 
diagnostic à la fois en terme de menace et d’opportunité 
pour l’évolution des paysages, et importante en terme de 
transition énergétique puisqu’elle représente 14% des 
consommations du territoire.
- Pour le Bas-Salat, les scénarios explorent les enjeux de 
l’accueil de nouveaux habitants et de maîtrise de l’extension 
urbaine dans la plaine du Salat, tout en respectant les 
objectifs du PCAET.
- Pour le Vicdessos : l’hypothèse de travail est d’une part 
qu’en 2030, toute la vallée soit chauffée durablement aux 
énergies renouvelables, et d’autre part, que de nouveaux 
emplois soient créés pour maintenir l’activité.

Les scénarios proposés sont volontairement contrastés  : 
il n’y a pas un scénario « bonne réponse » qui soit 
directement applicable. Chaque scénario permet de 
pousser des dynamiques existantes à l’excès, pour mieux 
révéler ce qui en fait les risques et les opportunités. La 
stratégie paysagère devra équilibrer, doser et favoriser les 
meilleures opportunités de chaque scénario.

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

L’un des scénarios de “transition paysagère” du Bas-Salat.
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PAYSAGES 
VIVANTS

DÉVELOPPEMENT 
LOCAL

TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

Ce scénario privilégie le maintien 
de la structure des paysages habités 
et agricoles, et la valorisation des 
patrimoines.

3 scénarios de “transition paysagère” pour chaque territoire-pilote. 
>> cf Vol. 2 - La Stratégie
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La stratégie du Plan de Paysage définit 5 Objectifs de Qualité Paysagère, partagés par l’ensemble 
des territoires du Parc. Ces Objectifs couvrent cinq fonctions fondamentales de nos modes de vie qui 
modèlent les paysages : Habiter, Se déplacer, Produire, S’adapter, Partager.

Les Objectifs de qualité paysagère

Comme l’a montré le diagnostic, le PNR est un territoire très 
divers, avec des situations variées, tant du point de vue du 
paysage que de la transition énergétique. Les stratégies 
d’interventions se doivent donc d’être locales, situées, en 
lien avec les opportunités et dynamismes locaux.
Toutefois, le partage d’une même attitude se dégage : 
le maintien et la construction de paysages vivants et d’une 
structure écologique robuste, qui guident une transition 
énergétique à même de permettre un développement local 
et durable du territoire.
C’est cette ambition qu’incarne la grille multicritère, et qui 
guide l’ensemble de la stratégie.

La stratégie du Plan de Paysage propose un cadre partagé 
à l’échelle du PNR, composé de 5 Objectifs de Qualité 
Paysagère et de 19 axes d’intervention.

Les Objectifs déclinent la ligne de conduite pour chacune 
des cinq fonctions fondamentales de nos modes de vie qui 
modèlent les paysages :
- Habiter ;
- Se déplacer ;
- Produire (énergie et alimentation) ;
- S’adapter (s’adapter au changement climatique, vivre au 
sein des écosystèmes) ;
- et enfin Partager (récit commun que l’on porte sur les 
paysages).

Ces objectifs associent un enjeu de transition (reprenant 
les engagements du PCAET) avec un enjeu paysager, les 
deux fonctionnant alors en synergie.

Les axes d’intervention permettent de préciser chaque 
objectif à différentes échelles.

Comment ont été formulés les Objectifs de Qualité Paysagère ?

Des ateliers ont été organisés sur chaque territoire-pilote pour 
cette phase 2. Ils visaient à proposer une stratégie paysagère 
partagée à partir d’une exploration de terrain, pour répondre 
de manière locale aux enjeux de la transition énergétique et 
climatique. 

Les trois groupes de travail ont produit au total 52 orientations et 
124 actions, retranscrites dans les posters 2. 
Ces propositions ont été recoupées pour trouver les lignes 
communes qui permettent de passer du contexte spécifique 
du territoire-pilote à l’échelle du PNR. Les orientations ont été 
hiérarchisées et complétées avec le comité technique. Le comité 
de pilotage a ensuite validé la formulation de ces objectifs, qui 
constituent un cadre partagé à l’échelle du PNR.

L’atelier “stratégie paysagère” de l’Arize-Lèze : priorisation des 
orientations proposées par le groupe de travail.

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Les OqP sont déclinés et précisés pour chacun des territoires-
pilotes, suivant les particularités des différentes entités paysagères. 
>> cf Vol. 2 - La Stratégie
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Favoriser les manières d’habiter plus sobres 
et économes en ressources 
en renforçant la qualité et l’identité 
des paysages bâtis locaux.

Maîtriser l’urbanisation pour préserver les espaces 
et les ressources naturelles, agricoles et forestières

Reconquérir les centres anciens et préserver la 
structure traditionnelle des bourgs et des hameaux

Adopter une approche globale du bâti dans la 
rénovation et la construction alliant performance 
énergétique, qualité architecturale et emploi de 
matériaux durables et locaux

Renforcer en priorité les qualités paysagères et 
énergétiques des lieux stratégiques pour améliorer 
l’image du territoire et le cadre de vie de ses habitants

Axes d’interventions

HA
BI

TE
R

H1

H2

H3

H4

Habiter plus sobrement, c’est aussi 
développer un urbanisme compact et 
recentré, pour créer des proximités et 

limiter l’usage de la voiture individuelle.

Sobriété énergétique : Le résidentiel 
est le premier poste de consommation 

énergétique du territoire, qui s’est 
fixé un objectif de réduction de ces 
consommations de 60% d’ici 2030 

Préserver les sols fertiles, perméables et 
stockeurs de carbone ! Pour cela, maîtriser 
l’urbanisation, favoriser la réhabilitation et 

privilégier les formes d’habitat compact

Un enjeu fort est alors de valoriser les centres 
anciens fragilisés et leur patrimoine bâti, en offrant 
une qualité de vie contemporaine et en s’adaptant 

aux risques naturels. Mais aussi de cibler la 
requalification des lieux stratégiques qui se sont 

banalisés !

Les Pyrénées Ariégeoises évoquent d’abord des paysages 
naturels, montagnards ou pastoraux. Mais il ne faut pas 

négliger l’habitat : son implantation, sa relation aux 
espaces cultivés et ses matériaux contribuent à construire 

le caractère de ces paysages : des paysages souvent 
remarquables, mais parfois banalisés !

Le paysage est un bien commun, mais 
composé de propriétés privées.

Habiter dans un territoire, c’est prendre part 
à la construction de ce paysage commun

PAYSAGES VIVANTS

ET LE DÉVELOPPEMENT LOCAL ?

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

En valorisant les filières locales et durables 
de construction et rénovation.

Mais aussi en améliorant la qualité du 
cadre de vie, et donc l’attractivité du 

territoire pour les habitants, les visiteurs et 
les acteurs économiques !
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DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Revitaliser les espaces publics
pour encourager les mobilités actives 
et les déplacements partagés

Aménager les axes de déplacement structurants  pour 
favoriser la cohabitation des usages et usagers et 
mieux valoriser les paysages environnants 

Aménager des espaces publics confortables et 
accueillants pour faciliter les liaisons entre les 
différents modes de déplacement

Élaborer un maillage de proximité pour favoriser  
les mobilités actives (marche, vélo)  et les pratiques 
de mutualisation à petite échelle (covoiturage de 
proximité, autopartage local)

Proposer des mobilités alternatives à la voiture solo

SE
 D

ÉP
LA

CE
R

D.1

D.2

D.3

D.4

Axes d’interventions

Les espaces publics ont très souvent été banalisés par 
le tout-voiture. Les requalifier permet de mettre en 

valeur les différents paysages qu’ils traversent, et de 
se doter de l’infrastructure nécessaire aux mobilités 

douces : efficace, agréable, et utilisable par tous.

Une culture du partage : partage de l’espace avec tous les usagers, 
transports partagés… et les mobilités actives comme moyen de 
découverte et de partage des paysages.
Et pouvoir se déplacer agréablement, efficacement et sobrement, 
ça c’est de la qualité de vie ! 

Sobriété énergétique : la mobilité est le 
deuxième poste de consommation énergétique 

du territoire, qui s’est fixé un objectif de réduction 
de 30% de ces consommations de carburant 

fossile d’ici 2030.

C’est aussi un levier important pour réduire 
l’empreinte carbone du territoire, qui reste très 

dépendant du pétrole des voitures individuelles 
actuelles.

Requalifier les espaces publics c’est 
aussi l’occasion de repenser leur 

rôle dans la trame verte et bleue, de 
désimperméabiliser et de ramener de la 

végétation au coeur des espaces bâtis 

PAYSAGES VIVANTS

DÉVELOPPEMENT LOCALTRANSITION ÉNERGÉTIQUE

ET LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ?
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Promouvoir les pratiques agricoles et forestières 
respectueuses des ressources naturelles et paysagères 
locales telles que l’agriculture biologique, la 
sylviculture douce…

Favoriser l’autonomie alimentaire des territoires et 
des particuliers en renforçant le lien entre habitants et 
productions agricoles locales

Développer les projets de production d’énergies 
renouvelables à l’échelle des besoins locaux et de 
gouvernance locale

Concilier les projets de production énergétique avec 
le maintien des usages locaux et la préservation  des 
paysages et des milieux

PR
OD

UI
RE

P4

P3

P2

P1

Axes d’interventions

Produire localement 
et durablement 
pour entretenir la diversité 
remarquable des paysages 
et conforter leurs identités

Maintenir et créer des activités et des retombées 
locales, non-délocalisables

Privilégier les circuits courts pour limiter l’empreinte 
carbone et énergétique

Produire des énergies renouvelables, au plus près 
des consommations et de façon complémentaires à 
l’hydroélectrique (qui est déjà exportateur)

Des productions respectueuses des ressources :
> des productions agricoles, plus sobres et autonomes, 
> des productions d’énergie qui limitent leurs émissions 
carbone et ne mettent pas en péril le fonctionnement des 
milieux

Des activités agro-sylvicoles qui maintiennent les 
différents paysages cultivés, pastoraux et forestiers, 

emblématiques du territoire et dont la proximité aux 
espaces habités fait toute la qualité du cadre de vie

Des projets énergétiques comme leviers pour requalifier 
des sites banalisés, et non pour les dégrader encore 

PAYSAGES VIVANTS

DÉVELOPPEMENT LOCAL

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Favoriser l’adaptation du 
territoire aux effets du 
changement climatique en 
s’appuyant sur ses ressources 
naturelles et paysagères

Préserver et si besoin restaurer les continuités des 
trames écologiques, y compris au sein des espaces 
urbanisés

Garantir la qualité de la ressource en eau en 
préservant les écosystèmes (milieux et continuités) 
qui lui sont liés par une gestion adaptée

Renforcer les structures paysagères (agricoles, 
forestières, naturelles et bâties) permettant de réduire 
la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 
climatique

Assurer le maintien de la biodiversité locale à la 
fois pour son rôle essentiel dans la diversité et la 
singularité des paysages locaux, mais aussi pour 
renforcer la résilience du territoire aux effets du CC

S’A
DA

PT
ER

A4A2

A1 A3

Axes d’interventions

PAYSAGES VIVANTS

DÉVELOPPEMENT LOCAL

ET LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ?

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Les effets du changement climatique sont déjà 
perceptibles sur les Pyrénées, et vont toucher 
particulièrement les secteurs forestiers, agricoles, 
naturels, l’altitude… Qui sont des atouts et forces 
économiques du territoire : il est nécessaire et urgent 
de s’y adapter pour maintenir les activités locales et 
l’attractivité

Une stratégie qui privilégie les solutions basées 
sur la nature (Nature Based Solutions) : ce qui va 
permettre de renforcer le patrimoine naturel du 
territoire…

…et de conforter des paysages qui ont des atouts 
pour être résilients, mais qui ont parfois été 
fragilisés par des dynamiques contraires : bocages, 
prairies humides et zones inondables, ouvertures 
villageoises, …Si l’on s’adapte aux effets du changement climatique, 

il faut aussi s’efforcer de les réduire au maximum ! 
Cela se fera par la transition énergétique du territoire, 
la réduction de ses consommations énergétiques et 
de son empreinte carbone.

Et en privilégiant des énergies renouvelables 
décarbonées, qui ne fragilisent pas ces mêmes 
ressources naturelles !
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Partager la stratégie du territoire 
avec les acteurs locaux (élus, 
partenaires, opérateurs, 
habitants…) pour faciliter 
l’émergence d’actions locales et 
accompagner leur mise en œuvre.

Sensibiliser aux effets de la transition 
énergétique et climatique sur les 
paysages pour partager avec les acteurs 
locaux les valeurs attachées au territoire

Mettre en place des outils de dialogue, 
d’évaluation et de suivi pour une prise 
en compte des spécificités de chaque 
territoire (diversité des milieux, paysages, 
patrimoines, dynamiques locales, …) 
dans les projets (urbains, énergétiques, 
touristiques…)

Faire connaître les bonnes pratiques issues 
du territoire et d’ailleurs, et favoriser les 
partages d’expériences entre  territoires

PA
RT

AG
ER

Pa2

Pa3

Pa1

Axes d’interventions

PAYSAGES VIVANTS

PAYSAGES VIVANTS

Tout le monde est acteur des paysages, et leurs 
habitants les premiers. Partager du sens, des valeurs, 
des ambitions… c’est aussi ça des paysages vivants

Pour atteindre les objectifs du Territoire à Énergie 
Positive, il faut agir dès maintenant. Proposer des 
dispositifs et des outils pour permettre la réalisation 
qualitative des actions, en s’adaptant à chaque 
territoire et à ses paysages

Mobilisation des acteurs et implication 
des citoyens dans la réalisation et la 
gouvernance des actions. Un ancrage 
local, pour des retombées locales et 
durables

Considérer les 4 aspects en même temps !

DÉVELOPPEMENT LOCAL

DÉVELOPPEMENT LOCAL

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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Une “feuille de route” pour mettre en oeuvre les 5 objectifs de qualité paysagère. Le programme 
d’actions joue à la fois sur le temps long avec des actions structurante, et sur le court terme avec des 
actions “déclencheurs”. Il est multi-partenarial : certaines actions sont portées par le PNR, d’autres par 
les collectivités, d’autres encore peuvent émaner des habitants.

101 actions pour les paysages de la transition !
Le programme d’actions

Le programme d’action regroupe des actions 
transversales, qui concernent tous les territoires 

du PNR, et des actions spécifiques à chacun des 
territoires-pilotes que les ateliers du Plan de Paysage 

ont fait ressortir.

Le programme se compose de 3 catégories d’action :

 Actions structurantes : actions à long terme, 

de planification, de partenariats, d’ingénierie – qui 

associent différentes structures partenaires

 Actions ciblées : réalisation de projets 

d’aménagements ou de transformations ciblées. 

Souvent portés par les collectivités, avec l’appui de 

partenaires pour l’ingénierie ou le financement

 Actions mobilisatrices : des actions 

immédiates ou événementielles, réalisables à court 

terme, associant citoyens, associations locales… Des 

actions qui permettent de lancer une dynamique, de 

communiquer.

Le Plan de Paysage est une démarche par nature 

transversale, qui fait émerger de nouvelles actions 

spécifiques, mais aussi qui vient appuyer, conforter ou 

influer des actions déjà en cours sur le territoire (SCoT, 

PLUi, TVB, PAT, chartes forestières…).  

C’est également un processus qui se déploie dans le 

temps, comme une feuille de route évolutive. Le plan 

d’action affiche ainsi différents degrés de « maturité » 

des actions :

- Des actions déjà engagées qui sont à poursuivre 

(39 actions) car elles contribuent au maintien des 

paysages vivants du territoire et à la transition ;

- Des actions nouvelles, qui sont d’ores et déjà 
programmées (9 actions) ;

- Des actions qui sont encore à consolider avec les 
différents partenaires (52 actions)

 Sur ces 52, 10 seront précisées dans le cadre du Plan 

de Paysage du Haut Vicdessos et 14 autres sont des 

sous-actions à consolider à mesure que les actions en 

tant que telles se mettent en place ou à l’issue d’une 

action préalable : par ex, à l’issue de l’élaboration 

de documents stratégiques en cours : SCOT, à l’issue 

d’étude des potentiels ENR par l’Atlas des ENR du 

Couserans, étude portée par le SDE pour les territoires 

sans PCAET…

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Action spécifique 
au territoire-pilote 

de l’Arize-Lèze

Action spécifique 
au territoire-pilote 

du Bas-Salat

Action spécifique 
au territoire-pilote 

du Vicdessos
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Sur ces 101 actions, le comité technique a 

identifié 10 actions « prioritaires » faisant 

l’objet d’une fiche-action rédigée.

>> cf Vol. 4 - Les Fiches-actions

Une carte de synthèse par territoire-pilote pour localiser et spatialiser les actions

>> cf Annexes Vol 3 - Le Plan d’action
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document provisoire

H
4.1

Encourager la requalification des zones d’activités dans une 
approche globale et qualitative

Action ciblée

Contexte et enjeux

Les Zones d’Activités Économiques (ZAE) occupent des surfaces importantes 
mais ne présentent généralement que très peu de cohérence avec les 
caractéristiques du territoire qui les accueille. Reposant sur des constructions 
et des aménagements standards consommateurs d’espace et d’énergie, elles 
offrent une image banalisante qui peut peser sur leur attractivité. Par ailleurs 
les équipements nécessaires à leur fonctionnement, particulièrement les 
stationnements, représentent des surfaces artificialisées assez étendues 
pour représenter un potentiel de production d’énergie renouvelable 
(solaire) intéressant à valoriser pour répondre aux besoins énergétiques des 
entreprises, mais aussi des secteurs urbanisés proches. Dans son diagnostic 
le PCAET du Couserans évalue à 340 000 m² les surfaces disponibles 
pour l’implantation d’ombrières photovoltaïques. Par ailleurs, situées 
généralement à l’écart des centres urbains (en frange des secteurs urbanisés) 
et à proximité des principaux axes routiers, les zones d’activités reposent 
aujourd’hui exclusivement sur l’utilisation de moyens de transports motorisés, 
et principalement la voiture individuelle. Dans leur configuration actuelle, 
elles ne permettent pas d’encourager le développement des mobilités 
alternatives à la voiture solo (autopartage, vélo...) pourtant nécessaire pour 
réduire notre empreinte carbone à l’échelle du territoire.
Objectifs visés

Face à ces enjeux, l’optimisation et la qualification des zones d’activités 
économiques et commerciales apparait comme un levier stratégique en 
faveur de la transition énergétique du territoire et de la meilleure intégration 
paysagère et environnementale de ces espaces (article 11.3.1 de la Charte 
du PNR). Une approche globale et qualitative de ces zones (planification, 
aménagement, gestion) est à engager pour mieux valoriser les sites existants 
et pour préciser au cas par cas, avec les acteurs locaux et les entreprises 
implantées, comment réduire les impacts et renforcer l’intégration des 
activités économiques au territoire.

Freins Coût, résistance des enseignes pour des raisons de rentabilité et de coût, 
difficulté à intervenir sur des zones déjà implantées

Leviers d’intervention Outils réglementaires, accompagnement possible par les partenaires 
techniques, aides du département à la qualification des Zones d’Activité 
Économique (ZAE)

Entités paysagères concernées : 
Paysages bâtis - Sites 
concernés : dans les fonds de 
vallée urbanisés, les zones 
d’activités existantes ou 
planifiées

Localisation

Modes d’action

Op
éra

tionnelle Règlem
entaire

Sur le territoire du Bas-
Salat : ZAE de Saint-Lizier 
et Lorp, ZAE de Caumont et 
Lorp-Sentaraille, ZAE Prat-
Bonrepaux (ZIR Pitarlet)

Sur le territoire de l’Arize-
Lèze  : ZAE de Daumazan-sur-
Arize, ZAE des Marveilles de 
Bordes-sur-Arize

CARTOGRAPHIE
plans d’actions

Voir aussi :

cf. FOCUS 
thématique 1
Franges habitées
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Les focus sont des feuillets qui illustrent et spatialisent trois thématiques à enjeux sur lesquelles 
convergent plusieurs objectifs de qualité paysagère. Ils montrent comment les différentes actions du 
plan d’action sont amenées à se complèter entre elles, et comment le paysage devient un levier pour 
atteindre les objectifs de la transition énergétique et climatique.

Les focus thématiques 

                            ÉNERGIE SOLAIRE ET PAYSAGES BÂTIS

Le paysage comme levier pour des projets énergétiques 
performants

                           FRANGES HABITÉES 
Renforcer les qualités d’image, d’usage et de vie des 
franges habitées

OqP Habiter
OqP Se déplacer
OqP Produire

OqP Produire
OqP Habiter

voir Fiches actions
Requalification ZAE

Opération pilote foncière

voir Fiches actions
Doctrine énergies renouvelables

Diagnostic kWh/Paysage

· Les franges habitées, des espaces stratégiques en termes 
d’image et de cadre de vie, mais aussi en termes de 
transition énergétique et climatique.

· Recomposer les franges. L’approche par le paysage : vers 
la multifonctionnalité

· Agriculture de proximité : Conforter des espaces 
agricoles de proximité pour une production locale

· Requalifier les zones d’activités économiques 
existantes : une démarche globale.

· Projets photovoltaïques : des opportunités différentes 
suivant le dimensionnement

· L’échelle du paysage - Dans quel territoire va s’intégrer le 
projet ? Analyser la situation du site dans le grand paysage 
et comprendre ses caractéristiques.

· L’échelle des ensembles bâtis - Préserver la cohérence 
et même la renforcer permet d’affirmer une identité locale, 
riche de l’histoire des lieux.

· L’échelle de l’architecture - Les équipements solaires 
s’intègrent au bâti dans une logique de cohérence, en 
cherchant autant que possible à ne pas apparaître comme 
des éléments rapportés.

FOCUS 
thématique 1 FOCUS 

thématique 2

Sobriété énergétique Énergies renouvelables

document provisoire

PNR Pyrénées Ariégeoises   ·   Plan de Paysage de la Transition Énergétique et climatique328

> L’échelle des ensembles bâtis

Focus thématique 2 - énergie solaire et paysages bâtis

Préserver la cohérence et même la renforcer permet d’affirmer une identité locale, riche de l’histoire des lieux.

Les ensembles bâtis de caractère :
Cohérence très forte du bâti, perceptible comme un ensemble 
remarquable par l’unité des formes et des matériaux. Des sites à 
préserver, forts enjeux patrimoniaux.

> Eviter les co-visibilités avec un site 
patrimonial remarquable (qu’il soit bâti ou non) > Intégrer les petits 

équipements en 
cohérence avec la 
composition des façades

> Privilégier l’intégration 
des panneaux PV dans les 
extensions neuves ou les 
annexes

Les villages et les bourgs :

le centre ancien
des maisons de ville, avec 
jardins et dépendances

Ils forment un ensemble composé de plusieurs tissus urbains :

INTÉGRATION SUIVANT LES TYPOLOGIES DE BÂTI
Placer les panneaux pour qu’ils ne modifient pas la silhouette du 
village : sur des annexes, sur les faîtages plus bas... et à l’intérieur des 
îlots pour ne pas être visibles depuis la rue et les alentours.

des extensions 
pavillonnaires diffuses
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Situation : centre ancien présentant un enjeu 
patrimonial fort. 
Bâti traditionnel, haute densité du bâti et forts enjeux patrimoniaux : dans les 
abords* et à proximité d’un monument historique, cœur d’un ensemble urbain 
protégé en ZPPAUP*. 

Forme urbaine et enjeux : 
Rue avec alignement continu des façades.
Maison sur parcellaire de petite taille. 
Maison à un ou deux étages.

Sorties extérieures privatives rares (cour, jardin,…).

Principe : 
Préserver le toit de toute intervention qui modifierait leur identité architecturale 

caractérisée par la tuile canal.
Exclure les panneaux photovoltaïques qui impactent la toiture et dénaturent 

la perception du toit dans ces ensembles remarquables.

Propositions : 
Sauf si cela s’oppose à une réglementation en vigueur (secteur sauvegardé, 

ZPPAUP, PLU,...), le panneau solaire thermique est envisageable sur le toit 
sous réserve qu’il soit d’une surface réduite (2m² environ) et qu’il ne soit pas 
visible depuis le domaine public.

Éviter les côtés donnant sur la rue ; évaluer l’impact de la toiture depuis les 
vues lointaines sur le centre ancien.

Faire correspondre l’emplacement du panneau solaire avec la composition 
de façade.

Note : 

-

Comment savoir si je suis dans un espace protégé, la zone sensible 
du Canal du Midi, une ZPPAUP, un ensemble remarquable ou dans les 
abords d’un monument historique ? 
Les abords d’un monument historique**, une ZPPAUP*, un site inscrit*, 
un site classé*, un secteur sauvegardé*,... constituent les espaces proté-
gés selon le Code du Patrimoine. Il s’agit de servitudes d’utilité publique et, 
à ce titre, elles sont reportées sur le document d’urbanisme de la commune si 
elle en est dotée (Carte communale, PLU). 
La ZPPAUP*, le secteur sauvegardé* sont des documents règlementaires 
mis à disposition du public en mairie.
La zone d’influence du Canal du Midi est indiquée dans la Charte du 
Canal du Midi*. Les interventions qui se situent dans ces zones sont étudiées 
par le Pôle Canal sous l’autorité du Préfet de l’Aude. Les mairies concernées 
par le Canal du Midi en ont été destinataires. 
Par conséquent, l’information sur l’ensemble des espaces protégés 
peuvent être accessibles en mairie. Elle peut être accessible également 
au Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine* et à la Subdivision de 
l’Équipement de l’arrondissement concerné (DDTM*). 

Comment savoir si mon projet est dans le champ de visibilité d’un 
monument historique ? 
Le projet est situé dans les abords d’un monument historique s’il se trouve 
à une distance inférieure ou égale à 500 mètres par rapport au monument 
historique.
Le projet est considéré dans son champs de visiblité s’il vérifie l’une des 
trois conditions suivantes :

un troisième point, on voit à la fois le projet et le monument 
historique

Ce troisième point est souvent oublié. C’est la raison pour laquelle on de-
mande des vues lointaines dans les dossiers de demande d’autorisation.

Quelles sont les priorités dans l’habitat ancien en matière d’énergie ? 
Il est primordial de renforcer l’isolation des toitures. C’est la première source de 
déperdition d’énergie en hiver mais aussi d’échauffement des maisons en été. 
Les isolants en ouate de cellulose ou en laine de bois sont parmi les plus per-
formants en matière de confort estival, point crucial en climat méditerranéen.
Pour les maisons antérieures à la Seconde guerre mondiale, il est essentiel de 
ne pas isoler les murs épais par l’intérieur : cela casse l’inertie de ces construc-
tions (donc leur capacité à conserver la fraîcheur en été) et peut même dégra-
der les logements en générant des problèmes d’humidité. Quand on ne peut 
réaliser une isolation des murs par l’extérieur, il vaut mieux réaliser des enduits 
isolants par l’intérieur.

Quelle alternative si je ne peux pas mettre de capteurs solaires ? 
Après un renforcement de l’isolation, l’action la plus simple est l’amélioration du 
système de chauffage existant : une programmation, associée à une régulation 
(thermostat, robinets thermostatiques…), peut faire gagner 20 % d’économies 
d’énergie, à moindre frais.
Le recours au bois énergie, en appoint ou en chauffage principal, présente 
également un intérêt économique et environnemental : le bois est en effet de 
l’énergie solaire… transformée par les végétaux grâce à la photosynthèse. 
Aujourd’hui, le bois est une source de chaleur renouvelable pour l’eau chaude 
sanitaire ou le chauffage. Demain, il sera aussi une source d’électricité grâce 
à de petites unités de co-génération (électricité + chaleur) qui commencent à 
arriver sur le marché.
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Situation : faubourg, quartier XIX° en continuité 
avec le centre ancien.  

Quartier de grandes maisons de ville avec enjeux patrimoniaux : abords* et 
proximité d’un monument historique, ensemble urbain protégé en ZPPAUP*, 
ensemble urbain remarquable, ensemble urbain protégé au titre du L123-1-7°* 
du code de l’urbanisme dans un PLU*. 

Forme urbaine et enjeux : 
Rue avec alignement continu des façades.
« Maison de ville » : maison à 2 ou 3 étages sur une grande parcelle avec un 

jardin clos à l’arrière.

Principe : 
Préserver la toiture du volume principal de la maison et concevoir une implan-

tation qui ne soit pas visible depuis le domaine public.
Implanter les capteurs solaires de manière à ce qu’ils ne soient pas dans le 

champ de visibilité d’un monument protégé*.

Propositions : 
Profiter du jardin pour envisager une annexe (abri, local technique, poolhou-

se, cuisine d’été,…) en fond de jardin, épargnée par les ombres portées et 
bien orientée. Sa toiture pourra être composée d’une étanchéité en panneaux 
solaires.

Adosser, si c’est la meilleure orientation au soleil, un auvent en façade au rez-
de-chaussée qui abritera une terrasse contre la maison. Préférer un panneau 
photovoltaïque qui laisse diffuser la lumière (verrière).

Opter pour une structure légère en acier ou une treille en bois brut pour porter 
les panneaux. Le dispositif doit s’inspirer des treilles 
métalliques en fer à T que l’on trouve 
traditionnellement dans les jardins 
de ce type de maison.

Note : 

6    Guide capteurs solaires      STAP de l’Aude - 77, rue Trivalle - 11000 Carcassonne - Tél. 04 68 47 26 58

Situation : quartier de maisons individuelles, quartier 
pavillonnaire du XX° siècle. 

Forme urbaine et enjeux : 
Maison en lotissement, maison individuelle, maison mitoyenne, villa « 4 faces » 
sur un terrain libre dans un quartier résidentiel formant les extensions urbaines 
autour de l’ancien bourg. 
Certaines maisons et ensembles de maisons peuvent être concernés par des 
enjeux patrimoniaux : 

Si la toiture est très visible dans le point de vue majeur sur un monument 
historique ;

Si la toiture est très visible dans un ensemble bâti remarquable. 
Si le secteur pavillonnaire est dans un espace protégé réglementé (ZPPAUP*, 

secteur sauvegardé*,…).

Principe : 
Éviter d’implanter une installation de panneaux solaires photovoltaïques sur la 
toiture principale de la maison très exposée et envisager un projet moins visible 
depuis le domaine public et depuis les vues lointaines associées aux enjeux 
patrimoniaux.  

Propositions : 
Adosser à la maison, si le terrain et l’exposition le permettent, une treille qui 

abrite la terrasse ou la voiture dont les brise-soleil sont des lames en panneaux 
photovoltaïques ; le sens et l’inclinaison des panneaux peuvent s’adapter au 
meilleur rendement souhaitable. 

Profiter des volumes en toiture terrasses adossés à la 
maison pour y placer l’installation photovoltaïque ;

Concevoir pour une extension ou pour un 
projet de construction neuve, une archi-
tecture contemporaine dont le parti 
architectural intègre les panneaux 
solaires. 

Note : 

COVISIBILITÉ
Un projet est considéré dans le champ de visibilité d’un 
monument s’il vérifie l’une des trois conditions suivantes :

CE
NT

RE
S 

AN
CI

EN
S

M
AI

SO
NS

 D
E V

ILL
E

QU
AR

TIE
R 

PA
VI

LL
ON

NA
IR

E

Le projet est 
vu depuis le 
monument 
historique

Depuis le 
projet, on 
peut voir le 
monument 
historique

Depuis un troisième 
point, on voit à la fois le 
projet et le monument 
historique. 

Extraits du guide « Guide Capteurs solaires : intégration architecturale 
dans le bâti » - STAP Aude

Extraits du guide « Guide Capteurs solaires : intégration architecturale dans le bâti » - STAP 
Aude
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> Dans tous les cas, prendre en compte les 
différentes vues  : en montagne, la 5ème 
façade est une composante très visible et très 
importante de l’identité des paysages bâtis.

> Une opportunité de penser la multifonctionnalité 
des espaces, mener un projet de requalification

> Le photovoltaïque est 
intégré à la toiture du 
bâtiment et ne dépasse 
pas du volume

> S’il est visible, le 
photovoltaïque doit 
amener une cohérence 
à l’ensemble de la zone

Zones d’activités
L’image d’ensemble des zones d’activités est souvent confuse et difficile à 
lire : les bâtiments ont des volumes simples mais des couleurs différentes, ils 
sont de grandes dimensions et très séparés les uns des autres, les enseignes 
se multiplient pour attirer l’attention. Les installations photovoltaïques ne 
doivent pas être un élément différent de plus.

INSTALLATIONS COLLECTIVES
Privilégier les centrales photovoltaïques plus importantes 
(installations collectives) sur un seul bâtiment, par nature 
différent : un équipement, une halle, une ancienne 
grange...

Adapter l’aspect de surface du panneau (finition, teinte, cadre...) 
avec le matériau de couverture.  Cf échelle du bâti

Ombrières unifiant les parkings, 
brise-soleil qui se répètent d’un 
bâtiment à l’autre…
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Note : 

Situation : zones d’activités commerciales, 
industrielles, tertiaires… 

Forme urbaine et enjeux : 
Urbanisme très diffus avec des équipements bâtis de grande échelle, hangars, 

entrepôts, grandes surfaces, sur de très larges espaces peu structurés et très 
imperméabilisés.

Les enjeux patrimoniaux sont faibles dans ces secteurs mais les installations 
peuvent avoir un impact visuel depuis les grands axes de circulation et sur les 
entrées de villes.

Principe : 
Optimiser les toits et les sols pour équiper de panneaux solaires photovoltaï-

ques toute surface consommée.
Bien définir le parti : la dissimulation des équipements ou la composition visi-

ble assumée dans l’architecture. 
Éviter l’effet d’accessoirisassion anarchique des toits des bâtiments.

Propositions : 
Sauf si cela s’oppose à une réglementation en vigueur (secteur sauvegardé, 

ZPPAUP, PLU,...), le panneau solaire thermique est envisageable sur le toit 
sous réserve qu’il soit d’une surface réduite (2m² environ) et qu’il ne soit pas 
visible depuis le domaine public.

Éviter les côtés donnant sur la rue ; évaluer l’impact de la toiture depuis les 
vues lointane sur le centre ancien.

Faire correspondre l’empla-
cement du panneau solaire 
avec la composition 
de façade.
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Halle de marché, la Tour de Salvagny 
(69)

Ombrières photovoltaïques, 
Baratier (05)

des extensions 
pavillonnaires diffuses
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Focus thématique 2 - énergie solaire et paysages bâtis

Des caractéristiques paysagères 
propres aux territoires 
montagnards à maintenir

Prévalence des espaces naturels et 
agro-pastoraux, topographie qui 
favorise les vues, découpe des lignes 
de crête, présence du soubassement 
rocheux et de l’eau, implantation des 
villages typique de chaque “pays”....

Des patrimoines locaux riches 
et variés, qui composent des 
paysages cohérents et attractifs

La qualité des paysages bâtis tient 
souvent à l’effet d’ensemble et à la 
cohérence d’un groupe de bâtiments, 
plus qu’au patrimoine architectural 
de chacun d’entre eux. La production 
énergétique ne doit pas briser cet effet 
d’ensemble en devenant dominant 
dans la silhouette. 

1 2

visibilité liée au relief, en évaluant l’impact du projet 
depuis les points hauts dans le paysage

visibilité depuis les principaux 
axes de communication

Il faudra dans l’analyse tenir compte : 

- des rapports d’échelles entre les dispositifs 
envisagés et les composantes naturelles du 
paysage

- de l’articulation avec l’urbanisation 
existante (cf. : typologie du bâti)

- de la portée identitaire du paysage (valeur 
patrimoniale, touristique…)

- de l’artificialisation préexistante ou non 
(présence d’équipements de type routes, 
pylônes, usines....) 

> L’échelle du paysage
Dans quel territoire va s’intégrer le projet ? Analyser la situation du site dans le grand paysage et comprendre ses 
caractéristiques.

document provisoire
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vue surplombante

bâti agricole
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Des lieux stratégiques pour 
l’image du territoire

Certains lieux sont stratégiques pour 
l’image du territoire comme les 
entrées de ville, les axes de circulation 
principaux, les silhouettes des villages 
ou des vues emblématiques. 
L’intégration soignée des projets 
photovoltaïques doit permettre 
d’améliorer, pour en consolider 
l’attractivité

Favoriser la cohabitation des 
usages et fonctions

En faisant cohabiter les usages de 
façon cohérente et équilibrée,  les 
lieux prennent plus de “force” et de 
sens : on crée alors une intensification, 
et pas une simple juxtaposition 
d’usages indifférents les uns aux 
autres. Faire cohabiter les usages (par 
exemple des panneaux solaires qui 
sont aussi des ombrières) permet de 
préserver et d’améliorer la qualité du 
cadre de vie.

Des paysages banalisés ou 
fragilisés à requalifier

Consommateur d’énergies, proches 
des réseaux, déjà fortement 
anthropisés ou imperméabilisés, 
ce sont des bons potentiels pour 
la production énergétique. Mais le 
photovoltaïque ne doit pas être une 
standardisation de plus ! Ce doit être 
un levier (y compris de rentabilisation 
financière) pour une requalification 
globale de ces espaces.

3 4 5

co-visibilité avec d’autres entités (type centre ancien, sites 
protégés…) depuis des vues plus ou moins lointaines, et 
notamment depuis l’espace public.

« Traiter de la question paysagère dès l’amont du projet, c’est permettre l’appropriation 
du projet par les participants de la concertation, population ou même experts. Partant d’une 

lecture de paysage, le travail peut déboucher alors sur des projets ambitieux traitant à la fois 
d’énergie, de développement local et de paysage. 

L’énergie sera alors réellement assumée par les territoires, comme élément du paysage, au 
même titre que les patrimoines de l’énergie des siècles passés. »

Guide « Paysages de l’Energie, paysages en transition » URCAUE, RAEE, Fédération des Parcs

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS
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Dans ce dernier atelier, les groupes de travail 
se sont penchés sur trois orientations des OQP 
pour préciser et concrétiser les actions à mettre à 
oeuvre.  Les trois posters restituent et illustrent ces 
propositions d’action :

Les Ateliers d’action

ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES

Des paysages robustes pour s’adapter au climat de 
demain

OqP S’adapter
OqP Produire 
OqP Habiter

voir Fiches actions
Espaces publics adaptés au climat de demain

· Favoriser l’adaptation du territoire aux effets du 
changement climatique en s’appuyant sur ses ressources 
naturelles et paysagères

· Améliorer la résilience : des paysages à conforter et des 
paysages à réinventer

· Quelques mesures concrètes d’adaptation pour les 
paysages du Parc : paysages habités, paysages de l’eau et 
des vallées, paysages des piémonts, paysages des versants, 
paysages d’altitude.

3 · ATELIER  d’actions

ARIZE-LÈZE
territoire-pilote du

Dans cette dernière session d’ateliers, il s’agissait de préciser et concrétiser les 
actions à réaliser pour mettre en oeuvre les objectifs de qualité paysagère.
Dans l’Arize-Lèze, le groupe de travail a travaillé sur l’objectif « Se déplacer : 
revitaliser les espaces publics pour favoriser les mobilités actives », à partir du 
projet de voie de mobilité douce reliant les villages de l’Arize-Lèze (inscrit au 
contrat bourg-centre). 

L’atelier s’est déroulé au Fossat, en 4 temps :
- Retour sur l’expérience de la Voie de Mobilité Active des Vallées d’Ax, avec le témoignage de 
Elise Marti, chargée de mission de la CCHA
- Échanges sur le terrain autour de deux situations paysagères : la départementale traversant 
le centre du bourg, et la voie secondaire longeant la Lèze
- Formulation de principes de qualité attendus de la voie douce : quelles qualités pour que la 
voie douce soit utilisable par le plus grand nombre ? quelles qualités pour qu’elle valorise les 
paysages traversés ?
- Proposition d’actions selon trois échelles de temps : des actions structurantes sur le long 
terme, des actions ciblées qui concentrent l’investissement sur des points stratégiques, des 
actions mobilisatrices réalisables à court terme, pour enclencher les dynamiques.

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

FICHE 
ACTION D1.4

Quelques principes
> Pour une voie efficace, mais aussi confortable et attractive pour tous 
> Pour une attention portée aux paysages traversés : 
berges, centres-villes, franges…
Le groupe de travail a formulé les premiers critères de qualité attendus pour cette voie douce :

Tirer parti des 5m des 
bandes enherbées ?

Aménager des lieux 
de pause 

Réaliser un Schéma 
Vélo intercommunal 
pour assurer la continuité 
des liaisons cyclables le 
long de l’Arize et de la Lèze

Objectif de qualité paysagère :

Les actions de cet atelier s’inscrivent dans l’objectif   
de qualité paysagère suivant :

Cet atelier a alimenté la fiche-action :

SE DÉPLACER  Revitaliser les espaces publics pour encourager les 
mobilités actives et les déplacements partagés

Aménager les axes de déplacement 
structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les 
paysages environnants 

D.1

Tirer parti des 
chemins communaux

Accessibilité à tous

Voie partagée possible, 
en sécurité pour tous 

Assurer la continuité
des modes doux !

Actions Structurantes Actions Ciblées Actions Mobilisatrices

Comment ?

> Concevoir les voies douces de 
l’Arize et de la Lèze, en cohérence 
sur toute la communauté de 
communes pour les liaisons vélo 
soient partout continues, visibles 
et reconnaissables
(Axe stratégique n°1 du Contrat “bourgs-centres” - 2020) 

> Aménager dans les centres 
des principaux bourgs des 
espaces publics pour se déplacer 
confortablement et en toute sécurité 
autrement que tout seul dans sa voiture : à pied, 
à vélo, le co-voiturage... 
(Axes stratégiques n°1 et 3 du Contrat “bourgs-
centres” - 2020) 

> Inviter les habitants à tester le 
vélo électrique : par exemple, en prêtant 
gratuitement des vélos électriques sur une période 
donnée.

> Promenades de reconnaissance 
pour inventorier les patrimoines 
sur les tronçons possibles de ces deux 
liaisons.

> Recharger votre vélo ici ! Proposer un 
forfait pour recharger son vélo électrique dans les 
Bistrots de Pays ?

> Annuaire des services à destination 
des cyclistes : ateliers de réparation-entretien, 
points de location, achat de matériel, points 
d’accroche, borne de rechargement, eau potable, 
covoiturage, etc…).

> Un événement annuel, 
convivial et familial pour “tester” 
les itinéraires et identifier les 
portions manquantes, et ainsi faire 
découvrir la voie douce à un plus large 
public

> A proximité des villages, 
maintenir ou ré-ouvrir des 
“boucles” pour que l’on puisse utiliser la 
voie cyclable aussi pour se promener.

> Mettre en place une signalétique pour 
indiquer les directions et les distances, 
les services et les patrimoines : une 
signalétique commune et cohérente sur toute la voie 
douce, qui donnerait de la visibilité à ces itinéraires.

> Requalifier les espaces publics 
en bord de rivière pour offrir plus 
de nature dans les bourgs.  
Par exemple au Mas d’Azil, valorisation de la 
Place du Fond de la Ville ouverte sur l’Arize et 
création d’un sentier le long de la rivière.

> Valoriser le parc au bord de la 
Lèze au Fossat en renforçant ses liens 
avec le centre du bourg et en aménageant 
un sentier le long de l’eau jusqu’au stade.

> Harmoniser la gestion et 
l’entretien des itinéraires 
cyclables aménagés à l’échelle de 
plusieurs communes : gestion des 
abords, ouverture de vues sur la rivière...

> Profiter de l’extension du PLUi à 
l’ensemble du territoire Arize-Lèze qui 
est lancée pour y inscrire la voie douce : création 
d’emplacements réservés, OAP mobilité...

> Elaborer un plan de mobilité rural 
pour savoir quels sont les déplacements du quotidiens 
et proposer des alternatives efficaces à la voiture 
individuelle. Complémentarité entre voie douce et les 
transports en commun ou partagés, Rézo’pouce...

> Communiquer davantage sur le 
projet de liaisons cyclables auprès des 
habitants de toute la communauté de communes.
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En lien avec le 
centre du bourg où se 
trouvent les commerces, les 
équipements et les services. Création d’une 

nouvelle aire de 
covoiturage à 
proximité du centre

... mais il y a deux 
tracés distincts 
entre les villages.

Maintenir une 
pente praticable

Avec des services et du mobilier :
signalétique, stationnement vélos, bornes de 
recharge, tables de pique-nique, lieux de pause...

le 14 novembre 2019 
au Fossat

SE DÉPLACER AUTREMENT, 
un levier pour la valorisation des paysages ?

Pour réduire la consommation énergétique et l’empreinte carbone, il 
est crucial de réduire l’usage de la voiture individuelle et de favoriser 
largement les mobilités actives : lors du diagnostic, l’atelier Destination 
Tepos s’était fixé l’objectif qu’en 2030, tous les actifs se rendraient au 
travail en transports partagés ou en vélo !

Aujourd’hui, la circulation à vélo en dehors des bourgs est très limitée, 
car dangereuse, notamment en raison de l’absence d’aménagements 
adaptés. Pourtant la géographie est plutôt propice à la pratique du vélo 
au quotidien  : le contrat bourg-centre a d’ailleurs prévu dans son axe 
stratégique nº1 l’aménagement de continuités favorables aux mobilités 
douces et actives (piétons et vélos) le long des axes naturels de l’Arize et 
de la Lèze.

Pour que le vélo devienne un moyen de déplacement simple, susceptible de se 
généraliser peu à peu jusqu’aux usages les plus quotidiens, il convient de le rendre 
véritablement attractif, avec une grande qualité d’usage. 
Les paysages sont alors un atout pour rendre ces itinéraires agréables, confortables et 
intéressants : suivre les berges, rejoindre le centre des villages et les commerces, longer les 
jardins ou les prés, bénéficier de l’ombre d’une haie, s’arrêter un moment au bord de l’eau…

Se déplacer à vélo, mais comment ?
Les paysages comme leviers pour une voie attractive

Une voie douce attractive, c’est comment ??

D’abord garantir des 
itinéraires continus 
et efficaces…

... mais cela ne suffit 
pas, il faut aussi de 
bonnes conditions 
d’usages ! 

Ombre

Pente faible

MobiliersSécurité

Et cela permet de 
valoriser les paysages
du territoire

Bourg-centre

HAMeAu

HAMeAu

villAge

salle des fêtes

sUpermarché

corps de ferMe

dépArteMentAle

Les actions proposées par le groupe de travail montrent 
l’importance de planifier pour anticiper les difficultés 
foncières et intégrer la voie douce aux projets urbains, 
d’aménager pour apporter sécurité, efficacité, confort et 
attractivité, et enfin de développer la communication et 
l’offre de services .

éqUipements
éqUipements

stade

campinG
parc

actiVités

Gérer les abords pour mettre 
en valeur les berges et 
les points de vues

Aménager la traversée de la 
départementale, pour sécuriser 
et pacifier la circulation, et renforcer 
les activités du centre

Image EMF - Rives du Ter, 
Gérone

Image EMF - Piste cyclable 
de Pont-Major, Gérone

Image Fédération française 
de vélo - Charte cyclable

Ce sont des actions organisatrices pour 
assurer la cohérence et la convergence des 
dynamiques : réglementation, méthode, 
partenariat.

Ce sont des actions localisées, concrètes et 
opérationnelles qui concernent un site, un 
lieu ou un secteur particulier à transformer.

Ce sont des actions faciles, rapides à mettre 
en place (peu coûteuses) mais essentielles 
pour informer, sensibiliser et mobiliser !

Possibilité d’aller en vélo jusqu’au 
super-marché ... à condition 
d’aménager une traversée de la 
départementale “sécurisée” au 
niveau du rond-point.

On s’éloigne un peu de la 
rivière, mais on utilise un 
ancien chemin...

...une autre option serait de créer une 
passerelle pour rejoindre une route existante, 
mais ça risque que coûter très cher ! 

La connection est assurée et 
facile entre la voie douce et 
les bourgs.

Voie douce, verte ou active ? 
Quelles différences y a-t-il ?

Réalisée par la CCHA, elle parcourt la vallée de 
l’Ariège puis la vallée de l’Oriège, de Sinsat à 
Orlu. L’itinéraire traverse les centres-villes de 14 
communes et assure la desserte des gares SNCF. 

Une voie douce est un itinéraire à destination 
des piétons, des personnes à mobilité réduite, 
des cyclistes et des rollers. L’itinéraire doit être 
continu, avec une pente maîtrisée, mais il 
peut assembler des tronçons de différentes 
natures  : pistes cyclables, voies partagées 
où la voiture n’est pas prioritaire, chemins de 
halage, etc…

Une voie de mobilité active suit le 
même principe qu’une voie douce, 
mais peut s’autoriser des pentes plus 
marquées - il est parfois impossible 
de faire autrement, surtout dans les 
territoires de montagne !

En revanche, voie douce et voie de mobilités actives n’ont pas de standards légalement 
définis. On considère généralement que : 

Pour recevoir le nom de « Voie Verte », 
il faut répondre à un certain nombre 
de standards  : un itinéraire réservé aux 
mobilités non-motorisées (piétons, cyclistes, 
parfois cavaliers) et strictement séparé des 
véhicules, une largeur minimale, une pente 
inférieure à 5% pour garantir l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, et une attention 
portée à l’intégration des aménagements. 

> La voie de mobilité active des vallées d’Ax

· Longeur : 34.2km
· Dénivelé : 800m en cumulé.
· Des différences de difficultés, avec des tronçons en pente 
plus marquée.
· Certains tronçons sont en routes partagées.
· Seulement 1km de création de nouveaux tracés : 
l’itinéraire tire parti de routes départementales secondaires, 
de la N20 déclassée, de pistes et sentiers.

Une voie douce pour 
relier les communes 
de la vallée et mettre 
en valeur ses paysages 
méconnus.
· Longueur : 31,2km
· Des tronçons partagés 
sur des routes à faible 
trafic (13% du linéaire)
· Levier pour aménager 
des espaces attenants : 
restauration écologique, 
lieux de loisirs, activités 
économiques...

> La Voie Verte de Foix à Saint-Girons, 
sur l’ancienne voie ferrée

> La Voie des Rivages, dans la vallée 
de la Vilaine (35)

> Le réseau cycliste du 
Baix-Empordà (Catalogne) 
relie les 36 communes de 
la collectivité en signalisant 
et sécurisant les chemins 
ruraux existants de la plaine 
agricole.

> La rue du Pezoulat, 
à Grisolles (82) devient 
une rue partagée 
pour permettre la 
circulation des cycles, et 
celles des piétons

Image - EMF

Images - ALTO STEP

Images - Agence TER

Image - 
D’une Ville à l’Autre

Image - 
Tourisme Empordà

· 20 participants ·

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Une voie pour tous au quotidien !
Pour les résidents d’abord, mais aussi pour les touristes 
(usage de loisirs)

On peut se rendre à vélo 
jusqu’à l’école et la piscine...

... et jusqu’à son lieu 
de travail !

La départementale 
est partagée en 
milieu urbain...

Quand la pente est trop forte, il 
n’y a parfois pas le choix, il faut 
ouvrir un nouveau chemin...

... ou quand c’est possible, remettre 
en usage un chemin communal. 

Voie douce 
intercommunale

Maillage communal

Remerciements : à Elise Marti de la CCHA pour le retour d’expérience, ainsi qu’à tous les participants
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BAS-SALAT
territoire-pilote du

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

Objectif de qualité paysagère :

Cet atelier a permis de préciser les modes d’action 
de l’objectif de qualité paysagère suivant  :

Actions 
Mobilisatrices

Actions 
Ciblées

Actions 
Structurantes

Comment faire ?
Propositions d’actions formulées par le groupe 
de travail durant l’atelier :

Opération
 « Fleurissez les trottoirs » 

Semer à la volée des graines 
locales, mais d’une même couleur, 
par exemple bleu, en pied de murs, 
de façades et bords de trottoir. On 

se familiarisera plus facilement 
aux plantes “locales” car on verra 

qu’elles ne sont pas venues toutes 
seules

Qui ? La Bastide du Salat 

Faire connaître la 
démarche Végétal local. 

Montrer des projets exemplaires, et 
aussi le problème « invisibilisé » des 

prairies permanentes.

Rôle du jardin 
partagé comme lieu 

d’expérimentation et de  
démonstration d’usage des 

végétaux locaux

Restaurer la gestion agricole 
sous les lignes haute tension, 

et restaurer les prairies avec des 
semences issues des prairies 

environnantes.

Accompagner un réseau de 
pépinières existantes pour 

répondre au cahier des charges 
“Végétal Local”

Accompagner les marchés 
publics pour faire appel au 

végétal local

Observatoire - conduire 
un suivi similaire aux placettes 

forestières sur d’autres milieux : 
prairies, villages…. Pour évaluer 
la diversité végétale, l’évolution 

des paysages, le stockage carbone, 
observatoire des saisons…
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Ce sont des actions organisatrices 
pour assurer la cohérence et la 
convergence des dynamiques : 
réglementation, méthode, 
partenariat.

Ce sont des actions localisées, 
concrètes et opérationnelles qui 
concernent un site, un lieu ou un 
secteur particulier à transformer.

Ce sont des actions faciles, 
rapides à mettre en place (peu 
coûteuses) mais essentielles 
pour informer, sensibiliser et 
mobiliser !

Maintenir et promouvoir la biodiversité locale 
comme facteur essentiel de la résilience des 
écosystèmes au changement climatique

A4

S’ADAPTER   Favoriser l’adaptation du territoire aux effets du changement 
climatique en s’appuyant sur ses ressources naturelles et paysagères.

Dans cette dernière session d’ateliers, il s’agissait de préciser et concrétiser les 
actions à réaliser pour mettre en oeuvre les objectifs de qualité paysagère.
Dans le Bas-Salat, le groupe de travail a travaillé sur l’objectif « S’adapter : Maintenir 
et promouvoir la biodiversité locale comme facteur essentiel de la résilience des 
écosystèmes au changement climatique », pour proposer des actions concrètes 
pour favoriser la flore locale, ressource naturelle et paysagère identifiée dans la 
précédente session d’atelier comme essentielle pour renforcer les capacités du 
territoire du PNR à s’adapter aux effets du changement climatique.

L’atelier s’est déroulé à Prat-Bonrepaux, en 3 temps :

Retour d’expérience :  
présentation du partenariat 
RTE - PNR pour la restauration 
de la gestion agricole sous 
les lignes haute-tension et le 
réensemencement de prairies 
naturelles (M. Castillon, ATESYN). 
Un projet démonstrateur, à la fois 
du point de vue paysager, et de la 
biodiversité locale.

Qu’entend-on vraiment par 
« local » ? L’éclairage des 
Conservatoires Botaniques 
Nationaux. Présentation par 
DP du CBN du label « Végétal 
Local » et de l’intérêt de 
la flore « sauvage » pour 
l’adaptation au changement 
climatique.

Proposition d’actions selon 
trois échelles de temps : des 
actions structurantes sur 
le long terme, des actions 
ciblées qui concentrent 
l’investissement sur des points 
stratégiques, des actions 
mobilisatrices réalisables à 
court terme, pour enclencher 
les dynamiques.

le 13 novembre 2019 
à Prat-Bonrepaux

Pour s’adapter aux changements climatiques...
PLANTONS « LOCAL » ?

> Action 
A4.1

 Faire appel au végétal local 
pour le génie écologique de 

gestion des berges
Qui ? Syndicat de Rivière
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> Action 
A4.3

Qui ? PNR et pépinières du territoire

Qui ? RTE + PNR + agriculteurs

Qui ? Citoyens, chercheurs, associer le CIVAM

> Action 
XXXX

· 21 participants ·

Le végétal, une ressource naturelle et paysagère pour s’adapter ?

Dynamiques d’évolutions des paysages 
et rôle du végétal :

Services écosystémiques
évapotranspiration, production 
d’oxygène, support de 
biodiversité...

Support d’activités 
agricoles, forestières...

Motifs et élements de 
structure des paysages

Jardins des villages, grands platanes 
des espaces publics, rythme des haies et 
arbres isolés dans les prés, boisements 
des versants et ripisylves en le long des 
cours d’eau...

Captation 
de carbone

Adaptation aux 
conditions de 
sol et de climat

Pour maximiser la capacité 
d’adaptation des écosystèmes !

Et aussi, pour réduire les importations et 
développer les filières économiques locales !

Et donc réduire l’empreinte carbone.

Diversité génétique à 
l’intérieur de l’espèceLiens avec les 

autres espèces 
locales

Le végétal sauvage d’origine locale, 
plus encore : Pourquoi c’est important ?

Alors, plantons local !Le végétal, sous toutes ses formes, joue 
de nombreux rôles fondamentaux.

> Action 
A4.1

> Action 
Pa1.7

> Action 
A4.1

> Action 
A4.1

img. Eco-altitude img. brochure Végétal Local

img. Permaculture design

img. Atesyn

img. Grand Fougeray

> Action 
A4.1

Développer un réseau de 
haies spontanées

Qui ? Association Haies Ariégeoises
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> Action 
A3.3

Accompagner les communes et 
agriculteurs volontaires à une 
gestion plus durable des 

chemins et haies communales
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img. AFAC Agroforesterie

> Action 
A3.3

Animer un groupe 
d’agriculteurs avec retours 

d’expérience sur les 
prairies permanentes

Collecte de graines dans 
les fenils pour distribution 
auprès d’autres agriculteurs 

pour semis

Mobiliser les outils fonciers 
pour préserver les secteurs 

agricoles stratégiques, comme 
la plaine alluviale du Salat.

 Par ex. via un PAEN, périmètre de protection et de mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels péri-urbains.

Qui ? les collectivités en s’appuyant sur leurs 
partenaires potentiels : CD, Région, EPFO...

Permettre l’installation de 
nouveaux exploitants. 

Rôle de l’intercommunalité. Lier avec 
une structure dédiée au rachat des terres 
en agriculture intensive pour les ramener 

vers des pratiques plus pérennes et 
écologiques (type Terre de Lien)

Ac
tio

ns cib
lées

Ac
tio

ns cib
lées

Ac
tio

ns
 m

obilisatrices

Ac
tio

ns
 m

obilisatrices

> Action 
P1.5

> Action 
P2.2

img. Ecovars - 
OPCCimg. Concours pratiques 

agroécologiques
> Action 

A4.4

           Sauvage ? 
Récolté en milieu naturel, sans 
semis ni plantation : un végétal 
qui n’a pas été sélectionné à des 
fins horticoles ou productives.

           Local ? 
Issu d’une des 11 régions 
biogéographiques françaises, ici 
les Pyrénées.

?

?

orientales des Pyrénées. 

| Fig. 86 – Fétuque des neiges

À l’échelle des paysages et des écosystèmes, 
en maintenant ou restaurant les continuités 
entre les milieux.

À l’échelle des espèces, 
en conservant les 
adaptations génétiques 
locales qui permettent de 
s’adapter au changement.

Remerciements : à M. Castillon d’Atesyn pour le retour d’expérience, à Damien Provendier du CBN ainsi qu’à tous les participants

Évolution des paysages bâtis
> une extension urbaine diffuse, qui artificialise les sols de la vallée, brouille 
la limite des villages et fragilise les activités agricoles.
> un végétal villageois qui participe de l’identité du village, et de la relation 
entre espaces publics et privés : alignements de platanes, jardins en bord de 
rivière... Les jardins sont très présents dans les quartiers plus récents, mais  
disparaissent souvent derrière des haies opaques et persistantes.

Évolution des paysages des infrastructures 
> Agrandissement des infrastuctures et 
artificialisation des sols, peu de réflexion des 
abords.
> Des structures végétales exotiques ou 
artificielles, des sites fragiles car très modifiés, et 
propices à l’implantation d’espèces invasives.

Évolution des paysages  de la plaine cultivée
> Agrandissement et simplification du parcellaire, tandis que les haies et 
arbres isolés ont largement disparus de la plaine alluviale
> Les cultures s’uniformisent, notamment au profit du maïs dépendant de 
l’irrigation. Disparition de prairies permanentes dans le fond de vallée... ce 
qui a un effet de libération du carbone du sol !

Évolution des paysages de versants
> Progression de la forêt sur les versants - souvent une 
forêt spontanée et diverse
> Maillage bocager resté important, où les haies et 
arbres isolés structurent les prairies pâturées

Évolution des paysages du Salat
> Une ripisylve qui s’est maintenue et parfois 
renforcée avec une limitation des accès aux berges, 
notamment du bétail. 
> Les boucles de l’aval présentent des paysages 
rivulaires remarquables d’îles et boisements humides
> L’érosion paraît s’accroître sur certains secteurs : un 
effet du changement climatique ?

Paysages de la plaine cultivée

Paysages bâtis

Paysages des coteaux

Carte postale du début du XXè siècle : vue depuis les 
hauteurs de Prat sur la plaine du Salat

Pâtures et vergers 
sur les versants

Jardins vivriers autour 
des bourgs

Alignements d’arbres 
accompagnant la route

La plaine cultivée

Point de vue depuis le hameau de Lasalle, sur Prat-Bonrepaux et la plaine du Salat.
Un point de vue remarquable à préserver.

IMG www.cartes-postales.net

Photo R. Kann, PNR PA

Paysages de bocage

Paysages du  Salat

3 · ATELIER  d’actions

BAS-SALAT
territoire-pilote du

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

Objectif de qualité paysagère :

Cet atelier s’inscrit dans l’objectif de qualité 
paysagère suivant  :

Une plateforme de rénovation 
énergétique de l’habitat privé, 
ça marche comment ?

Une plateforme de rénovation 
énergétique sur le territoire, 
quelles sont les attentes ?

Mobiliser les particuliers avec un interlocuteur unique et un 
accompagnement personnalisé tout au long du projet de 
rénovation :

accueil, information et sensibilisation ;
aide au montage du plan de financement ;
aide dans les relations avec les professionnels.

Les paysages bâtis sont variés, et ne se rénovent pas de la même manière !

> Réhabilitation d’une maison traditionnelle de la     
Chataigneraie Cantalienne

Exemples de rénovation issus d’autres territoires 
Ces exemples de rénovation montrent qu’il est possible de concilier 

amélioration du confort, réduction des dépenses énergétiques, utilisation 
de matériaux durables et locaux et valorisation du patrimoine!

Silhouettes villageoises

La rénovation des centres anciens est cruciale mais souvent 
complexe à réaliser!

> échelle du bâtiment

Attentes formulées par le groupe de travail local du Bas-Salat durant l’atelier :

HABITER   Favoriser les manières d’habiter plus sobres et économes en 
ressources en renforçant la qualité et l’identité des paysages bâtis locaux.

Lors de ce troisième et dernier atelier, il s’agissait de définir les actions à réaliser pour 
que performance énergétique de l’habitat rime avec valorisation du patrimoine. 
Dans le Bas-Salat, la réflexion s’est portée sur la définition d’une plateforme 
publique de rénovation de l’habitat privé pour guider pas à pas les particuliers 
dans leurs travaux.

L’atelier s’est déroulé à Eycheil, en 3 étapes :

Etape 1 : Présentation du 
fonctionnement et des principes 
d’une plateforme publique de 
rénovation énergétique, par Luce 
Rameil (PNRPA). 

Etape 2 : Préciser les 
attentes d’une rénovation 
efficace et valorisante :
- amélioration de la 
performance énergétique 
et du confort;
- prise en compte des 
caractères locaux 
- utilisation de matériaux 
durables;
- développement de 
l’économie locale.

Etape 3 : Formuler les conditions 
pour permettre la prise en 
compte des formes bâties 
spécifiques au territoire dans 
les travaux de rénovation 
énergétique.

Comment concilier patrimoine bâti 
et économie d’énergie ?

Adopter une approche globale du bâti 
dans la rénovation et la construction 
alliant performance énergétique, qualité 
architecturale et emploi de matériaux 
durables et locaux

H3

Aider à concevoir un projet 
global de rénovation et 

proposer des simulations 
(des consommations, des économies réalisées, 

des financements possibles….)

Réaliser un diagnostic 
complet et détaillé de 

l’habitation, et garantir 
l’indépendance de l’expertise !

Accompagner également les 
particuliers qui font eux-mêmes 

leurs travaux de rénovation. 
- Aider à la mise en place d’achat groupé de matériaux,

- Proposer un accompagnement technique spécifique et/
ou des formations.

Informer sur le coût, la 
durabilité, mais aussi sur 
l’empreinte énergétique 
et carbone des matériaux 

préconisés! 
Encourager à choisir des matériaux durables 

produits localement, pour réduire l’empreinte 
carbone et soutenir les filières économiques 

locales.

Prendre en compte le retour 
sur investissement mais aussi 

l’amélioration du confort
L’amélioration du confort est importante à 

souligner pour encourager les propriétaires âgés 
à faire des travaux de rénovation.

Communiquer et organiser des 
visites de rénovation réussies, du 
type « Vos voisins vous ouvrent 

leur porte »

Prendre en compte les 
aspects architecturaux et 

les spécificités du bâti dès 
le départ. 

Le bâti traditionnel présente des comportements 
thermiques très spécifiques selon les 

matériaux, le site où il s’implante et les modes 
constructifs... Une compétence architecturale est 

indispensable pour aborder ce type de bâti et 
préconiser les bonnes solutions d’isolation.

Allier performance énergétique, qualité 
architecturale et emploi de matériaux durables 
et locaux en accompagnant la rénovation 
énergétique de l’habitat privé.

Travailler à l’échelle de l’îlot pour améliorer la qualité des logements : 
réinvestir le bâti vacant, combiner des parcelles, créer une cour intérieure 
ou un jardin pour ramener de la lumière, envisager des déconstructions 
ponctuelles, aménager les espaces publics attenants…

Pour adapter les centres anciens aux attentes et besoins actuels en matière d’habitat, mais aussi réduire leur 
vulnérabilité aux risques, il est nécessaire de mener un projet de restauration global à l’échelle de plusieurs 
bâtiments (îlot). Il faut alors compléter les démarches individuelles de rénovation par une réflexion collective 
sur l’îlot et les espaces publics. En effet, les espaces publics sont très importants à qualifier et même à créer 
pour donner envie d’habiter dans les centres des villages et des bourgs.

Performance 
énergétique

Patrimoine 
architectural

 Référence. Réhabilitation d’une habitation à Teulade, Marcolès (15). 
Atelier du Rouget, 2015-18.

· 11 participants ·

le 12 novembre 2019 
à Eycheil

La stratégie énergétique du 
PNR a fixé pour objectif de 
réduire les consommations 
d’énergie pour le chauffage 
de 65% d’ici 2050.

C’est possible si 750 logements sont 
rénovés tous les ans (en moyenne) pour 
ne plus être des “passoires énergétiques”.

Le patrimoine bâti du Parc est riche et très varié !

La rénovation énergétique, un enjeu majeur de la transition :

L’identité d’un bourg ou d’un village tient surtout à la 
cohérence des bâtis entre eux : l’harmonie qui se dégage 
des ensembles bâtis est essentielle à préserver!

Chaque maison contribue et participe à la qualité des ensembles 
bâtis en préservant les traits typiques de l’architecture locale : le 
paysage est un bien commun, mais composé de propriétés privées !

L’implantation des bâtiments dans le relief, les formes et volumes bâtis, les matériaux et les coloris constituent des paysages habités de caractère! 
La cohérence de ces formes bâties témoigne de l’histoire des sociétés rurales et montagnardes qui ont façonné les différents territoires du Parc.

Selon les territoires, les caractères et les patrimoines bâtis traditionnels varient :

Maison à galerie couverte 
dans la bastide du Carla-Bayle

Maisons à encadrements 
de briques, en façade 
de la départementale 
(Campagne-sur-Arize).

Maison de la bastide de 
Campagne-sur-Arize, 
linteaux de pierre et 

treille d’ombrage.

Grange à treillis-bois à 
Taurignan-Castet.

Colombages médiévaux à 
la Ville Haute, Campagne.

Ardoises et lauzes dans le 
Vicdessos.

Maisons du quartier 
industriel d’Auzat.

Mais le bâti ancien est 
difficile à rénover...

Humidité 
importante

Matériaux 
spécifiques : bois, 

pierre, torchis...

Manque de 
lumière naturelle

... et certaines rénovations altèrent 
rapidement les spécificités 
patrimoines bâtis.

La couleur des 
menuiseries tranche avec 
les autres matériaux

Disparition des 
volets qui animent 
les façades

La rénovation par l’extérieur gomme les particularités des façades : plus de 
distinction entre les étages, disparition des encadrements et de tous “motifs” 

(volets, modénatures...) qui faisaient l’équilibre et le caractère du bâti.

-31%

2012

2030

2050

36% -65%

Le secteur résidentiel 
représente le premier poste de 
consommation énergétique 
sur le territoire. 
La demande en énergie est très variable d’un 
bâtiment à l’autre, et la précarité énergétique 
augmente avec la montée des prix de l’énergie. 
Une solution : la rénovation thermique !

... a été entièrement conservée. Ainsi 
que les murs de moellons de granite 
avec un enduit traditionnel à la chaux.

La toiture traditionnelle en lauzes de schiste 
typique de ce territoire du Cantal...

La façade sud, tournée 
vers le jardin, a été, quant 
à elle, complètement 
transformée.

Centres anciens patrimoniaux
Dans les centres anciens, l’implantation du bâti est très caractéristique : elle contribue à donner une image 
typique et singulière à chaque bourg ou village. La taille des maisons, les matériaux ou encore les teintes 
renforcent aussi la perception d’un ensemble bâti cohérent et remarquable!

Village de vallée, frange habitée
Les fonds de vallée accueillent des formes bâties plus disparates : anciens corps de ferme avec 
dépendances, maisons de faubourg, lotissements plus récents, bâtiments d’activités...

Hameaux et granges foraines
Le bâti isolé présente lui-aussi des caractères bien spécifiques : l’un des plus remarquables est la 
manière dont il s’implante dans la pente et s’insère dans le relief.

Villages de versant
Les villages de versant s’offrent aux vues depuis les reliefs autour : les toitures (orientation, inclinaison, 
ardoises ou lauzes...) ont une place prépondérante dans l’identité de ces villages.

>Faire entrer la lumière dans les centres anciens

Référence. Réhabilitation d’une maison du XVIIIè siècle, Clermont-Ferrand (63) 
Boris Bouchet architecte, 2017.

Référence. Réhabilitation d’une ancienne remise en 
habitation, à Saissac (11)

Créer de nouvelles ouvertures de la 
même taille et dans l’alignement 
des ouvertures existantes.

À l’intérieur, la 
loggia éclaire 

largement la pièce 
principale sans 

dénaturer la façade

Dans cette maison très 
étroite, les fenêtres sur rue 
sont conservées en l’état

La façade donnant 
sur cour, moins 

visible, est 
généreusement 

ouverte pour faire 
entrer la lumière

Un dernier étage est ajouté, 
dans l’exact prolongement 
des toitures voisines 
(orientation, pente, tuiles...)

> Les couleurs des façades participent aussi à la cohésion de ces noyaux bâtis. 

Dans l’Aude, des chantiers participatifs 
ont été organisés dans plusieurs 
villages (Villerouge-Termenès, Pradelle 
en Val, Bouilhonnac) pour repeindre les 
volets et les portes en bois des maisons 
avec une peinture naturelle pigmentée 
à l’ocre, et redonner ainsi une unité 
au village par la couleur!

Référence. Les Ocres à Bouilhonnac, 
chantier patrimonial participatif.

CAUE de l’Aude, 2016, 2017, 2018.

La peinture ne contient que des 
composants naturels et locaux

Les peintres sont tous 
bénévoles, essentiellement 

les habitants du village !

> Réhabilitation d’une ferme en 3 logements sociaux à Domaize (63)
A l’origine, cette ferme était en très mauvais état, en limite d’un hameau de 4 maisons. Seules les parties trop abîmées 
ont été remplacées pour que la bâtisse conserve sa simplicité et ne soit pas en rupture avec l’architecture locale. 

Référence. 3 logements, Domaize, CC Pays de Cunlhat (63). 
Boris Bouchet architecte, 2015.

Les anciennes portes de grange 
permettent de grandes ouvertures 
vitrées sur le paysage.

Le muret et l’arbre 
délimitent l’entrée.

Les encadrements 
ont été refaits : ils 
sont en béton mais 
reprennent la forme 
de ceux des maisons 
du bourg. 

Les menuiseries 
sont en bois local.

> Une isolation par l’extérieur, et plus encore !
Les habitations récentes sont les 
plus faciles à rénover, du fait de 
leur simplicité constructive. 
L’installation d’une isolation 
par l’extérieur est l’occasion de 
repenser le bâtiment dans son 
ensemble et ses usages.

Référence. Rénovation et isolation par l’extérieur, 
SCOP Autrement Bois Construction (56)

Une treille est 
ajoutée, elle 
améliore le confort 
l’été et rappelle les 
galeries couvertes 
typiques du 
territoire

Le bardage est 
en bois local

Qualité de chaque 
logement

Attractivité de tout 
le centre ancien

IMG - L’Arban, 
SCIC d’urbanisme rural

> échelle de l’îlot

IMG - www.ape-peinture.fr

Remerciements à tous les participants ! 

1

Conduire le diagnostic énergétique :
réalisé par différents acteurs (bureaux d’études et opérateurs de diagnostics par exemple) 
pour faire l’état des lieux du bâti et prioriser les travaux à mettre en œuvre2

Mobiliser les outils et les acteurs financiers : 
recherche de partenariats bancaires ;
tiers financement et préfinancement ;
développement de prêts bonifiés et de subventions en faveur de travaux de rénovation 
énergétique.

3

Mobiliser les professionnels du bâtiment : 
aider à l’organisation de groupements d’entreprises pour réaliser les travaux  ;
favoriser leur montée en compétence (notamment par la formation) ;
faciliter leur accès au marché de la rénovation.

4

Côté route, le plus visible, 
la maison a conservé ses 
caractères traditionnels : les 
ouvertures en toiture sont 
très réduites et discrètes. 
Côté sud, de grandes baies 
apportent lumière et chaleur!

FOCUS 
thématique 3

Climat

Dans l’Arize-Lèze, le groupe de 
travail a travaillé sur l’objectif 
Se déplacer : revitaliser les 
espaces publics pour favoriser 
les mobilités actives, à partir du 
projet de voie de mobilité douce 
reliant les villages de l’Arize-Lèze 
(inscrit au contrat bourg-centre).

Dans le Bas-Salat, le groupe de 
travail a travaillé sur l’objectif 
S’adapter : Maintenir et 
promouvoir la biodiversité locale 
comme facteur essentiel de la 
résilience des écosystèmes au 
changement climatique, pour 
proposer des actions concrètes 
pour favoriser la flore locale.

Dans le Bas-Salat, la réflexion 
s’est portée sur la définition 
d’une plateforme publique de 
rénovation de l’habitat privé pour 
guider pas à pas les particuliers 
dans leurs travaux, et pour que 
performance énergétique de 
l’habitat rime avec valorisation 
du patrimoine.

> Se déplacer autrement, un levier pour la valorisation 
des paysages ?

> Pour s’adapter aux changements climatiques... 
plantons « local » ?

> Comment concilier patrimoine bâti et économie 
d’énergie ?



PNR Pyrénées Ariégeoises   ·   Plan de Paysage de la Transition Énergétique et climatique34

P2.2 Arize-Lèze : Réaliser une 
opération pilote d’animation foncière 
pour favoriser des installations agricoles 
diversifiées adaptées à la demande  locale et 
conforter les paysages agricoles fragilisés

H3.2 Accompagner la commande 
publique vers l’exemplarité des 
nouvelles constructions

A3.6 Concevoir et aménager des 
espaces publics adaptés au climat de 
demain

P4.2 Réaliser un diagnostic “kWh 
& Paysage” dans les communes volontaires 
pour développer les projets de production 
d’énergie solaire en toiture d’intérêt collectif

Ces 10 actions ont été identifiées par le comité technique comme prioritaires et sont détaillées dans 
des fiches-actions. Pour chaque objectif de qualité paysagère, elles proposent des outils afin de 
faciliter la mise en oeuvre qualitative des objectifs des PCAET.

Les 10 premières actions du Plan de Paysage

> Des actions d’accompagnement, qui mettent en place des outils mobilisables par les collectivités pour atteindre les 
objectifs de la transition

Les fiches-actions

Pour réduire l’importation de matériaux 
et donc l’empreinte carbone

Pour améliorer la sobriété énergétique 
des bâtiments publics

Pour soutenir une activité agricole locale 
et durable

Pour aider les collectivités à mettre en oeuvre 
des projets énergétiques intégrés

Pour aider les porteurs de projet à mettre en oeuvre 
des projets photovoltaïques intégrés et efficaces

Pour mettre en pratique l’adaptation 
aux changements climatiques

H3.1 Promouvoir les matériaux 
de construction durables issus de 
filières locales dans la commande publique

SOUS-ACTIONSOUS-ACTION

SOUS-ACTION

SOUS-ACTION

SOUS-ACTION

SOUS-ACTION

Quelques-unes 
des sous-actions :

Accompagnement 
de projets 

démonstrateurs
en bois local

“Innover en pierre 
naturelle en 

formant par des 
chantiers pilotes”

Guide “Commande 
publique : les 

bonnes questions 
à se poser pour un 
projet exemplaire”

Définition d’une 
stratégie d’intervention 

et boîte à outils pour 
favoriser l’installation 

de nouvelles 
exploitations

Mobilisation des 
acteurs du territoire 

pour conseiller et 
accompagner les 

projets

Accompagnement 
des collectivités 
pour la mise en 
place des outils 
adaptés à leurs 

situations

P3.3 Définir une doctrine de 
développement maîtrisé des énergies 
renouvelables (notamment solaire et éolien) 
à l’échelle du PNR qui permette de maintenir les 
qualités et les ressources du territoire

SOUS-ACTION SOUS-ACTION

Accompagner 
l’émergence d’un 
projet coopératif 

et local de grappe 
photovoltaïque

Étude d’identification 
et caractérisation des 
surfaces potentielles 
pour l’installation du 

photovoltaïque

Quelques-unes 
des sous-actions :

SOUS-ACTION

SOUS-ACTION

SOUS-ACTION

Animer une campagne 
de sensibilisation 

auprès de différents 
publics en faveur 

de l’intégration des 
panneaux solaires

Accompagner les projets 
d’aménagement des 
collectivités du PNR

Réaliser un 
premier diagnostic 
“kWh & Paysage” 

sur une commune 
volontaire 

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS
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H4.1 Encourager la requalification 
des zones d’activités existantes dans 
une approche globale et qualitative 

D1.3 Arize-Lèze : Réaliser un 
schéma vélo intercommunal pour 
assurer la continuité des itinéraires 
cyclables le long de l’Arize et de la Lèze

> Des actions d’animation qui poursuivent la 
dynamique du Plan de Paysage et l’inscrivent dans les 
projets de territoire

> Des actions ciblées qui mobilisent les compétences 
d’aménagement des communautés de communes

Pa1.1 Poursuivre l’animation 
du Plan de Paysage de la Transition 
Énergétique et Climatique

Pour améliorer leur sobriété énergétique 
et leur empreinte environnementale, et 
pour une production énergétique intégrée

Pour permettre le développement 
des mobilités actives et ainsi réduire 
l’empreinte carbone du territoire

Pa2.3 Proposer des outils mobilisables 
par les collectivités pour mieux prendre 
en compte les enjeux de la transition 
énergétique et climatique dans leurs 
documents d’urbanisme

       Ces 10 actions ne sont qu’un début, de nombreuses 
autres actions seront par la suite consolidées et 
programmées avec les différents porteurs et partenaires.
Comme par exemple la plateforme de rénovation de l’habitat privé, 
l’aménagement des pôles multimodaux, l’approvisionnement local en 
bois de chauffe, la restauration des prairies permanentes, la mise en 
place d’un observatoire participatif Paysage&Carbone...
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Maîtriser l’urbanisation pour préserver les espaces et les ressources naturelles, 
agricoles et forestières

HABITER PRODUIRE

S’ADAPTER

PARTAGER

SE DÉPLACER

Reconquérir les centres anciens et préserver la structure traditionnelle des bourgs 
et des hameaux

Adopter une approche globale du bâti dans la rénovation et la construction alliant 
performance énergétique, qualité architecturale et emploi de matériaux durables et 
locaux

Renforcer en priorité les qualités paysagères et énergétiques des lieux 
stratégiques pour améliorer l’image du territoire et le cadre de vie de ses habitants

Aménager les axes de déplacement structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les paysages environnants 

Aménager des espaces publics confortables et accueillants pour faciliter les 
liaisons entre les différents modes de déplacement

Élaborer un maillage de proximité pour favoriser  les mobilités actives (marche, 
vélo)  et les pratiques de mutualisation à petite échelle (covoiturage de proximité, 
autopartage local)

Promouvoir les pratiques agroécologiques et sylvicoles respectueuses des 
ressources naturelles et paysagères locales

Favoriser l’autonomie alimentaire des territoires et des particuliers en renforçant le 
lien entre habitants et productions agricoles locales

Développer les projets de production d’énergies renouvelables à l’échelle des 
besoins locaux et de gouvernance locale

Concilier les projets de production énergétique avec le maintien des usages 
locaux et la préservation  des paysages et des milieux

Préserver et si besoin restaurer les continuités des trames écologiques, y compris 
au sein des espaces urbanisés

Garantir la qualité de la ressource en eau en préservant les écosystèmes (milieux 
et continuités) qui lui sont liés par une gestion adaptée

Renforcer les structures paysagères (agricoles, forestières, naturelles et bâties) 
permettant de réduire la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 
climatique

Assurer le maintien de la biodiversité locale à la fois pour son rôle essentiel dans la 
diversité et la singularité des paysages locaux, mais aussi pour renforcer la résilience 
du territoire aux effets du CC

H1

H2

H3

H4

D1

D2

D3

Pr1

Pr2

Pr3

Pr4

A1

A2

A3

A4

S’appuyer sur les documents d’urbanisme pour préserver les espaces agricoles 
qui permettent la viabilité des exploitations, en particulier les parcelles faciles 
d’accès et de faible relief, sur lesquelles s’exerce également une forte pression urbaine 
(étude agricole fine en amont de la réalisation des documents d’urbanisme)

Favoriser l’évolution des pratiques agricoles vers des cultures moins 
consommatrices d’eau, ou limitant l’usage des intrants et à destination des 
consommateurs locaux

Maintenir et renforcer les pratiques extensives en agriculture, garantes du 
maintien des paysages et favorables au stockage du carbone (notamment 
prairies permanentes) 

Identifier dans les documents d’urbanisme les secteurs à rénover en priorité 
(bourgs disposant de commerces, services et équipements, ...) pour réduire les 
besoins en mobilité (recours systématique à la voiture dans la vie quotidienne).

Promouvoir les matériaux de construction issus de filières locales et durables 
(accompagnement technique pour la réalisation de projets démonstrateurs, 
bonification des aides....)

Réaliser un plan de réduction de l’éclairage nocture pour limiter la pollution 
lumineuse qui fragilise les écosystèmes et la santé, réduire les dépenses des 
communes et valoriser les paysages nocturnes (ciel étoilé...)

Préserver et restaurer les paysages de bocage, qui participent à la continuité 
des trames boisées, qui limitent l’érosion des sols et les risques naturels 

Préserver (et restaurer) les prairies permanentes, et valoriser leur rôle de 
stockage carbone, lutte contre l’érosion, protection des sols et de la biodiversité.

Réaliser des études d’opportunité et accompagner les projets de méthanisation 
à la ferme

Développer un label “villes et villages comestibles” : favoriser l’introduction 
d’espèces végétales potagères et comestibles dans la végétalisation des 
espaces publics des communes volontaires

Identifier les leviers fonciers pour favoriser l’installation de nouvelles 
exploitations agricoles tournées vers des productions alimentaires à destination 
des consommateurs locaux

Elaborer un guide pour guider et réussir l’intégration des dispositifs solaires en 
toiture selon les silhouettes villageoises

Arize-Lèze : Evaluer le potentiel d’équipement des moulins en micro-centrales 
hydroélectriques, en évitant les impacts de tels équipements sur les continuités 
écologiques

Arize-Lèze : Créer une plateforme de rénovation de l’habitat privé capable 
d’aider les particuliers à concilier performances énergétiques, préservations des 
caractères architecturaux locaux, qualité urbaine et paysagère et l’adaptation au 
changement climatique

Arize-Lèze : Préserver la trame des prairies calcicoles des coteaux secs

Renforcer la place du végétal dans l’espace bâti, pour améliorer le confort 
climatique, l’attractivité et l’accueil de la biodiversité. Intégrer dans les 
documents d’urbanismes la place du végétal. 

Encourager les projets photovoltaïques portés par des collectifs de particuliers 
sur des bâtiments publics ou des îlots résidentiels en copropriété énergétique 
et en accompagner l’intégration

Accompagner les communes volontaires dans la réalisation d’un diagnostic 
photovoltaïque “kWh et paysage”, complémentaire au cadastre solaire, croisant 
approche énergétique, paysagère et patrimoniale, en y associant les habitants.

Envisager les possibilités de diversification des sources d’énergies en 
concertation avec les habitants (micro-éoliennes, ...)

Instituer l’efficacité énergétique des zones d’activités et d’équipements 
comme principe d’aménagement pour améliorer les qualités architecturales et 
paysagères de ces ensembles.

Réaménager les traversées de bourgs afin qu’elles puissent accueillir des 
mobilités alternatives et d’autres usages que routiers

Redonner une place confortable et accueillante aux piétons et cyclistes en 
réaménageant les traversées de bourg par les départementales

Accompagner un réseau de pépinières locales pour la collecte et la culture de 
végétaux locaux, et sa valorisation auprès du public

Arize-Lèze : Aménager des voies de mobilités actives entre les villages en 
s’appuyant sur les cours de l’Arize et de la Lèze et sur les voies secondaires 
existantes, armature géographique du territoire mais aussi ressource naturelle 
et paysagère à valoriser

Préserver les prairies des fonds de vallée, notamment par leur prise en compte 
au sein des documents d’urbanismes intercommunaux

Proposer aux communes volontaires et agriculteurs concernés un 
accompagnement à la gestion des linéaires communaux, pour valoriser 
les haies naturelles, favoriser une gestion durable prenant en compte la 
biodiversité,...

Arize-Lèze : Réaliser un Plan global de déplacement à l’échelle de la 
Communauté de Communes

Arize-Lèze :  Identifier les continuités existantes, via le réseau secondaire ou 
des chemins ruraux, pour aménager et requalifier des liaisons douces entre les 
centres des bourgs et les quartiers alentours (hameaux, quartiers résidentiels 
décentrés)

Faire appel au végétal local dans le génie écologique de la gestion des ripisylves 
et des berges des cours d’eau

Accompagner l’évolution et l’adaptation des systèmes fourragers aux nouvelles 
conditions climatiques (suivi des espèces, parcelles test ou de comparaison..)

Requalifier les espaces publics des centres anciens et des quartiers résidentiels 
pour y promouvoir des usages partagés

Relier de manière qualitative les équipements dédiés à la mobilité et les 
centres anciens 

Rendre accessibles les zones d’activités aux piétons et cyclistes

Réaliser une charte des aménagements des aires de covoiturages et des arrêts 
de transports en commun pour leur donner plus de visibilité et mieux les 
intégrer aux espaces publics et lieux de vie

Identifier les lieux stratégiques pour aménager des espaces permettant 
d’articuler différents modes de déplacement, en prenant en compte la qualité 
des espaces publics, le lien avec les voies de mobilités douces, le lien avec les 
commerces et services.

Arize Lèze : Organiser des promenades de paysage au départ d’un lieu convivial 
(“pic-nic de paysage”), pour partager l’histoire du territoire entre habitants

Arize-Lèze : S’appuyer sur le “Fab Lab” (Fossat) pour concevoir et réaliser une 
signalétique éphémère des continuités cyclables existantes

Valoriser les lieux et démarches exemplaires comme l’Estanquet à Pailhès pour 
montrer que c’est possible!

Arize-Lèze : Expérimenter l’entretien des espaces publics végétalisés par le 
pâturage

Favoriser l’implantation de point de vente de produits locaux accessible par 
différents modes de déplacements

Valoriser les filières agroalimentaire en circuit court et soutenir leur 
développement

Maintenir et renforcer les coupures d’urbanisation entre les noyaux habités 
(bourgs et hameaux) à l’aide des documents d’urbanisme

Vigilance sur l’évolution des coteaux sensibles à l’étalement urbain

Réaliser sur ces secteurs des études stratégiques et pré-opérationnelles 
pour réinvestir le patrimoine bâti vacant et dégradé (définir des périmètres 
opérationnels incitatifs et/ou coercitifs, repérer les îlots prioritaires ou stratégiques 
pour développer l’offre de logements attractifs parce qu’adaptés aux modes de vies et 
besoins actuels..)

Arize-Lèze : Faire “la ville sur la ville” pour limiter l’imperméabilisation des 
sols : réaliser un repérage des espaces déjà artificialisés ou bâtis (gisements 
fonciers) pouvant être densifiés ou mutés

Elaborer une stratégie de réduction de la vulnérabilité des centres-anciens aux 
risques naturels (notamment inondations)

Affirmer le rôle d’activateur de lien social des bourgs en aménageant des lieux 
de convivialité centralisant les équipements, services et informations

Arize-Lèze : Améliorer la qualité des espaces publics dans les hameaux et les 
quartiers décentrés denses pour favoriser la convivialité, des espaces de vie 
partagés

Arize-Lèze : Valoriser les jardins et les passages dans les bourgs quand ils 
existent

Etudier l’opportunité de créer des réseaux de chaleur de source renouvelable 
reliant différents équipements, bâtiments d’activités et logements 
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Restaurer et privilégier les prairies permanentes sur les zones de pentes des coteaux

bâtiments 
publics

Proposer des mobilités alternatives à la voiture soloD4

Arize-Lèze : Mener des actions d’animation pour encourager l’usage du vélo et 
soutenir le projet de voie active (la Compét douce, les journées d’exploration 
conviviale, etc...)

LE MAS-D’AZIL

DAUMAZAN
-sur-ARIZE

LE FOSSAT

CARLA-BAYLE

CAMPAGNE 
-sur-ARIZE

LES BORDES 
-sur-ARIZE

SABARAT

PAILHÈS

ARTIGAT

GABRE

CAMARADE

MONTFA

Maury

Rebaillou

Gramounal

Lézères

Bouche

Les Bourrets

ZAE de Marveille

ZAE de Daumazan

ZAE de Mirebatch

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

Plan de Paysage de la Transition Énergétique et Climatique
du PNR des Pyrénées Ariégeoises

PLAN D’ACTIONS
territoire-pilote de l’Arize-Lèze

0 250 500 1km 2km 5km

1 / 25.000è

N

Maîtriser l’urbanisation pour préserver les espaces et les ressources naturelles, 
agricoles et forestières

HABITER PRODUIRE

S’ADAPTER

PARTAGER

SE DÉPLACER

Reconquérir les centres anciens et préserver la structure traditionnelle des bourgs 
et des hameaux

Adopter une approche globale du bâti dans la rénovation et la construction alliant 
performance énergétique, qualité architecturale et emploi de matériaux durables et 
locaux

Renforcer en priorité les qualités paysagères et énergétiques des lieux 
stratégiques pour améliorer l’image du territoire et le cadre de vie de ses habitants

Aménager les axes de déplacement structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les paysages environnants 

Aménager des espaces publics confortables et accueillants pour faciliter les 
liaisons entre les différents modes de déplacement

Élaborer un maillage de proximité pour favoriser  les mobilités actives (marche, 
vélo)  et les pratiques de mutualisation à petite échelle (covoiturage de proximité, 
autopartage local)

Promouvoir les pratiques agroécologiques et sylvicoles respectueuses des 
ressources naturelles et paysagères locales

Favoriser l’autonomie alimentaire des territoires et des particuliers en renforçant le 
lien entre habitants et productions agricoles locales

Développer les projets de production d’énergies renouvelables à l’échelle des 
besoins locaux et de gouvernance locale

Concilier les projets de production énergétique avec le maintien des usages 
locaux et la préservation  des paysages et des milieux

Préserver et si besoin restaurer les continuités des trames écologiques, y compris 
au sein des espaces urbanisés

Garantir la qualité de la ressource en eau en préservant les écosystèmes (milieux 
et continuités) qui lui sont liés par une gestion adaptée

Renforcer les structures paysagères (agricoles, forestières, naturelles et bâties) 
permettant de réduire la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 
climatique

Assurer le maintien de la biodiversité locale à la fois pour son rôle essentiel dans la 
diversité et la singularité des paysages locaux, mais aussi pour renforcer la résilience 
du territoire aux effets du CC

H1

H2

H3

H4

D1

D2

D3

Pr1

Pr2

Pr3

Pr4

A1

A2

A3

A4

S’appuyer sur les documents d’urbanisme pour préserver les espaces agricoles 
qui permettent la viabilité des exploitations, en particulier les parcelles faciles 
d’accès et de faible relief, sur lesquelles s’exerce également une forte pression urbaine 
(étude agricole fine en amont de la réalisation des documents d’urbanisme)

Favoriser l’évolution des pratiques agricoles vers des cultures moins 
consommatrices d’eau, ou limitant l’usage des intrants et à destination des 
consommateurs locaux

Maintenir et renforcer les pratiques extensives en agriculture, garantes du 
maintien des paysages et favorables au stockage du carbone (notamment 
prairies permanentes) 

Identifier dans les documents d’urbanisme les secteurs à rénover en priorité 
(bourgs disposant de commerces, services et équipements, ...) pour réduire les 
besoins en mobilité (recours systématique à la voiture dans la vie quotidienne).

Promouvoir les matériaux de construction issus de filières locales et durables 
(accompagnement technique pour la réalisation de projets démonstrateurs, 
bonification des aides....)

Réaliser un plan de réduction de l’éclairage nocture pour limiter la pollution 
lumineuse qui fragilise les écosystèmes et la santé, réduire les dépenses des 
communes et valoriser les paysages nocturnes (ciel étoilé...)

Préserver et restaurer les paysages de bocage, qui participent à la continuité 
des trames boisées, qui limitent l’érosion des sols et les risques naturels 

Préserver (et restaurer) les prairies permanentes, et valoriser leur rôle de 
stockage carbone, lutte contre l’érosion, protection des sols et de la biodiversité.

Réaliser des études d’opportunité et accompagner les projets de méthanisation 
à la ferme

Développer un label “villes et villages comestibles” : favoriser l’introduction 
d’espèces végétales potagères et comestibles dans la végétalisation des 
espaces publics des communes volontaires

Identifier les leviers fonciers pour favoriser l’installation de nouvelles 
exploitations agricoles tournées vers des productions alimentaires à destination 
des consommateurs locaux

Elaborer un guide pour guider et réussir l’intégration des dispositifs solaires en 
toiture selon les silhouettes villageoises

Arize-Lèze : Evaluer le potentiel d’équipement des moulins en micro-centrales 
hydroélectriques, en évitant les impacts de tels équipements sur les continuités 
écologiques

Arize-Lèze : Créer une plateforme de rénovation de l’habitat privé capable 
d’aider les particuliers à concilier performances énergétiques, préservations des 
caractères architecturaux locaux, qualité urbaine et paysagère et l’adaptation au 
changement climatique

Arize-Lèze : Préserver la trame des prairies calcicoles des coteaux secs

Renforcer la place du végétal dans l’espace bâti, pour améliorer le confort 
climatique, l’attractivité et l’accueil de la biodiversité. Intégrer dans les 
documents d’urbanismes la place du végétal. 

Encourager les projets photovoltaïques portés par des collectifs de particuliers 
sur des bâtiments publics ou des îlots résidentiels en copropriété énergétique 
et en accompagner l’intégration

Accompagner les communes volontaires dans la réalisation d’un diagnostic 
photovoltaïque “kWh et paysage”, complémentaire au cadastre solaire, croisant 
approche énergétique, paysagère et patrimoniale, en y associant les habitants.

Envisager les possibilités de diversification des sources d’énergies en 
concertation avec les habitants (micro-éoliennes, ...)

Instituer l’efficacité énergétique des zones d’activités et d’équipements 
comme principe d’aménagement pour améliorer les qualités architecturales et 
paysagères de ces ensembles.

Réaménager les traversées de bourgs afin qu’elles puissent accueillir des 
mobilités alternatives et d’autres usages que routiers

Redonner une place confortable et accueillante aux piétons et cyclistes en 
réaménageant les traversées de bourg par les départementales

Accompagner un réseau de pépinières locales pour la collecte et la culture de 
végétaux locaux, et sa valorisation auprès du public

Arize-Lèze : Aménager des voies de mobilités actives entre les villages en 
s’appuyant sur les cours de l’Arize et de la Lèze et sur les voies secondaires 
existantes, armature géographique du territoire mais aussi ressource naturelle 
et paysagère à valoriser

Préserver les prairies des fonds de vallée, notamment par leur prise en compte 
au sein des documents d’urbanismes intercommunaux

Proposer aux communes volontaires et agriculteurs concernés un 
accompagnement à la gestion des linéaires communaux, pour valoriser 
les haies naturelles, favoriser une gestion durable prenant en compte la 
biodiversité,...

Arize-Lèze : Réaliser un Plan global de déplacement à l’échelle de la 
Communauté de Communes

Arize-Lèze :  Identifier les continuités existantes, via le réseau secondaire ou 
des chemins ruraux, pour aménager et requalifier des liaisons douces entre les 
centres des bourgs et les quartiers alentours (hameaux, quartiers résidentiels 
décentrés)

Faire appel au végétal local dans le génie écologique de la gestion des ripisylves 
et des berges des cours d’eau

Accompagner l’évolution et l’adaptation des systèmes fourragers aux nouvelles 
conditions climatiques (suivi des espèces, parcelles test ou de comparaison..)

Requalifier les espaces publics des centres anciens et des quartiers résidentiels 
pour y promouvoir des usages partagés

Relier de manière qualitative les équipements dédiés à la mobilité et les 
centres anciens 

Rendre accessibles les zones d’activités aux piétons et cyclistes

Réaliser une charte des aménagements des aires de covoiturages et des arrêts 
de transports en commun pour leur donner plus de visibilité et mieux les 
intégrer aux espaces publics et lieux de vie

Identifier les lieux stratégiques pour aménager des espaces permettant 
d’articuler différents modes de déplacement, en prenant en compte la qualité 
des espaces publics, le lien avec les voies de mobilités douces, le lien avec les 
commerces et services.

Arize Lèze : Organiser des promenades de paysage au départ d’un lieu convivial 
(“pic-nic de paysage”), pour partager l’histoire du territoire entre habitants

Arize-Lèze : S’appuyer sur le “Fab Lab” (Fossat) pour concevoir et réaliser une 
signalétique éphémère des continuités cyclables existantes

Valoriser les lieux et démarches exemplaires comme l’Estanquet à Pailhès pour 
montrer que c’est possible!

Arize-Lèze : Expérimenter l’entretien des espaces publics végétalisés par le 
pâturage

Favoriser l’implantation de point de vente de produits locaux accessible par 
différents modes de déplacements

Valoriser les filières agroalimentaire en circuit court et soutenir leur 
développement

Maintenir et renforcer les coupures d’urbanisation entre les noyaux habités 
(bourgs et hameaux) à l’aide des documents d’urbanisme

Vigilance sur l’évolution des coteaux sensibles à l’étalement urbain

Réaliser sur ces secteurs des études stratégiques et pré-opérationnelles 
pour réinvestir le patrimoine bâti vacant et dégradé (définir des périmètres 
opérationnels incitatifs et/ou coercitifs, repérer les îlots prioritaires ou stratégiques 
pour développer l’offre de logements attractifs parce qu’adaptés aux modes de vies et 
besoins actuels..)

Arize-Lèze : Faire “la ville sur la ville” pour limiter l’imperméabilisation des 
sols : réaliser un repérage des espaces déjà artificialisés ou bâtis (gisements 
fonciers) pouvant être densifiés ou mutés

Elaborer une stratégie de réduction de la vulnérabilité des centres-anciens aux 
risques naturels (notamment inondations)

Affirmer le rôle d’activateur de lien social des bourgs en aménageant des lieux 
de convivialité centralisant les équipements, services et informations

Arize-Lèze : Améliorer la qualité des espaces publics dans les hameaux et les 
quartiers décentrés denses pour favoriser la convivialité, des espaces de vie 
partagés

Arize-Lèze : Valoriser les jardins et les passages dans les bourgs quand ils 
existent

Etudier l’opportunité de créer des réseaux de chaleur de source renouvelable 
reliant différents équipements, bâtiments d’activités et logements 
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Restaurer et privilégier les prairies permanentes sur les zones de pentes des coteaux

bâtiments 
publics

Proposer des mobilités alternatives à la voiture soloD4

Arize-Lèze : Mener des actions d’animation pour encourager l’usage du vélo et 
soutenir le projet de voie active (la Compét douce, les journées d’exploration 
conviviale, etc...)
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Les Futurs possibles

BAS-SALAT
territoire-pilote du

Atelier de territoire
le 29 janvier 2019 à Palétès, St-Girons

Participants :

Philippe ASSEMAT - CIVAM BIO 09 

Héloïse BOUJU  - bureau d’études EMF

Camille BOURGES - CD 09 

Jean BOUSSION - Lacave

François CALVET - Sylvestre GDF 09

Geneviève CHARTIER 

Laure CHEVILLARD  - PNRPA

Etienne DEDIEU - Maire de St-Lizier

Audrey DURAUD  - CCCP

Pierre ECLACHE  - Syndicat des 
Propriétaires forestiers de l’Ariège

Simon GABILLARD  - bureau d’études EMF

Rémi GEMIGNANI - DDT 09

Agnès LEGENDRE - CAUE 09
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Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

MONTRER LES EFFETS DE LA TRANSITION 
SUR LES PAYSAGES

DIAGNOSTIC

Imaginer l’évolution des paysages en 2050...

Le Bas-Salat connaît une augmentation des 
températures : augmentation des températures 
moyennes de 2ºC de plus l’été - c’est le climat actuel 
d’Albi... Les fortes chaleurs et le manque d’eau 
empêchent toutes cultures irriguées.

Hypothèse soumise au groupe de travail : les 
conditions de vie à Toulouse se dégradent sous la 
pollution et la chaleur. Un phénomène d’exode 
urbain commence à apparaître, et la vallée du Salat 
attire de nombreux nouveaux habitants !

En bleu, les scénarios d’évolution que l’on pourrait 
souhaiter. Ce groupe de travail a travaillé seulement 
sur le scénario “positif”.
Toutefois, certaines craintes et risques ont été 
formulées lors des discussions, et sont restranscrites 
ici en orange.

Sources : carte produite par EMF, à partir du repérage réalisé avec le groupe de travail. 
Bases de données SIG : IGN BD Topo et BD Alti, BD Forêt / Occupation des sols et TVB du PNR / données du PCAET / périmètre MH / 

relevé des zones humides / Cartélie et data.gouv pour les risques naturels.

Portrait des paysages

La basse-vallée du Salat, porte d’entrée du PNR

Changement de 
profil du Salat

Coteaux du Bas-Salat 
en balcon sur la vallée Un chapelet de villages au pied des coteaux 

ou au bord du Salat, avec leurs chaussées 
et leur ancien port de débardage

La D117

La plaine alluviale cultivée

La vallée ouverte du Bas Salat 

Des coteaux 
partiellement boisés

La haute montagne en 
fond de scène

Chateau de 
Prat-Bonrepaux

L’éperon de la cité 
de Saint-Lizier marque 

un seuil

Le bassin de St Girons au pied du 
Sourroque et au carrefour de trois 

vallées
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destination  TEPOS

Les silhouettes bâties dans la plaine du Bas-Salat : les extensions 
urbaines brouillent petit à petit les limites entre les différents 
villages et hameaux.

Une vallée alluviale ouverte, alternant cultures et prairies. Les 
prairies humides sont sensibles à la pression urbaine, tandis que la 
simplification parcellaire et la progression des cultures céréalières 
entraînent un certain appauvrissement des paysages de la vallée.

Les prairies permanentes et bocages des coteaux du Salat, balcons 
sur le territoire du PNR

Les centres anciens, villages du Salat ou hameaux des coteaux : un 
patrimoine bâti remarquable parfois délaissé.
Les granges semi-ouvertes à treillis bois sont particulièrement 
notables et caractéristiques des paysages des avants-monts.

Des paysages urbains résidentiels diffus dont les espaces publics 
sont uniquement dédiés à la voiture

Faubourgs de Saint-Girons : une structure urbaine poreuse 
accueillant des jardins de villes de grande ampleur

Un patrimoine énergétique majeur lié à l’hydraulique Nombreuses zones d’activités industrielles et commerciales qui 
s’égrènent le long de la D117, axe principal de desserte du territoire.

Des opérations architecturales exemplaires alliant compacité, 
matériaux locaux et intégration urbanistique et paysagère

Un premier atelier pour partager un 
portrait des paysages du territoire, 
spatialiser les enjeux de la transition 
énergétique et climatique, et les 
évolutions possibles.

Il s’agit de dresser un premier état des lieux 
des ressources, des potentiels et des risques 
sur le territoire, mais aussi des aspirations 
et des inquiétudes liées à l’évolution des 
paysages et des modes de vie. C’est une 
première approche qui n’aborde pas 
encore tous les aspects de financement, 
gouvernance, contraintes réglementaires : ils 
seront intégrés dans les étapes suivantes de 
réflexion sur la stratégie et le plan d’actions.

Ce poster retranscrit les thématiques 
abordées par le groupe de travail lors de ce 
premier atelier.

Utilisation de l’outil Destination TEPOS développé par le CLER - réseau 
de la transition énergétique.
Cet outil a permis de réaliser le profil énergétique de la 
communauté de communes Arize Lèze, puis autour d’un plateau de 
jeux de cartes, de matérialiser les actions d’économies d’énergie 
et de production d’énergies renouvelables à réaliser d’ici 2030 
pour devenir un Territoire à Energie Positive (TEPOS) en 2050.

en 2015 :

Territoire à Énergie Positive en 2050 ?

Diminuer la consommation 
d’énergie de 140 GWh

-32% par rapport à 2015

Augmenter la production 
d’ENR de 38 GWh
+90% par rapport à 2015

Objectifs à échéance 2030 :

Les trajectoires issues du profil énergétique montrent que l’objectif 
TEPOS n’est pas directement atteignable pour les 12 communes du 

Bas-Salat : elles devront compter sur des énergies renouvelables 
importées d’autres territoires.

destination  TEPOS

Profil énergétique du territoire :

consommation
énergétique

429 
GWh/an

42 
GWh/an

production d’énergies 
renouvelables

17 GWh hydroélectricité

24 GWh bois-énergie

  1 GWh biogaz

consommation énergétique totale en 2015
429 GWh / an

résidentiel
36%

transport de 
personnes

20%

agriculture 2%
transport de 
marchandises 9%

industrie
21%

tertiaire12%

Maîtrise de la demande énergétique :
l’objectif serait de diminuer la consommation de 32% par rapport à 2015

60% d’habitat à rénover sur le 
territoire

Optimiser la consommation des bâtiments 
communaux, tertiaires et équipements

D’autres leviers d’action ont également été identifiés (éco-gestes, 
généralisation de l’éco-conduite, éco-conception dans l’industrie... )

Lors des ateliers DESTINATION TEPOS, les groupes de 
travail ont prospecté sur les opportunités de réduction 
de la consommation énergétique du territoire et sur le 
potentiel de production d’énergies renouvelables pour 
atteindre les objectifs de la trajectoire TEPOS. 

Les éléments suivants résument les ordres de grandeur 
proposés par les groupes de travail pour atteindre ces 
objectifs :

développement des mobilités alternatives 
et déplacements “bas-carbone”, et 

augmentation du parc automobile électrique

Les groupes soulignent également 
l’importance des circuits courts 

et des politiques de l’urbanisme 
pour diminuer les déplacements

l’objectif serait de presque doubler la production d’ENR par rapport à 2015 ! 
Production d’énergies renouvelables :

Potentiel important de développement du bois-
énergie, en privilégiant les plaquettes forestières 

et associé à une production de bois d’oeuvre.
Mais difficultés à structurer la filière !

Potentiel de développement de la  méthanisation, 
+ réseau de gaz

Potentiel de développement du solaire 
photovoltaïque en toiture (objectif : 1/3 des 
maisons équipées !) et du solaire thermique

Potentiel éventuel d’optimisation des installations 
hydroélectriques déjà présentes, 

mais priorité au maintien de l’étiage

Potentiel géothermie dans la plaine ?

EN
ER

GI
E Réduire la consommation d’énergie

Transport

Comment réduire ces déplacements motorisés ? Pour être 
moins dépendant de la voiture individuelle, il est impératif de 
multiplier les possibilités de mobilité alternative, qui soient 
complémentaires et faciles à utiliser. 

Lignes de transport en commun

ATOUTS EXISTANTS À CONFORTER

Développer l’infrastructure pour des mobilités alternatives :
OPPORTUNITÉS

Résidentiel et tertiaire

Enjeu de rénovation massive du secteur résidentiel,  
premier poste de consommation du territoire. 

Le territoire concentre de nombreux bâtiments publics et 
équipements, souvent mal isolés et très consommateurs : 
leur rénovation est un enjeu important, puisqu’ils pourraient 
faire figure de bâtiments exemplaires.

Les centres anciens sont souvent plus difficiles à 
rénover et concentrent les bâtis vacants. La densité 
y est un enjeu - “aérer les villages” - mais aussi un 
atout pour mieux faire face aux fortes chaleurs.

Enfin, les zones commerciales sont des pôles de 
consommation énergétique très importants et 
qui ont besoin d’énergie en journée : intéressant 
de coupler activité et production d’énergie 
renouvelable  

Le classement en zone rouge du PPRI de nombreux 
centres anciens complique encore leur rénovation.

Avec une grande majorité de logements mal isolés,  la 
rénovation est un levier important de maîtrise de l’énergie, 
et permettrait de réduire la facture énergétique des habitants.

OPPORTUNITÉS

FAIBLESSES

Méthanisation

Se pose la question de la forme et de l’échelle adéquate : 
centrale, injection dans le réseau, unités à la ferme… ?  
Les “effets secondaires” doivent être mesurés et anticipés  : 
flux et déplacements induits, développement éventuel des 
cultures spécialisées, impact sur le cycle carbone des terres...

OPPORTUNITÉS

RISQUES

Solaire
installations photovoltaïques existantes en toiture 
de bâtiments d’activités

Les zones d’activités constituent un potentiel 
important, avec de grandes superficies de toiture 
et un raccord aux réseaux électriques

périmètre des MH

co-visibilité importante depuis les reliefs et avec les 
sites patrimoniaux, en particulier Saint-Lizier

ATOUTS

OPPORTUNITÉS

RISQUES

Bois-énergie

Difficulté à structurer une filière bois-énergie locale : la grande 
majorité des parcelles sont privées... 

Le bois-énergie peut constituer une ressource renouvelable 
(dans le cadre d’une exploitation et gestion raisonnée !) mais 
n’est pas une énergie neutre en carbone

... avec seulement quelques propriétés domaniales 
gérées par l’ONF

ATOUTS

FAIBLESSES

OPPORTUNITÉS

CL
IM
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Produire des énergies renouvelables
Hydroélectrique

Un territoire avec une grande puissance installée : 11 micro-
centrales (de 0.1 à 10 MWh puissance installée) dans les 
communes du Bas-Salat pour une production 24GWh/an.

Le territoire est plutôt propice au développement du solaire 
avec un bon coefficient d’ensoleillement et peu d’effet 
de masque dû aux reliefs. Le cadastre solaire en cours de 
réalisation permettra de mieux visualiser ces potentiels.

Un potentiel pour des réseaux de chaleur ou chaufferies 
collectives : densité nécessaire et nombreux équipements.

Centrales hydroélectriques existantes

Ressource potentielle, avec les éleveurs laitiers de 
la Haute-Garonne jusqu’à Rimont

Communes desservies par le réseau de gaz 
(transport et distribution)

Ressource complémentaire : déchets ménagers ?

Potentiels pour des réseaux de chaleur collectifs ?

Préserver les puits de carbone
Les forêts, plutôt jeunes, pourraient stocker bien 
plus qu’actuellement, avec une gestion appropriée 
(préservation du sol et d’un couvert permanent,...)
Les prairies permanentes, puits de carbone 
important si conduites en élevage extensif
Les prairies humides, milieux à forte valeur 
écologique et importants puits de carbone

présence d’une tourbière

Les prairies permanentes sont fragiles et soumises à 
différentes dynamiques menaçant leur stock carbone 
accumulé mais affectant aussi la qualité des paysages :

Importance des documents d’urbanisme : éviter l’artificialisation 
des sols est aussi un moyen de préserver les stocks de carbone

ATOUTS ET OPPORTUNITÉS RISQUES

- Vulnérabilité au mitage urbain et à l’expansion des villages 
de la plaine

- Risque de retournement et mise en culture pour les parcelles 
mécanisables

CA
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Les pratiques extensives d’élevage sur prairies 
permanentes sont faiblement émettrices, voire 
peuvent agir comme puits de carbone.

Enjeu d’adaptation des pratiques agricoles de cultures : pour 
consommer moins d’énergie, stocker plus de carbone, mieux 
résister à la sécheresse. Évolution possible vers du maraîchage, 
des polycultures ?

Fort enjeu à maintenir les activités d’élevage sur les coteaux non-
mécanisables, en complémentarité avec les cultures de la vallée

Émettre moins de gaz à effet de serre
Promouvoir une agriculture faiblement émettrice Développer les filières locales pour réduire les 

importations
D’autres filières locales de production sont à envisager 
et développer, par exemple pour le bois-énergie ou les 
matériaux de construction, qui pourraient être employés 
dans les rénovations.

ATOUTS

FAIBLESSES

ATOUTS

FAIBLESSES

Présence d’acteurs locaux qui pourraient contribuer 
à la structuration de la filière : scieries, artisans, 
lycée des métiers du bâtiment...

Présence de l’ONF - une gestion forestière tournée 
vers la production de bois d’oeuvre

Des projets d’installation et de développement des circuits 
courts, notamment avec la fourniture des cantines scolaires 
comme à St Lizier, mais grande difficulté de l’accès au foncier...

Des bâtiments exemplaires : enjeu à développer une 
architecture de qualité issue de matériaux locaux 

Des pratiques agricoles dans la plaine aujourd’hui 
émettrices de CO2 (culture de maïs pour alimentation 
du bétail, souvent engraissé ensuite en Italie)

Le groupe de travail souligne aujourd’hui l’absence criante 
de structuration d’une filière locale ! Malgré la présence 
d’acteurs potentiels :

Exploitations agricoles en circuits courts

S’adapter aux changements climatiques
Sécheresses et stress hydrique

Aggravation des risques naturels

Vulnérabilité des forêts : aucun déssèchement observé à ce 
jour sur les flyschs, avec leurs couches d’argiles profondes. 
Mais sur les versants calcaires risques d’assèchement

Vulnérabilité à la sécheresse : aujourd’hui, les 
cultures de la plaine du Salat  profite de la nappe 
phréatique toute proche et d’une irrigation 
ponctuelle. Mais les baisses d’étiage estivales et les 
restrictions d’eau pourraient changer la donne... Modification des régimes hydriques : érosion 

accrue des berges du Salat

peuplements monospécifiques : résineux

Forêt sur sous-sol
de flysch 

Forêt sur sous-sol
dominante calcaire

Risques d’inondation et d’érosion agravés par des 
précipitations plus irrégulières et plus violentes.

Aujourd’hui, des flux importants de déplacement :

La rénovation des logements plus récents semble plus facile, 
mais les quartiers de lotissements datant parfois des années 
50-70 manquent aujourd’hui d’attractivité

Entre St-Girons et St-Lizier, 14.000 véhicules / jour 

Covoiturage, Rézo’pouce Bornes électriques

Voies vertes existantes

création d’un pôle multimodal à l’étude

développer les usages de la voie verte, en dehors 
de celui de loisir
aspects sécuritaires à renforcer, et connexions avec 
centre-bourg et parking de desserte

Le prolongement de la voie rapide renforcera un axe routier 
important pour le territoire, sera-t-il en mesure de permettre 
le développement d’autres modes de déplacement que la 
voiture individuelle? (transports en communs, auto-partage, 
infrastructures pour mobilités actives...)

le couvert forestier représente 4.282ha sur le Bas-
Salat, soit 31% du territoire - un potentiel certain

Enjeu d’une vraie démarche durable de valorisation de 
la ressource forestière : une exploitation qui permette de 
maintenir le couvert forestier (stockage carbone), et qui soit 
avant tout tournée vers la production de bois d’oeuvre, le 
bois énergie étant réservé aux surplus d’exploitations, sous la 
forme de plaquettes forestières.

plateformes existantes de stockage de plaquettes 
forestières

Importance de la diversité des peuplements, pour se donner 
toutes les chances d’adaptation aux conditions futures.

Aléas inondationsAléas mouvements 
de terrains

Cartographie de la transition

Un opérateur immobilier pour rénover des 
bâtiments des centre-bourgs et en faire du locatif

Rénover
Eventuellement démolir ! 
Mettre des jardins

Un équipement culturel
au centre Aristide Bergès

Construction sur les dents creuses, 
réhabilitation des bâtis vacants

Des arbres pour tenir les 
berges du Salat et faire 

de l’ombre – retrouver des 
plages le long du Salat 

Plus d’emplois 
dans l’agriculture 
et dans la forêt

Diversification des cultures de la 
plaine du Salat, et de l’élevage 
sur les parcelles de coteaux non 
mécanisables

Aire de services et 
covoiturage à l’ancienne 
gare – qualité urbaine

Relier la voie verte !

Progression de la forêt 
jusque dans la plaine !

Une gestion forestière pour 
développer l’offre de chemins…

Restructurer le tissu urbain des lotissements :
une vie de quartier ! des jardins partagés !

Navette urbaine, des places 
pour attendre le bus

Des centres anciens rénovés

Bâtiment de méthanisation  et 
réseau de chaleur regroupant des 
équipements 

Des arbres en ville !

De moins en moins de services 
dans les villages

Vieillissement de la 
population qui se trouve 

isolée et sans accès aux 
services nécessaires

Abandon des villages...
Tout est concentré à Saint-Girons
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Les Futurs possibles

ARIZE-LÈZE
territoire-pilote du

Atelier de territoire
le 1er février 2019 aux Bordes-sur-Arize

Un premier atelier pour partager un 
portrait des paysages du territoire, 
spatialiser les enjeux de la transition 
énergétique et climatique, et les 
évolutions possibles.

Il s’agit de dresser un premier état des lieux 
des ressources, des potentiels et des risques 
sur le territoire, mais aussi des aspirations 
et des inquiétudes liées à l’évolution des 
paysages et des modes de vie. C’est une 
première approche qui n’aborde pas 
encore tous les aspects de financement, 
gouvernance, contraintes réglementaires : ils 
seront intégrés dans les étapes suivantes de 
réflexion sur la stratégie et le plan d’actions.

Ce poster retranscrit les thématiques 
abordées par le groupe de travail lors de ce 
premier atelier.

Participants :

Anne-Marie et François BEGHIN - Artigat 

Gérard BORIOS - Association Pyrénées 
Sciences

Héloïse BOUJU - bureau d’études EMF

Claude DOUSSIET - Conseiller Municipal 
du Mas-d’Azil

Laure CHEVILLARD - PNRPA

Simon GABILLARD - bureau d’études EMF

Marc HERAULT - Mas d’Azil

Yvon LASSALLE - maire de Pailhès

Geneviève et François MINVIEILLE - 
Loubault

Denis PAGÈS - CCAL 

Luce RAMEIL - PNRPA

Cyril SNANDY - Pailhès

Ema SPREIG - Sieurac

Michel SUBRA - Conseiller Municipal de 
Sabarat
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Cartographie de la transition

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

MONTRER LES EFFETS DE LA TRANSITION 
SUR LES PAYSAGES

DIAGNOSTIC

Encouragement au 
curetage urbain

Centre-bourgs agréables à vivre, 
aménagés, isolés

Construction dans 
les dents creuses

Valorisation des zones inondables : 
jardins, maraîchage

Baisse de l’agriculture, enfrichement 
des coteaux

Maintien et 
développement de 
pâturages sur les 
coteaux

Ou alors des forêts gérées de 
manière durable (stockage 
carbone) ?

Dessèchement des parcelles de 
coteaux, jusqu’à provoquer des 
incendies !

Installation de centrales 
photovoltaïques sur les terres 
abandonnées par l’agriculture

Développement de 
permaculture dans la plaine

Nouvel écoquartier, construits 
à l’emplacement de bâtiments 
désaffectés (friches)

Oubli de l’histoire 
du territoire...

Quel accueil pour ces nouveaux arrivants ?

Comment transmettre l’histoire du 
territoire et favoriser les liens entre 
habitants et nouveaux résidents ? 

Disparition 
de la biodiversité

Pollution des cours d’eau par les 
produits phytosanitaires

Points de vente de l’agriculture locale 
au prix juste

Conservation des patrimoines bâtis 
remarquables des centres anciens mais rénovés, 
isolés de l’humidité, reconstruits de l’intérieur

Toujours plus de construction 
mais pas de démolitions ?

Imaginer l’évolution des paysages en 2030...

L’Arize-Lèze connaît une augmentation des températures : 
augmentation des températures moyennes de 2ºC de plus 
l’été - c’est le climat actuel d’Albi... Les fortes chaleurs et le 
manque d’eau empêchent toutes cultures irriguées.

Hypothèse soumise au groupe de travail : L’Arize-Lèze est 
Territoire Positif depuis 2030 ! 

En orange, 
les scénarios d’évolution que l’on pourrait craindre... 

En bleu,
les scénarios d’évolution que l’on pourrait souhaiter !

Sources : carte produite par EMF, à partir du repérage réalisé avec le groupe de travail. 
Bases de données SIG : IGN BD Topo et BD Alti / BD Forêt / Occupation des sols 25.000è PNR et TVB du PNR / Cartélie et data.gouv, PPRN / Agreste, Registre 

Parcellaire Graphique 2007 et 2017 / SRCAE

Portrait des paysages

Un basculement entre terreforts et plissements karstiques du Plantaurel

Lacs de Mondhély
et de Filhet Prairies de l’Arize

Massif de Camarade
CAMARADE

GABRE

MAS-D’AZIL

SABARAT

PAILHÈS

LES BORDES

CAMPAGNE

DAUMAZAN

MONTFA

Grotte du Mas d’Azil

Vers Carbonne

Vers Le Fossat

Le Plantaurel, repère paysager et élément 
fédérateur du territoire

Pailhès et l’ouverture de la vallée 
de la Lèze

Basse vallée de l’Arize

Les Terreforts

Carrière de Sabarat

L’élevage extensif, figure constitutive des paysages des 
coteaux du Plantaurel

Des paysages karstiques emblématiques pour leur patrimoine 
arquéologique et leur richesse écologique

Des paysages fragilisés par une dynamique d’enfrichement 
des coteaux secs

Des anciennes bastides au bord de l’Arize : un patrimoine 
bâti remarquable parfois délaissé, et dont la restauration est 
compliquée par le classement en zone inondable.

Difficile conciliation du passage de la départementale et des 
lieux de vie des centres anciens.

Une pression urbaine relativement forte entraînant un 
phénomène de mitage et le développement d’un habitat 
diffus aux abords des bourgs et hameaux.

Des basses vallées ouvertes alliant grandes cultures 
céréalières et élevage sur les coteaux.

Rupture de l’équilibre paysager par l’agrandissement des 
parcelles de fond de vallée et des coteaux de terreforts 
(aggravant les phénomènes d’érosion), quand au contraire 
les versants plus secs du Plantaurel s’enfrichent.

Différenciation très nette entre prairies de fauche et versants 
du Plantaurel plus difficelement exploitables qui se referment 
et se boisent.

PaySageS dramaTiqueS

Camarade

Montfa

Le-Mas-d’Azil
GABRE

Les-Bordes-sur-Arize

Menay

GraMounal

les Bourrets

lanoux

GaraBère

Castéras

BelleCoste

PiGailh

PorteCluse

Maury

le Fort

PlaGne Mondély

rieuBaCh

lézère

reBaillou

Pailhes

LE FOSSAT

ArtigAT

Daumazan-sur-Arize
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Maîtrise de la demande énergétique : l’objectif serait de diminuer la consommation de 30% par rapport à 2015 l’objectif serait de quasiment tripler la production d’ENR par rapport à celle de 2015 ! Production d’énergies renouvelables :

30 à 40% d’habitat à 
rénover sur le territoire, 

et tous les bâtiments 
communaux

D’autres leviers d’action ont été identifiés (éco-gestes, généralisation de l’éco-conduite, éco-conception dans l’industrie... ) : 
s’ils ont un réel impact sur la cocnsommation d’énergie, ils n’ont que peu d’impacts sur les paysages.

Lors des ateliers DESTINATION TEPOS, les groupes 
de travail ont prospecté sur les opportunités 
de réduction de la consommation énergétique 
du territoire et sur le potentiel de production 
d’énergies renouvelables pour atteindre les 
objectifs de la trajectoire TEPOS. 

Les éléments suivants résument les ordres de 
grandeur proposés par les groupes de travail pour 
atteindre ces objectifs :

1/3 du parc 
automobile est 

électrique

Presque tous les 
actifs se rendent 

au travail grâce aux 
mobilités alternatives

2/3 de la SAU est 
engagée dans 

des démarches de 
réduction d’énergie

Les groupes soulignent également 
l’importance des circuits courts 

et des politiques de l’urbanisme 
pour diminuer les déplacements

Potentiel important de 
développement du bois-

énergie, en privilégiant les 
plaquettes forestières et 
associé à une production 

de bois d’oeuvre

Potentiel de 
développement de 
la  méthanisation, 

notamment sous la 
forme d’unités à la 

ferme

Potentiel de 
développement du solaire 
photovoltaïque en toiture 
(objectif : plus d’1/3 des 

maisons équipées !) et du 
solaire thermique

Potentiel probable pour 
l’hydroélectrique, avec 
la possibilité d’équiper 

les installations 
existantes, notamment 

lac de retenues

Potentiel à évaluer 
pour l’éolien, sous 

forme de micro-
éoliennes

Arrivée de
 nouveaux habitants, avec de 

nouvelles idées et initiatives !

Utilisation de l’outil Destination TEPOS développé par le CLER - réseau 
de la transition énergétique.
Cet outil a permis de réaliser le profil énergétique de la 
communauté de communes Arize Lèze, puis autour d’un plateau de 
jeux de cartes, de matérialiser les actions d’économies d’énergie 
et de production d’énergies renouvelables à réaliser d’ici 2030 
pour devenir un Territoire à Energie Positive (TEPOS) en 2050.

Profil énergétique du territoire :

en 2015 :

Territoire à Énergie Positive en 2050 ?

Pour y parvenir, il faudrait :

Diminuer la 
consommation d’énergie 

de 110 GWh
-30% par rapport à 2015

Augmenter la production 
d’énergies renouvelables 

de 150 GWh
+187% par rapport à 2015

Les trajectoires issues du profil 
énergétique indiquent que 

l’Arize-Lèze pourrait être TEPOS 
dès 2030.

destination  TEPOS

consommation
énergétique

346 
GWh/an

80 
GWh/an

production d’énergies 
renouvelables

45 GWh hydroélectricité
31 GWh bois-énergie
  1 GWh photovoltaïque
  1 GWh biogaz
  1 GWh géothermie

résidentiel
41%

transport de 
personnes

21%

agriculture 14%

transport de 
marchandises 10% 

industrie
9%

tertiaire 5%

consommation énergétique totale en 2015
346 GWh / an

EN
ER

GI
E Réduire la consommation d’énergie

Transport
Aujourd’hui, des flux importants de déplacement 
liés au travail : vers Toulouse et vers Foix

Comment réduire ces déplacements motorisés ? Pour être 
moins dépendant de la voiture individuelle, il est impératif de 
multiplier les possibilités de mobilité alternative, qui soient 
complémentaires et faciles à utiliser. 

Lignes de ramassage scolaire, qui pourraient

Et pourquoi pas moins se déplacer ? par exemple en permettant 
le télétravail

Gare sncf proche, à relier par une navette ?

Espace de co-working existant à Lézat-sur-Lèze

ATOUTS EXISTANTS À CONFORTER

Développer l’infrastructure pour des mobilités alternatives :
Des points de covoiturage stratégiques à implanter. 
Penser aussi au système Rézo’pouce, pour l’autostop ? 
Des voies vertes pour desservir les vallées.

OPPORTUNITÉS

Résidentiel et tertiaire

Enjeu de rénovation massive du secteur résidentiel,  
premier poste de consommation du territoire. 

Il y a également un enjeu à rénover les bâtiments publics, 
souvent mal isolés et très consommateurs, alors qu’ils 
pourraient être des bâtiments exemplaires.

Les centres anciens sont souvent plus difficiles à 
rénover et concentrent les bâtis vacants. La densité 
y est un enjeu - “aérer les villages” - mais aussi un 
atout pour mieux faire face aux fortes chaleurs.

Enfin, les zones commerciales sont des pôles de 
consommation énergétique très importants

Le classement en zone rouge du PPRI de nombreux 
centres anciens complique encore leur rénovation.

Avec une grande majorité de logements mal isolés,  la 
rénovation est un levier important de maîtrise de l’énergie, 
et permettrait de réduire la facture énergétique des habitants.

OPPORTUNITÉS

FAIBLESSES

Produire des énergies renouvelables
Le groupe de travail se propose l’attitude suivante : d’abord optimiser l’existant, puis explorer de nouveaux développements à 
partir des ressources propres au territoire, avec comme mot d’ordre “relocaliser l’économie en relocalisant l’énergie !

Méthanisation

La présence d’éleveurs laitiers dans la vallée de 
l’Arize présente un potentiel pour la méthanisation. 

Se pose la question de la forme et de l’échelle adéquate : 
centrale, injection dans le réseau, unités à la ferme… ? Les 
“effets secondaires” doivent être mesurés et anticipés : flux et 
déplacements induits, développement éventuel des cultures 
spécialisées, impact sur le cycle carbone des terres...

OPPORTUNITÉS

RISQUES

Hydroélectrique
S’appuyer sur les infrastructures existantes et évaluer le 
potentiel de développement du micro-hydroélectrique, des 
hydroliennes au fil de l’eau...

Toutefois il faut prendre garde à maintenir un étiage suffisant 
et à préserver les continuités écologiques !

Les retenues pour l’irrigation : un système gravitaire 
existant, potentiel d’installation de turbines ?
Anciens moulins : ré-équiper les chaussées 
existantes pour du micro-hydroélectrique ?

OPPORTUNITÉS

RISQUES

Éolien

L’éolien fait l’objet d’un vif débat : les éoliennes industrielles 
constituent une véritable menace pour la qualité des paysages 
du Plantaurel, et n’auraient aucune retombée sur l’économie 
locale. Mais des projets citoyens de micro-éoliennes sont 
évoquées : le but n’est pas la productivité maximale mais que 
«le territoire se réapproprie son énergie »

périmètre des communes identifiées par le SRCAE 
MP 2012 ayant un potentiel éolien niveau moyen

La présence d’anciens moulins de vent sur la vallée 
de la Lèze témoigne d’un potentiel éolien

OPPORTUNITÉ OU RISQUE ?

Solaire

Enjeu à développer le photovoltaïque, mais en toiture. Le 
photovoltaïque au sol fait débat, car il faut avant tout préserver 
les terres agricoles.

centrale photovoltaïque existante
OPPORTUNITÉ MAIS....

Bois-énergie

le couvert forestier représente 9.001ha sur la CCAL, 
soit 24% du territoire - un potentiel certain

Enjeu d’une vraie démarche durable de valorisation de 
la ressource forestière : une exploitation qui permette de 
maintenir le couvert forestier (stockage carbone), et qui soit 
avant tout tournée vers la production de bois d’oeuvre, le 
bois énergie étant réservé aux surplus d’exploitations, sous la 
forme de plaquettes forestières.

plateformes existantes de stockage de plaquettes 
forestières (Montégut-Plantaurel, Camarade)

ATOUTS

Difficulté à structurer une filière bois locale : la grande 
majorité des parcelles sont privées... 

... avec seulement quelques rares propriétés 
domaniales gérées par l’ONF

FAIBLESSES
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Préserver les puits de carbone
Les forêts, plutôt jeunes, pourraient stocker bien 
plus qu’actuellement, avec une gestion appropriée 
(préservation du sol et d’un couvert permanent,...)

Les prairies permanentes, puits de carbone important si 
conduites en élevage extensif :

Les prairies permanentes sont fragiles et soumises à 
différentes dynamiques menaçant leur stock carbone 
accumulé mais affectant aussi la qualité des paysages :

Zones constructibles : éviter l’artificialisation des sols 
est aussi un moyen de préserver les stocks de carbone

prairies permanentes

prairies permanentes humides

Landes et broussailles : des parcelles qui se referment
du fait de la déprise agricole

Conversion de prairies permanentes à cultures entre 
2007 et 2017 : la pression des cultures céréalières 
sur les prairies situées en terrains mécanisables 
pourrait augmenter dans les années à venir.

prairies permanentes calcicoles, milieux ouverts à 
forte valeur écologique à préserver

ATOUTS ET OPPORTUNITÉS RISQUES

Les pratiques extensives d’élevage sur prairies 
permanentes sont faiblement émettrices, voire 
peuvent agir comme puits de carbone. Fort enjeu 
à maintenir ces activités d’élevage, indispensables 
au maintien des paysages des coteaux ! 

Enjeu d’adaptation des pratiques agricoles de 
cultures : pour consommer moins d’énergie, stocker 
plus de carbone mais aussi pour mieux résister à la 
sécheresse.

Émettre moins de gaz à effet de serre
Promouvoir une agriculture faiblement émettrice

Développer les filières locales pour réduire les 
importations

On observe une réelle demande de produits en circuits courts 
- notamment de la part des nouveaux résidents - mais il y a 
encore un manque de structures et surtout une très grande 
difficulté d’accès au foncier.

Productions agricoles en circuits courts

Points de vente ou de transformation

Projet d’installation agricole à l’étude
Daumazan – Campagne - Durfort

D’autres filières locales de production sont à envisager 
et développer, par exemple pour le bois-énergie ou les 
matériaux de construction, qui pourraient être employés 
dans les rénovations.

OPPORTUNITÉS

ATOUTS

FAIBLESSES

ATOUTS

DIFFICULTÉS

Présence d’acteurs locaux qui pourraient contribuer 
à la structuration de la filière

Des bâtiments exemplaires réalisés avec du bois local

Présence de l’ONF - une gestion forestière tournée 
vers la production de bois d’oeuvre

Aléas inondations

S’adapter aux changements climatiques

Sécheresses et stress hydrique

Aggravation des risques naturels
Le stress hydrique se fait également sentir sur les coteaux 
secs : enjeu d’adapter les systèmes fourragers aux nouvelles 
conditions climatiques.
C’est aussi un dérèglement climatique, avec des des épisodes 
de froid ou de grêle “hors de saison”. Les maraîchers y sont 
particulièrement vulnérables... L’agroforesterie pourrait 
permettre d’atténuer les dommages ? Pollution de la Lèze : liée aux stations d’épurations, 

aux produits phytosanitaires...Toutes ces adaptations demandent de la recherche et un 
accompagnement sur le temps long !

En plaine, les cultures sont majoritairement 
irriguées et vulnérables à la sécheresse, d’autant 
que les bassins de retenue risquent d’être réservés 
au maintien de l’étiage des cours d’eau.

La forêt aussi est vulnérable. Importance de la diversité des 
peuplements, pour se donner toutes les chances d’adaptation 
à des conditions encore inconnues.

Érosion accrue par des précipitations plus irrégulières et plus 
violentes et par des coteaux dénudés

peuplements monospécifiques : résineux

Aléas mouvements 
de terrains

peuplements monospécifiques : châtaigneraies

pression supplémentaire des espèces invasives 
Robinia pseudo-acacia

Le groupe souligne une vraie nécessité de sensibilisation au 
changement climatique, auprès des différents publics
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Livret 1
Introduction
Diagnostic

Livret 2
Stratégie

Livret 3
Plan d’action

Livret 4
Fiches actions

2.1  Synthèse graphique des 
enjeux.

2.2  Scénarios de transition 
paysagère 

 2.3  Démarche d’élaboration des 
objectifs de qualité paysagère

 2.4  Les Objectifs de qualité 
Paysagère

Introduction

1.1 Portraits paysagers des 
territoires-pilotes

1.2 Habiter le territoire avant, 
avec et après le pétrole : 
dynamiques d’évolution des 
paysages.

1.3 La transition énergétique et 
climatique du PNR. Objectifs, 
potentiels et risques

3.1  Programme d’action : 101 
actions pour les paysages de la 
transition

3.2  Cartographies à l’échelle des 
territoires-pilotes

3.3  Méthode de suivi

· Construire en matériaux locaux

· Commande publique 
exemplaire

· Requalification des ZAE

· Schéma vélo

· Opération-pilote foncier 
agricole

· Doctrine de développement 
maîtrisé des énergies 
renouvelables

· Diagnostic photovoltaïque 
“Paysage /kWh”

· Espaces publics adaptés au 
climat de demain

· Animer le Plan de Paysage

· Des outils pour les collectivités

Les Futurs possibles

HAUT-
VICDESSOS

territoire-pilote du
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Atelier de territoire
le 31 janvier 2019 à la Mairie d’Auzat

Participants :

Héloïse BOUJU - Be EMF

Bernard CAVAILLÉ - élu au bureau du PNR

Laure CHEVILLARD - PNRPA

David CLEMENT - CC Haute Ariège

Hélène COPIN - PNRPA

Marie-José DANDINE - adjoint Val-de-Sos

Martí FRANCH - be EMF

Simon GABILLARD - be EMF

Agnès LEGENDRE - CAUE 09

Luce RAMEIL - PNRPA

Jean-Pierre RUFFÉ - maire d’Auzat

Portrait des paysages

Cartographie de la transition

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

DIAGNOSTIC

Imaginer l’évolution des paysages en 2050...

En 2049, la vallée du Vicdessos a perdu un mois 
d’enneigement et connaît des étés très chauds 
avec des épisodes de sécheresse réguliers. Les 
énergies fossiles ont atteint des prix complètement 
inaccessibles il y a une vingtaine d’années : 
les pratiques de déplacement ont dû s’adapter 
rapidement  et le développement des énergies 
renouvelables s’est accéléré.

En orange, 
les scénarios d’évolution que l’on pourrait craindre... 

En bleu,  
les scénarios d’évolution que l’on pourrait souhaiter !

Réhabilitation des centres-bourgs

Ouvrir des planelles autour des villages

Maintien et développement 
des services dans la 
vallée, grâce au regain de 
population lié aux circuits 
courts et au télétravail

Développement d’une industrie mais 
liée aux ressources du territoire !

Des transports 
publics Une plateforme bois-énergie, production 

locale et durable de plaquettes

Un chemin reliant les villages 
de versant – valorisation 
touristique, randonnées, 
circuits avec des ânes

La station de Goulier se diversifie 
pour des activités 4 saisons

Des berges de galets, 
des plages de ruisseau ?

Collaboration avec l’ONF et les 
différents propriétaires pour mener 
une exploitation forestière raisonnée

Une station mobile de 
sciage ou de production de 
plaquettes

Installations d’agriculteurs 
sur les parcelles réouvertes 
autour des villages

Nouvelles cultures, 
surtout sur les soulanes : 

maraîchage, fruitiers... 
Et pourquoi pas même de 

la vigne sur les versants 
secs ?

L’activité pastorale maintient les 
estives ouvertes

Voie verte

Mais pas sur les zones trop en pente ! 
risques d’érosion, risques que les murs 
soient détruits...

De moins en moins de monde 
dans les villages et hameaux… 
uniquement des résidences 
secondaires !

Le besoin en bois de chauffage 
entraine des coupes individuelles, 
disparates et non concertées
Aggravant les risques d’érosion, 
d’inondations, de développement 
d’espèces invasives

Remontée de la forêt sur 
les estives, disparition du 

pastoralisme...

La station de Goulier dépérit…

Le Vicdessos pourrait bouger de son lit…

Sources : carte produite par EMF, à partir du repérage réalisé avec le groupe de travail. 
Bases de données SIG : IGN BD Topo et BD Alti / Occupation des sols / TVB et Forêt du PNR / Cartélie et data.gouv pour les risques naturels.

La vallée du Haut-Vicdessos, une porte vers la haute montagne
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Les sommets avec leurs paysages 
icôniques d’estives ponctués de 
lacs d’altitude et de tourbières 

Vers Tarascon Les villages en balcon sur la soulane du massif 
des Trois Seigneurs

Une vallée glacière principale aux 
versants abrupts

Un fond de vallée plat et 
maintenu ouvert par des prairies 
de  pature

Des versants très fortement 
boisés

Port de Lers

Des vallées d’altitude
et leurs villages de versants

Auzat

VAL-de-sos

Goulier

Olbier

Saleix

Sentenac

VicdeSSOS

Seuillac

artièS Saradeil

Marc

Suc

leS bOrdeS

Siguer

Lercoul

Gesties

OrUS

SEM

Illier - Lamarade

Paysages de haute montagne remarquables, où les cîmes et 
leur massifs rocheux caractéristiques agissent comme points 
de repère.

Les estives sont emblématiques du territoire, mais sont 
fragilisées par la déprise agricole et une forte dynamique 
d’enfrichement...

Les grands lacs de retenue hydroélectriques ont soutenu 
longtemps soutenu l’activité industrielle de la vallée. Le 
changement climatique les fera-t-il évoluer ?

Silhouette remarquable des villages tout de pierre et d’ardoise 
suspendus aux versants, mais fragilisée par la fermeture des 
planelles sous la vigueur de la forêt.

Un réseaux de parcours permettent la découverte à pied du 
territoire : ici le chemin du canal carré, héritage des 
infrastructures hydrauliques.

La forte présence de résidences secondaires génère une vie 
saisonnière marquée dans les villages, mais contribue aussi à 
la rénovation du patrimoine bâti.

Les prairies de fond de vallée sont confrontées à la pression 
de la végétation

Un patrimoine bâti en lien avec le parcours de l’eau Les fonds de vallées facilement accessibles subissent la 
pression urbaine et le développement d’une urbanisation 
diffuse et consommatrice d’espace

Un premier atelier pour partager un 
portrait des paysages du territoire, 
spatialiser les enjeux de la transition 
énergétique et climatique, et les 
évolutions possibles.

Il s’agit de dresser un premier état des lieux 
des ressources, des potentiels et des risques 
sur le territoire, mais aussi des aspirations 
et des inquiétudes liées à l’évolution des 
paysages et des modes de vie. C’est une 
première approche qui n’aborde pas 
encore tous les aspects de financement, 
gouvernance, contraintes réglementaires : ils 
seront intégrés dans les étapes suivantes de 
réflexion sur la stratégie et le plan d’actions.

Ce poster retranscrit les thématiques 
abordées par le groupe de travail lors de ce 
premier atelier.

MONTRER LES EFFETS DE LA TRANSITION 
SUR LES PAYSAGES

EN
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GI
E Réduire la consommation d’énergie

Résidentiel et tertiaire

Enjeu de rénovation du secteur résidentiel,  
premier poste de consommation du territoire. 

Il y a également un enjeu à rénover les bâtiments 
publics, souvent mal isolés et très consommateurs, 
alors qu’ils pourraient être des bâtiments 
exemplaires.

Avec une grande majorité de logements mal isolés,  la 
rénovation est un levier important de maîtrise de l’énergie, 
et permettrait de réduire la facture énergétique des habitants.

OPPORTUNITÉS
Transport

Comment réduire ces déplacements motorisés ? Pour être 
moins dépendant de la voiture individuelle, il est impératif de 
multiplier les possibilités de mobilité alternative, qui soient 
complémentaires et faciles à utiliser. Également encourager 
le télétravail, avec des lieux dédiés ?
Développer l’infrastructure pour des mobilités alternatives :

OPPORTUNITÉS

FAIBLESSES

Le bois-énergie peut constituer une ressource renouvelable 
(dans le cadre d’une exploitation et gestion raisonnée), mais 
n’est pas une énergie neutre en carbone : nécessité d’une 
réflexion “carbone” globale, à l’échelle de toute la vallée ?

Les surfaces d’épandages sont très limitées dans la vallée. Le 
développement de petites unités de méthanisation pourrait 
permettre de soutenir l’activité d’élevage en montagne...

ATOUTS

ATOUTS

OPPORTUNITÉ OU RISQUE ?

OPPORTUNITÉS MAIS...

OPPORTUNITÉ ?

FAIBLESSES
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Préserver les puits de carbone

Les forêts, plutôt jeunes, pourraient stocker bien 
plus qu’actuellement, avec une gestion appropriée 
(préservation du sol et d’un couvert permanent,...)

ATOUTS ET OPPORTUNITÉS FAIBLESSES

Émettre moins de gaz à effet de serre

ATOUTS

OPPORTUNITÉS

FAIBLESSES

CL
IM

AT S’adapter aux changements climatiques

le couvert forestier représente 7.136ha sur le Haut-
Vicdessos, soit 23% du territoire

Aléas inondationsAléas mouvements 
de terrains

Remontées d’espèces, évolution de la végétation Augmentation des sécheresses

Aggravation des risques naturels

Et des remontées d’espèces déjà observées, parfois en sautant 
les étages de végétation ! Les espèces pionnières gagnent sur 
les estives, et on trouve des saules marsault plus haut que les 
résineux…

Une évolution due à la baisse de la pression pastorale (exode 
rural, changement des pratiques agricoles...)

Importance de la diversité des peuplements, pour se donner 
toutes les chances d’adaptation aux conditions futures

Risque incendie, mais pas pour les forêts constituées : pour les 
broussailles et landes,  surtout si proches des villages.

Risques d’inondation et d’érosion agravés par des  
précipitations pas plus abondantes mais plus irrégulières, 
donc des épisodes probablement plus violents. Importance 
du couvert forestier et ne pas dénuder les sols ! 

Également une pression des espèces invasives : 
développement des robiniers, par exemple après 
coupe rase

L’enfrichement des estives est une dynamique très clairement 
perçue : “c’est surprenant de voir à quelle vitesse la forêt 
gagne sur les estives”

Développement de landes et broussailles

peuplements monospécifiques : résineux

peuplements monospécifiques : hêtraies

Agriculture en circuits courts Et d’autres productions locales ?

Il existe une réelle demande de produits en circuits courts - 
notamment de la part des résidents secondaires

Nécessaire soutien des collectivités à l’installation des 
agriculteurs - difficulté d’accès au foncier

Des filières locales de production à réfléchir aussi pour le 
bois-énergie, ou les matériaux de construction. Le bois, la 
pierre, la paille ? 
Difficultés de structurer une filière : penser des dispositifs 
mobiles capables de se déplacer dans les différents villages, 
comme l’expérience de la scie mobile. Possibilité de partager 
certains outils, notamment pour l’élevage : abattoir, camion 
réfrigéré ? ou point de vente ? 

Une vraie nécessité de sensibilisation à une consommation 
plus locale

Exploitations agricoles en circuits courts, dont 
installations récentes liées aux ouvertures paysagères

Les prairies permanentes, surtout humides et en fond de 
vallée, constituent aussi des stocks carbone importants,  mais 
elles sont très vulnérables au mitage urbain

Enjeu à les protéger de l’urbanisation, et à maintenir des 
activités agricoles dans les vallées

Tourbières : des milieux  naturels  emblématiques, 
et des puits de carbone extrêmement importants. 
Seule la tourbière de Bernadouze est classée Natura 
2000. Protection et préservation nécessaires  : 
sensibilisation et recommandations de gestion 
pour les lacs de barrage, touristes...

dynamiques d’extensions de l’urbanisation

Éclairage public

Aujourd’hui, des flux importants de déplacement :

C’est aussi un levier intéressant pour réduire la consommation 
d’électricité. Et ça fait écho au travail sur la Trame sombre du 
Parc

Les résidences secondaires sont très nombreuses dans 
le Vicdessos, peut-être plus difficile d’y investir dans la 
rénovation thermique... La rénovation devrait se centrer 
en priorité sur les résidences principales ? Les résidences 
principales représentent seulement 27% de l’ensemble des 
logements du territoire (+ 4% logements vacants)

Mettre en place une voie verte dans la vallée 
du Vicdessos, à usage des habitants, résidents 
secondaires et touristes. À partir de la piste vtt en 
rive gauche du Vicdessos ?

journaliers liés au travail : de la vallée vers Tarascon

Un point de covoiturage à Vicdessos

Des navettes touristiques depuis Auzat vers Soucelm ?

Effet de seuil à Lamarade : les habitants de la vallée 
de Siguer remontent peu vers Auzat-Vicdessos, plus 
facile d’aller chercher les services à Tarascon

touristiques : jusqu’à 150 véhicules par jour sur la 
route Soucelm – Auzat en été

Produire des énergies renouvelables
Hydroélectrique

Bois-énergie

Méthanisation

Un territoire avec une très grande puissance installée 
d’hydroélectrique (37GWh de production annuelle), à deux 
échelles :

Le groupe de travail souligne un potentiel certain de la 
ressource forestière, mais soulève de nombreuses questions :

Il ne faut pas oublier que c’est aussi la forêt qui protège des 
risques : mouvements de terrain, inondations, coulées de 
boues...

Difficultés dues au foncier : autour des villages ce ne sont que 
des multiples et petites parcelles privées.

Les difficultés d’accès peuvent être importantes, avec un 
éloignement des grands axes de communication : si les 
massifs exploités par l’ONF sont bien desservis, ce n’est pas 
forcément le cas des prorpiétés privées. De plus les pentes 
marquées - 42% de la surface du territoire présente des 
pentes supérieures à 30% - compliquent la mécanisation 
de l’exploitation. Le débardage animal peut toutefois être 
employé.

Les propriétaires ont l’obligation de débroussailler (bande 
des 50m) : l’objectif est la prévention des incendies, mais cela 
pourrait représenter une oppportunité pour la production de 
bois ? Quelles collaborations possibles entre particuliers et 
public pour entretenir les abords des villages ?

Il y a peut-être des optimisations possibles des installations 
existantes, mais avant tout se pose la question de la gestion 
des ressources en eau : les lacs de barrage risquent de 
connaître des restrictions dues aux changements climatiques. 
L’installation de nouvelles retenues est à évaluer au regard 
de la préservation du fonctionnement écologique des cours 
d’eau et du maintien de l’étiage.

L’enjeu serait de trouver le bon équilibre : produire du bois 
en poursuivant les ouvertures paysagères, en priorité sur les 
terrains qui se sont boisés ces dernières décennies, et en 
tenant compte des risques.

Les grands lacs de barrage et leurs systèmes de 
turbinage - électricité exportée dans le réseau

Propriétés domaniales (forêts et estives) couvrent 
une grande part de cette superficie

Pentes supérieures à 50% : mécanisation 
impossible, risques d’érosion si le sol est découvert

Bande 50m de débroussaillage

Les retenues et chaussées à l’échelle de la 
commune, à Siguer et Vicdessos

OPPORTUNITÉ ?
Solaire

exposition des villages de soulane a priori favorable 
au solaire, mais les effets de masque liés au relief 
peuvent être importants. Potentiel à préciser grâce 
au futur cadastre solaire ?

Utilisation de l’outil Destination TEPOS développé par le CLER - réseau 
de la transition énergétique.
Cet outil a permis de réaliser le profil énergétique de la 
communauté de communes Arize Lèze, puis autour d’un plateau de 
jeux de cartes, de matérialiser les actions d’économies d’énergie 
et de production d’énergies renouvelables à réaliser d’ici 2030 
pour devenir un Territoire à Energie Positive (TEPOS) en 2050.

Profil énergétique du territoire :

en 2015 :

Territoire à Énergie Positive en 2050 ?

Pour y parvenir, il faudrait :

Diminuer la 
consommation d’énergie 

de 25 GWh
-37% par rapport à 2015

Augmenter la production 
d’énergies renouvelables 

de 50 GWh
+92% par rapport à 2015

En réalité le Vicdessos est déjà 
TEPOS, par son importante 

production hydroélectrique.

destination  TEPOS

consommation
énergétique

67 
GWh/an 54 

GWh/an

production d’énergies 
renouvelables

37 GWh hydroélectricité

16 GWh bois-énergie

  1 GWh photovoltaïque
  1 GWh géothermie

résidentiel
66%

transport de 
personnes

13%

agriculture 4%

transport de 
marchandises 6% 

industrie
6%

tertiaire 4%

consommation énergétique totale en 2015
67 GWh / an

destination  TEPOS

Maîtrise de la demande énergétique :
l’objectif serait de diminuer la consommation de 37% par rapport à 2015

Des améliorations peuvent 
être faites dans les secteurs 

résidentiel et tertiaire.
Le groupe souligne toutefois la difficulté que ça 

représente ayant une population vieillissante et des 
maisons anciennes, plus complexe à rénover.

Les éco gestes aussi doivent être développés.
Sensibiliser les habitants comme par exemple, 

pendant la nuit de la thermographie qui a eu lieu 
récemment sur le territoire permet une prise de 
conscience générale et un passage à l’acte des 

particuliers mais aussi des professionnels.

Lors des ateliers DESTINATION TEPOS, les groupes de 
travail ont prospecté sur les opportunités de réduction 
de la consommation énergétique du territoire et sur le 
potentiel de production d’énergies renouvelables pour 
atteindre les objectifs de la trajectoire TEPOS. 

Les éléments suivants résument les ordres de grandeur 
proposés par les groupes de travail pour atteindre ces 
objectifs :

l’objectif serait de presque doubler la production d’ENR par rapport à 2015 ! 
Production d’énergies renouvelables :

Potentiel du bois, qui peut toujours être développé 
pour le tertiaire et le résidentiel.

Potentiel de développement du solaire 
photovoltaïque en toiture

Potentiel éventuel d’optimisation des installations 
hydroélectriques déjà présentes

Potentiel éventuel pour la méthanisation,
micro-unités à la ferme ?
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BAS-SALAT
territoire-pilote du

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

HABITER

SE DÉPLACER

PRODUIRE

Établir un schéma de mobilité à l’échelle 
du Bas-Salat

* 

* * *

Mettre en valeur les vues 
et le paysage en maîtrisant 
davantage (mieux) la végétation 
(enforestation)

* * *

· Prescriptions sur les clôtures

· Permettre des cheminements piétons et 
vélos

· Planter les voies : arbres et bandes 
plantées

· Plantations : confort climatique, 
simplicité de la végétation

· Prescription d’aménagements dans 
les documents d’urbanisme : clôtures, 
plantations des parkings…

· Des voies partagées pour cyclistes et 
piétons

· Réaliser les connections piétonnes manquantes
· Sécuriser les traversées

· Mettre en valeur la capacité scénique

· Faire un PLUi

· Mettre les communes en concertation / coopération par un PLUi

· Traitement de la sigalétique publicitaire

· Transitions entre zones résidentielles et 
commerciales

· Encouragement par la collectivité : 
graines ou plants offerts, … 
exemple de Camont

· Projets d’aménagements et embellissements (en s’appuyant sur les coeurs 
actifs des villages : écoles, stades, équipements, commerces…)

· Intégration paysagère et environnementale : ouvertures, alignements, 
végétalisation… Trouver un équilibre entre espace dédié à la route et autres 
usagers : piétons, cycles, faune

· Établir un PLUi

· Observatoire des surfaces et des unités 
commerciales

· Documents d’urbanisme : PLUI

· Voyage d’étude

· Réaliser un projet pilote

· Mettre en valeur les vues et les éléments 
remarquables

Passer d’une voie verte “de loisirs” à un 
axe de mobilité douce structurant 
(convivialité, lien social)

* * * * * * * * * * *

· Axe doux “performant” : aménagement des accès, de la 
signalétique. Améliorer la visibilité depuis la D117 

· Plan de circulation global

· Inscription PLUi

· Aménager des espaces d’accueil, de détente aux 
intersections

· Penser la façade de cet axe : lien avec la ZA

· Axe doux “performant” : revêtement roulant, éviter les 
chicanes, les bordures, les obstacles

· Assurer la connection avec St-Girons

· Intégrer les différents mobilités

HABITER SE DÉPLACER PRODUIRE S’ADAPTER PARTAGER
Favoriser les manières d’habiter plus sobres et 

économes en renforçant la qualité et l’identité des 
paysages bâtis locaux

5 
Objectifs 

de Qualité 
Paysagère

19 
Axes 

d’intervention

Revitaliser les espaces publics pour encourager les 
mobilités actives et les déplacements partagés

Encourager et soutenir le développement des 
productions locales durables pour entretenir la diversité 

remarquable des paysages et conforter l’identité des 
paysages aujourd’hui fragilisés

Favoriser l’adaptation du territoire aux effets du 
changement climatique en s’appuyant sur ses 

ressources naturelles et paysagères

Partager la stratégie du territoire avec les acteurs 
locaux (élus, partenaires, opérateurs, habitants…) pour 

faciliter l’émergence d’actions locales et accompagner 
leur mise en œuvre

H1 - Maîtriser l’urbanisation pour préserver les espaces et les ressources 
naturelles, agricoles et forestières

D1 - Aménager les axes de déplacement structurants  pour favoriser la 
cohabitation des usages et usagers et mieux valoriser les paysages environnants

P1 - Promouvoir les pratiques agroécologiques et sylvicoles respectueuses des 
ressources naturelles et paysagères locales telles que l’agriculture biologique, 
la sylviculture douce…

A1 - Préserver et si besoin restaurer les continuités des trames écologiques 
vertes, bleues et sombres, y compris au sein des espaces urbanisés

P1 - Sensibiliser aux effets de la transition énergétique et climatique sur les 
paysages pour partager avec les acteurs locaux les valeurs attachées au territoire

A2 - Préserver la ressource en eau en s’appuyant sur les écosystèmes (milieux et 
continuités) qui lui sont liés par une gestion adaptée.

P2 - Mettre en place des outils de dialogue, d’évaluation et de suivi pour 
une prise en compte des spécificités de chaque territoire (diversité des milieux, 
paysages, patrimoines, dynamiques locales, …) dans les projets (urbains, 
énergétiques, touristiques…)A3 - Renforcer les structures paysagères (agricoles, forestières, naturelles et 

bâties) permettant de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques et aux 
effets du changement climatique P3 - Faire connaître les bonnes pratiques issues du territoire et d’ailleurs, et 

favoriser les partages d’expériences entre  territoires
A4 - Assurer le maintien de la biodiversité locale à la fois pour son rôle essentiel 
dans la diversité et la singularité des paysages locaux, mais aussi pour renforcer la 
résilience du territoire aux effets du changement climatique

P2 - Favoriser l’autonomie alimentaire des territoires et des particuliers en 
renforçant le lien entre habitants et productions agricoles locales

P3 - Développer les projets de production d’énergies renouvelables à l’échelle 
des besoins locaux et de gouvernance locale

P4 - Concilier les projets de production énergétique avec le maintien des 
usages locaux et la préservation  des paysages et des milieux

D2 - Aménager des espaces publics confortables et accueillants pour faciliter 
les liaisons entre les différents modes de déplacement

D3 - Élaborer un maillage de proximité pour favoriser  les mobilités actives 
(marche, vélo)  et les pratiques de mutualisation à petite échelle (covoiturage de 
proximité, autopartage local)

D4 - Proposer des mobilités alternatives à la voiture solo qui permettent de 
redécouvrir et de valoriser les ressources paysagères des territoires

H2 - Reconquérir les centres anciens et préserver la structure traditionnelle des 
bourgs et des hameaux

H3 - Adopter une approche globale du bâti dans la rénovation et la construction 
alliant performance énergétique, qualité architecturale et emploi de matériaux 
durables et locaux

H4 - Renforcer en priorité les qualités paysagères et énergétiques des lieux 
stratégiques pour améliorer l’image du territoire et le cadre de vie de ses habitants

Vivre dans la vallée du Bas-Salat en 2030 ?
Des orientations paysagères formulées par l’atelier

Une stratégie paysagère partagée à l’échelle du PNR

Intégrer / valoriser les 
déplacements doux 
comme évidents au 
sein des villages et 
inter-villages ou inter-
quartiers

Réaffirmer l’importance 
de la D117 en confortant 
et aménageant ses 
autres fonctionnalités

Soigner les entrées de ville en 
aménageant la départementale et 
ses abords pour permettre une 
convivialité des usages

Proposer des aménagements 
d’ensemble des zones d’activités 
en intégrant les mobilités actives

Requalification des zones de 
friche

Valoriser l’interface entre espaces 
publics et privés

* * * * *

· Documents d’urbanisme : PLUI

Préserver les terres 
agricoles du fond 
de vallée nécessaires 
au maintien de l’activité 
agricole

Concentrer les nouveaux 
logements dans les dents 
creuses, les granges, les 
bâtiments vacants...

Développer l’habitat participatif 
(personnes âgées, familles mono-
parentales…)

* * * * * *

· Création d’une 
plateforme de rénovation 
énergétique de l’habitat 
privé

· Sensibilisation

Rénovation : 
concilier enjeux 
énergétiques et 
considérations 
patrimoniales

* * * * * * *

· par exemple, développer un projet photovoltaïque sur une 
seule villa qui soit porté par les propriétaires voisins

Encourager les projets photovoltaïques 
associant plusieurs particuliers 
(îlots de propriétaires) en copropriété 
énergétique (grappe de photovoltaïque, 
plus efficace !)

* *

Rationaliser l’éclairage de nuit 
et donc réduire la pollution 
lumineuse (public et privé)

*

· Mener une première action pilote qui mêle citoyens, entrepreneurs locaux et collectivités 
locales. Par exemple ombrières (en prenant en compte l’aspect esthétique !)

· Améliorer en tenant compte de l’énergie grise, des matériaux, de la fin du cycle de vie 
(recyclage) et du lieu de fabrication.

Profiter des sources d’énergies 
renouvelables pour inventer de 
nouvelles façons de produire 
d’intérêt collectif favorisant 
les retombées économiques et 
pédagogiques locales.

* · réaliser un plan de cohérence de 
la zone d’activités

Implanter de la végétation 
arborée pour apporter de la 
cohérence à l’aspect disparate de 
la zone d’activité + travail sur les 
enseignes

* * *

· Possibilité de réfléchir à des véhicules bio GNV - autant en émissions GES mais meilleur 
pour la qualité de l’air

Envisager les possibilités 
de production de gaz par la 
méthanisation à petite échelle 
en raccordant plusieurs pôles 
de consommation (privé, public, 
réseau de gaz)

* * *

· Conserver une végétation arborée le long des chaussées

· Retrouver un accès au Salat

Veiller à ce que la production 
par micro-centrales 
hydroélectriques n’empêche 
pas l’accès à la rivière 
(pour se baigner plus tard quand 
ce sera possible)

Comment répondre aux besoins et aspirations 
d’aujourd’hui, en matière de performance 
énergétique et de qualité de vie ?  

Quelle qualité architecturale pour un habitat 
plus sobre ?

Comment accueillir de nouveaux habitants 
sur le territoire ? 

Comment permettre de ne plus faire appel systématiquement à sa voiture personnelle ? 
Quels aménagements sont indispensables pour garantir à tous de pouvoir choisir comment se déplacer ? 
Quels seront les bénéfices pour les voisinages de ces nouvelles installations ? 
Quels nouveaux espaces publics en découleront ?

Quels paysages et quels patrimoines 
pour produire de l’énergie ?

Cartes postales du futur

 

Entre février et mai 2019,  des cartes postales représentant 
un même paysage en 1919 et 2019 ont été distribuées, 
questionnant les participants sur leurs aspirations et leurs 
craintes concernant l’évolution des paysages dans un contexte 
de changements climatiques et de transition énergétique. 

Ci-contre, les cartes postales fictives de 2049 - l’une idéale, 
l’autre catastrophique - proposent une visualisation de la 
centaine de retours recueillis.

En 2030, plus nombreux mais plus sobres ?

En recoupant les orientations des 3 
ateliers (des 3 territoires), nous avons 
formulé avec le comité technique et le 
comité de pilotage, les 5 grands objectifs 
de qualité paysagère du PNR.

Ces 5 objectifs, composés de 19 axes 
d’intervention, constituent la stratégie 
paysagère partagée à l’échelle du PNR.

Cette stratégie se décline ensuite en 
un programme d’actions concrètes, 
transversales au territoire du PNR ou 
spécifiques à chaque territoire-pilote.

Proposer une stratégie paysagère partagée à partir d’une exploration de terrain, 
pour répondre de manière locale aux enjeux de la transition énergétique et 

climatique sur les communes de l’Arize-Lèze

STRATÉGIE

Exploration de terrain sur un site 
stratégique du territoire du Bas-Salat – 
de la Cité de St-Lizier au centre de Lorp 
. Il s’agit de confronter des hypothèses 
pour 2030 à la réalité des paysages et 

des situations.

Ce poster restitue le travail de cet atelier nº2, qui s’est déroulé en 3 temps :

Formulation d’orientations : à partir 
de photos Polaroïds prises sur le 

terrain, les participants formulent des 
orientations et des pistes d’actions 

pour chacun des 3 thèmes : habiter, 
se déplacer, produire.

Mise en commun et priorisation. 
Chaque participant sélectionne les 
trois orientations qui lui semblent 

les plus importantes. Les astérisques 
rouges restituent le score obtenu par 

chaque orientation.

le 14 juin 2019 
à Lorp et Saint-Lizier
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ARIZE-LÈZE
territoire-pilote du

Dans cette dernière session d’ateliers, il s’agissait de préciser et concrétiser les 
actions à réaliser pour mettre en oeuvre les objectifs de qualité paysagère.
Dans l’Arize-Lèze, le groupe de travail a travaillé sur l’objectif « Se déplacer : 
revitaliser les espaces publics pour favoriser les mobilités actives », à partir du 
projet de voie de mobilité douce reliant les villages de l’Arize-Lèze (inscrit au 
contrat bourg-centre). 

L’atelier s’est déroulé au Fossat, en 4 temps :
- Retour sur l’expérience de la Voie de Mobilité Active des Vallées d’Ax, avec le témoignage de 
Elise Marti, chargée de mission de la CCHA
- Échanges sur le terrain autour de deux situations paysagères : la départementale traversant 
le centre du bourg, et la voie secondaire longeant la Lèze
- Formulation de principes de qualité attendus de la voie douce : quelles qualités pour que la 
voie douce soit utilisable par le plus grand nombre ? quelles qualités pour qu’elle valorise les 
paysages traversés ?
- Proposition d’actions selon trois échelles de temps : des actions structurantes sur le long 
terme, des actions ciblées qui concentrent l’investissement sur des points stratégiques, des 
actions mobilisatrices réalisables à court terme, pour enclencher les dynamiques.

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

FICHE 
ACTION D1.4

Quelques principes
> Pour une voie efficace, mais aussi confortable et attractive pour tous 
> Pour une attention portée aux paysages traversés : 
berges, centres-villes, franges…
Le groupe de travail a formulé les premiers critères de qualité attendus pour cette voie douce :

Tirer parti des 5m des 
bandes enherbées ?

Aménager des lieux 
de pause 

Réaliser un Schéma 
Vélo intercommunal 
pour assurer la continuité 
des liaisons cyclables le 
long de l’Arize et de la Lèze

Objectif de qualité paysagère :

Les actions de cet atelier s’inscrivent dans l’objectif   
de qualité paysagère suivant :

Cet atelier a alimenté la fiche-action :

SE DÉPLACER  Revitaliser les espaces publics pour encourager les 
mobilités actives et les déplacements partagés

Aménager les axes de déplacement 
structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les 
paysages environnants 

D.1

Tirer parti des 
chemins communaux

Accessibilité à tous

Voie partagée possible, 
en sécurité pour tous 

Assurer la continuité
des modes doux !

Actions Structurantes Actions Ciblées Actions Mobilisatrices

Comment ?

> Concevoir les voies douces de 
l’Arize et de la Lèze, en cohérence 
sur toute la communauté de 
communes pour les liaisons vélo 
soient partout continues, visibles 
et reconnaissables
(Axe stratégique n°1 du Contrat “bourgs-centres” - 2020) 

> Aménager dans les centres 
des principaux bourgs des 
espaces publics pour se déplacer 
confortablement et en toute sécurité 
autrement que tout seul dans sa voiture : à pied, 
à vélo, le co-voiturage... 
(Axes stratégiques n°1 et 3 du Contrat “bourgs-
centres” - 2020) 

> Inviter les habitants à tester le 
vélo électrique : par exemple, en prêtant 
gratuitement des vélos électriques sur une période 
donnée.

> Promenades de reconnaissance 
pour inventorier les patrimoines 
sur les tronçons possibles de ces deux 
liaisons.

> Recharger votre vélo ici ! Proposer un 
forfait pour recharger son vélo électrique dans les 
Bistrots de Pays ?

> Annuaire des services à destination 
des cyclistes : ateliers de réparation-entretien, 
points de location, achat de matériel, points 
d’accroche, borne de rechargement, eau potable, 
covoiturage, etc…).

> Un événement annuel, 
convivial et familial pour “tester” 
les itinéraires et identifier les 
portions manquantes, et ainsi faire 
découvrir la voie douce à un plus large 
public

> A proximité des villages, 
maintenir ou ré-ouvrir des 
“boucles” pour que l’on puisse utiliser la 
voie cyclable aussi pour se promener.

> Mettre en place une signalétique pour 
indiquer les directions et les distances, 
les services et les patrimoines : une 
signalétique commune et cohérente sur toute la voie 
douce, qui donnerait de la visibilité à ces itinéraires.

> Requalifier les espaces publics 
en bord de rivière pour offrir plus 
de nature dans les bourgs.  
Par exemple au Mas d’Azil, valorisation de la 
Place du Fond de la Ville ouverte sur l’Arize et 
création d’un sentier le long de la rivière.

> Valoriser le parc au bord de la 
Lèze au Fossat en renforçant ses liens 
avec le centre du bourg et en aménageant 
un sentier le long de l’eau jusqu’au stade.

> Harmoniser la gestion et 
l’entretien des itinéraires 
cyclables aménagés à l’échelle de 
plusieurs communes : gestion des 
abords, ouverture de vues sur la rivière...

> Profiter de l’extension du PLUi à 
l’ensemble du territoire Arize-Lèze qui 
est lancée pour y inscrire la voie douce : création 
d’emplacements réservés, OAP mobilité...

> Elaborer un plan de mobilité rural 
pour savoir quels sont les déplacements du quotidiens 
et proposer des alternatives efficaces à la voiture 
individuelle. Complémentarité entre voie douce et les 
transports en commun ou partagés, Rézo’pouce...

> Communiquer davantage sur le 
projet de liaisons cyclables auprès des 
habitants de toute la communauté de communes.

Planifi cation
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En lien avec le 
centre du bourg où se 
trouvent les commerces, les 
équipements et les services. Création d’une 

nouvelle aire de 
covoiturage à 
proximité du centre

... mais il y a deux 
tracés distincts 
entre les villages.

Maintenir une 
pente praticable

Avec des services et du mobilier :
signalétique, stationnement vélos, bornes de 
recharge, tables de pique-nique, lieux de pause...

le 14 novembre 2019 
au Fossat

SE DÉPLACER AUTREMENT, 
un levier pour la valorisation des paysages ?

Pour réduire la consommation énergétique et l’empreinte carbone, il 
est crucial de réduire l’usage de la voiture individuelle et de favoriser 
largement les mobilités actives : lors du diagnostic, l’atelier Destination 
Tepos s’était fixé l’objectif qu’en 2030, tous les actifs se rendraient au 
travail en transports partagés ou en vélo !

Aujourd’hui, la circulation à vélo en dehors des bourgs est très limitée, 
car dangereuse, notamment en raison de l’absence d’aménagements 
adaptés. Pourtant la géographie est plutôt propice à la pratique du vélo 
au quotidien  : le contrat bourg-centre a d’ailleurs prévu dans son axe 
stratégique nº1 l’aménagement de continuités favorables aux mobilités 
douces et actives (piétons et vélos) le long des axes naturels de l’Arize et 
de la Lèze.

Pour que le vélo devienne un moyen de déplacement simple, susceptible de se 
généraliser peu à peu jusqu’aux usages les plus quotidiens, il convient de le rendre 
véritablement attractif, avec une grande qualité d’usage. 
Les paysages sont alors un atout pour rendre ces itinéraires agréables, confortables et 
intéressants : suivre les berges, rejoindre le centre des villages et les commerces, longer les 
jardins ou les prés, bénéficier de l’ombre d’une haie, s’arrêter un moment au bord de l’eau…

Se déplacer à vélo, mais comment ?
Les paysages comme leviers pour une voie attractive

Une voie douce attractive, c’est comment ??

D’abord garantir des 
itinéraires continus 
et efficaces…

... mais cela ne suffit 
pas, il faut aussi de 
bonnes conditions 
d’usages ! 

Ombre

Pente faible

MobiliersSécurité

Et cela permet de 
valoriser les paysages
du territoire

Bourg-centre

HAMeAu

HAMeAu

villAge

salle des fêtes

sUpermarché

corps de ferMe

dépArteMentAle

Les actions proposées par le groupe de travail montrent 
l’importance de planifier pour anticiper les difficultés 
foncières et intégrer la voie douce aux projets urbains, 
d’aménager pour apporter sécurité, efficacité, confort et 
attractivité, et enfin de développer la communication et 
l’offre de services .

éqUipements
éqUipements

stade

campinG
parc

actiVités

Gérer les abords pour mettre 
en valeur les berges et 
les points de vues

Aménager la traversée de la 
départementale, pour sécuriser 
et pacifier la circulation, et renforcer 
les activités du centre

Image EMF - Rives du Ter, 
Gérone

Image EMF - Piste cyclable 
de Pont-Major, Gérone

Image Fédération française 
de vélo - Charte cyclable

Ce sont des actions organisatrices pour 
assurer la cohérence et la convergence des 
dynamiques : réglementation, méthode, 
partenariat.

Ce sont des actions localisées, concrètes et 
opérationnelles qui concernent un site, un 
lieu ou un secteur particulier à transformer.

Ce sont des actions faciles, rapides à mettre 
en place (peu coûteuses) mais essentielles 
pour informer, sensibiliser et mobiliser !

Possibilité d’aller en vélo jusqu’au 
super-marché ... à condition 
d’aménager une traversée de la 
départementale “sécurisée” au 
niveau du rond-point.

On s’éloigne un peu de la 
rivière, mais on utilise un 
ancien chemin...

...une autre option serait de créer une 
passerelle pour rejoindre une route existante, 
mais ça risque que coûter très cher ! 

La connection est assurée et 
facile entre la voie douce et 
les bourgs.

Voie douce, verte ou active ? 
Quelles différences y a-t-il ?

Réalisée par la CCHA, elle parcourt la vallée de 
l’Ariège puis la vallée de l’Oriège, de Sinsat à 
Orlu. L’itinéraire traverse les centres-villes de 14 
communes et assure la desserte des gares SNCF. 

Une voie douce est un itinéraire à destination 
des piétons, des personnes à mobilité réduite, 
des cyclistes et des rollers. L’itinéraire doit être 
continu, avec une pente maîtrisée, mais il 
peut assembler des tronçons de différentes 
natures  : pistes cyclables, voies partagées 
où la voiture n’est pas prioritaire, chemins de 
halage, etc…

Une voie de mobilité active suit le 
même principe qu’une voie douce, 
mais peut s’autoriser des pentes plus 
marquées - il est parfois impossible 
de faire autrement, surtout dans les 
territoires de montagne !

En revanche, voie douce et voie de mobilités actives n’ont pas de standards légalement 
définis. On considère généralement que : 

Pour recevoir le nom de « Voie Verte », 
il faut répondre à un certain nombre 
de standards  : un itinéraire réservé aux 
mobilités non-motorisées (piétons, cyclistes, 
parfois cavaliers) et strictement séparé des 
véhicules, une largeur minimale, une pente 
inférieure à 5% pour garantir l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, et une attention 
portée à l’intégration des aménagements. 

> La voie de mobilité active des vallées d’Ax

· Longeur : 34.2km
· Dénivelé : 800m en cumulé.
· Des différences de difficultés, avec des tronçons en pente 
plus marquée.
· Certains tronçons sont en routes partagées.
· Seulement 1km de création de nouveaux tracés : 
l’itinéraire tire parti de routes départementales secondaires, 
de la N20 déclassée, de pistes et sentiers.

Une voie douce pour 
relier les communes 
de la vallée et mettre 
en valeur ses paysages 
méconnus.
· Longueur : 31,2km
· Des tronçons partagés 
sur des routes à faible 
trafic (13% du linéaire)
· Levier pour aménager 
des espaces attenants : 
restauration écologique, 
lieux de loisirs, activités 
économiques...

> La Voie Verte de Foix à Saint-Girons, 
sur l’ancienne voie ferrée

> La Voie des Rivages, dans la vallée 
de la Vilaine (35)

> Le réseau cycliste du 
Baix-Empordà (Catalogne) 
relie les 36 communes de 
la collectivité en signalisant 
et sécurisant les chemins 
ruraux existants de la plaine 
agricole.

> La rue du Pezoulat, 
à Grisolles (82) devient 
une rue partagée 
pour permettre la 
circulation des cycles, et 
celles des piétons

Image - EMF

Images - ALTO STEP

Images - Agence TER

Image - 
D’une Ville à l’Autre

Image - 
Tourisme Empordà

· 20 participants ·

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Une voie pour tous au quotidien !
Pour les résidents d’abord, mais aussi pour les touristes 
(usage de loisirs)

On peut se rendre à vélo 
jusqu’à l’école et la piscine...

... et jusqu’à son lieu 
de travail !

La départementale 
est partagée en 
milieu urbain...

Quand la pente est trop forte, il 
n’y a parfois pas le choix, il faut 
ouvrir un nouveau chemin...

... ou quand c’est possible, remettre 
en usage un chemin communal. 

Voie douce 
intercommunale

Maillage communal

Remerciements : à Elise Marti de la CCHA pour le retour d’expérience, ainsi qu’à tous les participants

FAVORISER LA  MULTIFONCTIONALITÉ

MISE EN VALEUR DES PATRIMOINES, 
SITES ET PAYSAGES REMARQUABLES

REQUALIFICATION DES PAYSAGES 
FRAGILISÉS OU BANALISÉS

MAINTIEN DES TRAITS 
CARACTÉRISTIQUES DES PAYSAGES

ATTRACTIVITÉ 
ET QUALITÉ 

D’IMAGE

QUALITÉ DU 
CADRE DE VIE 
POUR TOUS

GARANTIR LA BIODIVERSITÉ

PRÉSERVATION DES ESPACES ET 
DES RESSOURCES NATURELLES, 

AGRICOLES ET FORESTIÈRES

RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ 
AUX RISQUES NATURELS MAJEURS

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 
LOCALES ET DURABLES

COÛT GLOBAL RAISONNÉ,
INDÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE

 DU TERRITOIRE

IMPLICATION CITOYENNE, 
GOUVERNANCE LOCALE

VALORISATION DURABLE DES 
RESSOURCES DU TERRITOIRE

PRODUCTION D’ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

RÉDUCTION DES BESOINS 
ÉNERGÉTIQUES

RÉDUCTION DES ÉMISSIONS
 DE GAZ À EFFET DE SERRES

STOCKAGE CARBONE

amélioration
stabilité, pas de changement

Chaque critère est « noté » 
suivant le principe suivant : 

dégradation

excellence, exemplarité

La grille multicritère est un outil qui permet d’établir 
en amont des projets un dialogue avec les acteurs 
concernés.

Elle peut être utilisée comme :
> Un outil partagé, pour améliorer la compréhension 
et l’acceptabilité des projets

> Un instrument de concertation pour travailler à 
améliorer chaque projet sur l’ensemble des coûts-
bénéfices qu’il peut avoir sur le territoire

> Un outil d’aide à la priorisation et l’arbitrage 
entre différents projets pour favoriser les projets 
« donnant-donnant »

Elle se pense comme une table ronde, qui facilite 
une appréhension globale des coûts et des bénéfices 
d’un projet pour le territoire au regard des quatre 
grands enjeux de la transition.

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises

Remarque : 
Les critères proposés ne cherchent pas à évaluer les projets de manière 
«scientifique», mais plutôt à permettre un travail en concertation pour 
les améliorer avec l’ensemble des acteurs impliqués.

Prendre en compte le paysage dans chaque 
projet, au même titre que les impacts 

environnementaux, les gains énergétiques et les 
retombées économiques sur le territoire.

Protection et amélioration des 
puits et réservoirs carbone

actuels et ceux occasionnés par 
les changements climatiques

Tendre à la sobriété et à l’efficacité énergétique

Préserver la fonctionnalité des écosystèmes et 
favoriser la biodiversité, ainsi que son adaptation 
ou évolution avec les changements climatiques

Réfléchir au coût global du projet et à la maîtrise 
que le territoire en a : investissements associés et 

infrastructures nécessaires, prise en compte des cycles 
de vie, maîtrise de l’évolution des coûts et des filières…

Permettre la cohabitation de différents usages 
(productifs, écologiques, récréatifs, culturels…)

Le projet permet-il de renforcer et valoriser les singularités 
locales des patrimoines bâtis, paysagers et naturels ? 

Le projet s’inscrit-il dans le caractère des paysages du 
territoire ?

Une structure écologique robuste pour 
garantir sa résilience, et permettre au 

territoire de s’adapter aux changements 
climatiques et d’en atténuer le effets

Préserver les patrimoines et paysages qui 
fondent l’identité du territoire tout en les 

adaptant aux nouveaux modes de vie
Favoriser un développement 
local et durable du territoire

Vers un territoire à énergie positive

PAYSAGES VIVANTSDÉVELOPPEMENT LOCAL

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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PNR Pyrénées Ariégeoises

Climat actuel et projections futures

3 secteurs sont particulièrement vulnérables au changement 
climatique : la forêt, l’agriculture et le tourisme
 Ces activités concernent 94% du territoire du PNR

dans les Pyrénées Ariégeoises 

Se préparer à faire 
face aux phénomènes 
climatiques extrêmes

Adaptater les pratiques et les 
productions agricoles

Favoriser le maintien de la biodiversité et 
des milieux écologiques sensibles

Prévoir les changements 
irréversibles Anticiper les pressions 

sur l’eau et les 
ressources hydriques

Maintenir l’attrait 
touristique

Réduire la vulnérabilité 
aux risques naturels

Effets à venir du changement climatique
Depuis le début du XXes,

 le climat change...

en 2050 :
+1,4 à 4ºC +1,2 à 3,3ºC

TEMPÉRATURES

sur l’ensemble du massif 
des Pyrénées

pour les températures 
minimales

pour les températures 
maximales

Les modèles ne montrent pas une 
évolution claire des précipitations pour 
le XXIe siècle : il pourrait pleuvoir plus à 
la mi-saison dans certains secteurs des 
Pyrénées, mais faire plus chaud et très sec, 
l’été ou hiver, sur d’autres secteurs.

et en 2090 ?  de +2ºC à +7ºC ?
tout dépend de notre capacité à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre...

PRÉCIPITATIONS

sur l’ensemble du massif 
des Pyrénées

- 50% - 1 mois
ENNEIGEMENT

épaisseur 
moyenne
de neige

En 2050, à 1800m d’altitude, on observera :

période de 
permanence 
de la neige

“Dérèglement” et événements extrêmes
Augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des évènements 
météorologiques extrêmes
Désaisonnalité, changements brusques....
Vagues de chaleur, périodes très sèches ou humides....

Source : OPCC-CTP (2018). Le changement climatique dans les Pyrénées : 
impacts, vulnérabilités, adaptation.

Source : Alpages Sentinelles, colloque 2015

Augmentation des parasites
et des maladies

Augmentation des 
températures

Augmentation du 
stress hydrique et 
des sécheresses

Recul des glaciers, 
diminution de 
l’enneigement

Le CLIMAT est en train de 
changer, avec des conséquences 
inédites sur les paysages, les 
ressources, les écosystèmes et par 
conséquent sur nos modes de vie.

> Comment prévoir les évolutions 
irréversibles pour les atténuer et 
s’y adapter ?

> Comment s’organiser face au 
changement climatique pour 
préserver les activités, limiter 
les risques et maintenir les 
atouts du territoire en termes 
paysagers, écologiques et 
touristiques ?

Vulnérabilité des espèces 
animales (chaleur, maladies...)

D’autres effets découlent de ces premiers, par exemple :Dans les Pyrénées, les 
températures ont déjà 

augmenté de 1.2ºC 
contre 0.80ºC pour la 
moyenne mondiale !

13

7

carbone

les Livrets-outils
du Plan de Paysage de la Transition

énergétique et climatique
PNR Pyrénées Ariégeoises

L’empreinte carbone actuelle du PNR

Ordres de grandeur par secteurs

5 axes d’action prioritaires pour s’engager dans la 
Trajectoire à Énergie Positive du PNR

Réduire les 
consommations 
d’énergie et les 

émissions de 
gaz à effet de 
serre liées au 

bâtiment

Réduire les 
émissions de 
gaz à effet de 
serre liées à 
l’agriculture Promouvoir la 

mobilité durable
Développer les 
circuits courts

Maintenir ou 
augmenter le 

stockage carbone

empreinte 
actuelle du PNR

empreinte actuelle
par personne

26%
Transport routier
(2/3 déplacement 
des particuliers)

48%
Agriculture

7%
Tertiaire

8%
Industrie

11%
Résidentiel

380.000 Teq CO2 13.1 Teq CO2

Paysages &

dans les Pyrénées Ariégeoises 

L’agriculture est le premier secteur émetteur 
du territoire, avec des émissions liées à la 
consommation d’énergie, mais aussi des 
émissions de méthane ou d’azote liées aux 
activités d’élevage, l’utilisation d’engrais ou 
l’épandage.

Les importations sont estimées à partir des 
moyennes nationales. Le chiffre de 40% est 
un ordre de grandeur.

Répartition des émissions 
actuelles sur le PNR 

on estime que les importations 
représentent

40% du total des émissions 
de GES du territoire

40%

Toutes les activités humaines 
produisent des GAZ À EFFET DE SERRE 
(GES) qui provoquent une accélération 
du changement climatique. Parmi les 
GES, le gaz carbonique (CO2) est le 
plus connu mais ce n’est pas le seul. 
D’autres gaz (méthane, protoxyde 
d’azote...) ont aussi un effet significatif 
sur le changement climatique.

Pour stabiliser les concentrations 
de GES dans l’atmosphère et éviter 
l’emballement du climat, il convient de :

> diminuer nos émissions

> préserver et augmenter 
les capacités d’absorption et 
de stockage du carbone des 
écosystèmes.

L’objectif global est 
de diviser par 4 
les émissions d’ici 
2050.soit 98 trajets Toulouse-Paris 

en voiture

Teq CO2 : Tonne équivalent CO2. Il existe plusieurs gaz à effet de serre (GES) dont la nocivité et la 
durée de vie dans l’atmosphère sont différentes. Teq CO2 est une unité de mesure commune qui 
permet de comparer les impacts de ces différents gaz entre eux.

Nous émettons du CO2 dès que nous brûlons un matériau qui contient du carbone 
(pétrole, gaz naturel, bois...). Il provient aussi du changement d’utilisation des 
sols (agriculture, déforestation). 
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La TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
traduit le passage d’une société 
fondée sur la consommation 
abondante d’énergies fossiles 
(pétrole, gaz naturel...) à une 
société plus sobre en énergie 
et faiblement carbonée (moins 
émettrice de CO2).
Un tel changement de modèle 
suppose de travailler à la fois :
> sur les économies d’énergies 
(sobriété)
> sur l’évolution des 
ressources énergétiques avec 
une part accrue des énergies 
renouvelables, mais surtout des 
énergies moins émettrices de 
carbone et de gaz à effet de serre 
en général.

La consommation et la production d’énergie 
sur le territoire du PNR

Diminuer la consommation d’énergie avant de produire plus

3 axes d’action prioritaires pour s’engager dans la 
trajectoire à Énergie Positive du PNR

Consommation : 442,1 GWh

Production : 0 GWh !

Produits pétroliers

Consommation : 250,3 GWh

Production : 946,2 GWh en hydroélectrique

et 5,2 GWh en solaire photovoltaïque

Électricité

Consommation : 234,5 GWh

Production : 2,8 GWh en bio-gaz

Gaz naturel

Consommation : 157,4GWh

Production : 154,5 GWh en bois individuel

et de 4,6 GWh par chaudières collectives

Bois-énergie (biomasse)

Cependant, il reste très 
dépendant des énergies fossiles 
commme le pétrole ou le gaz... 

Pour être pleinement “positif”, 
il doit donc travailler à 
consommer moins d’énergies 
fossiles, et chercher à les 
remplacer par des énergies 
renouvelables et décarbonées.

Grâce à l’hydroélectricité, 
le territoire produit plus 
d’énergie que tout ce 
qu’il consomme, toutes 
énergies confondues !

Le premier axe d’action est avant tout de 
réduire la consommation d’énergie : 
- en évitant la dépense énergétique 
superflue (sobriété)
- en améliorant l’efficacité : satisfaire 
un même besoin avec moins d’énergie, 
par exemple en rénovant l’isolation des 
logements, en étant vigilant au choix des 
appareils ou en améliorant leurs usages 
(écoconduite, etc)

Après seulement, le développement des 
énergies renouvelables et décarbonées 
peut être envisagé, pour couvrir tous les 
besoins du territoire en 2050Négawatt est un scénario proposant une trajectoire 

vers la transition énergétique en 3 axes d’action

Promouvoir la 
mobilité durable

dans les Pyrénées Ariégeoises 

Favoriser le 
développement 

des énergies 
renouvelables

Réduire les 
consommations 
d’énergie et les 

émissions de gaz à 
effet de serre liées 

aux bâtiments

Source : diagnostic Air Énergie Climat - trajectoire TEPOS du PNR, 2016
Chiffres de la consommation énergétique finale, en 2012
Source : diagnostic Air Énergie Climat - trajectoire TEPOS du PNR, 2016
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> L’échelle des ensembles bâtis

Focus thématique 2 - énergie solaire et paysages bâtis

Préserver la cohérence et même la renforcer permet d’affirmer une identité locale, riche de l’histoire des lieux.

Les ensembles bâtis de caractère :
Cohérence très forte du bâti, perceptible comme un ensemble 
remarquable par l’unité des formes et des matériaux. Des sites à 
préserver, forts enjeux patrimoniaux.

> Eviter les co-visibilités avec un site 
patrimonial remarquable (qu’il soit bâti ou non) > Intégrer les petits 

équipements en 
cohérence avec la 
composition des façades

> Privilégier l’intégration 
des panneaux PV dans les 
extensions neuves ou les 
annexes

Les villages et les bourgs :

le centre ancien
des maisons de ville, avec 
jardins et dépendances

Ils forment un ensemble composé de plusieurs tissus urbains :

INTÉGRATION SUIVANT LES TYPOLOGIES DE BÂTI
Placer les panneaux pour qu’ils ne modifient pas la silhouette du 
village : sur des annexes, sur les faîtages plus bas... et à l’intérieur des 
îlots pour ne pas être visibles depuis la rue et les alentours.

des extensions 
pavillonnaires diffuses

4    Guide capteurs solaires      STAP de l’Aude - 77, rue Trivalle - 11000 Carcassonne - Tél. 04 68 47 26 58

Situation : centre ancien présentant un enjeu 
patrimonial fort. 
Bâti traditionnel, haute densité du bâti et forts enjeux patrimoniaux : dans les 
abords* et à proximité d’un monument historique, cœur d’un ensemble urbain 
protégé en ZPPAUP*. 

Forme urbaine et enjeux : 
Rue avec alignement continu des façades.
Maison sur parcellaire de petite taille. 
Maison à un ou deux étages.

Sorties extérieures privatives rares (cour, jardin,…).

Principe : 
Préserver le toit de toute intervention qui modifierait leur identité architecturale 

caractérisée par la tuile canal.
Exclure les panneaux photovoltaïques qui impactent la toiture et dénaturent 

la perception du toit dans ces ensembles remarquables.

Propositions : 
Sauf si cela s’oppose à une réglementation en vigueur (secteur sauvegardé, 

ZPPAUP, PLU,...), le panneau solaire thermique est envisageable sur le toit 
sous réserve qu’il soit d’une surface réduite (2m² environ) et qu’il ne soit pas 
visible depuis le domaine public.

Éviter les côtés donnant sur la rue ; évaluer l’impact de la toiture depuis les 
vues lointaines sur le centre ancien.

Faire correspondre l’emplacement du panneau solaire avec la composition 
de façade.

Note : 

-

Comment savoir si je suis dans un espace protégé, la zone sensible 
du Canal du Midi, une ZPPAUP, un ensemble remarquable ou dans les 
abords d’un monument historique ? 
Les abords d’un monument historique**, une ZPPAUP*, un site inscrit*, 
un site classé*, un secteur sauvegardé*,... constituent les espaces proté-
gés selon le Code du Patrimoine. Il s’agit de servitudes d’utilité publique et, 
à ce titre, elles sont reportées sur le document d’urbanisme de la commune si 
elle en est dotée (Carte communale, PLU). 
La ZPPAUP*, le secteur sauvegardé* sont des documents règlementaires 
mis à disposition du public en mairie.
La zone d’influence du Canal du Midi est indiquée dans la Charte du 
Canal du Midi*. Les interventions qui se situent dans ces zones sont étudiées 
par le Pôle Canal sous l’autorité du Préfet de l’Aude. Les mairies concernées 
par le Canal du Midi en ont été destinataires. 
Par conséquent, l’information sur l’ensemble des espaces protégés 
peuvent être accessibles en mairie. Elle peut être accessible également 
au Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine* et à la Subdivision de 
l’Équipement de l’arrondissement concerné (DDTM*). 

Comment savoir si mon projet est dans le champ de visibilité d’un 
monument historique ? 
Le projet est situé dans les abords d’un monument historique s’il se trouve 
à une distance inférieure ou égale à 500 mètres par rapport au monument 
historique.
Le projet est considéré dans son champs de visiblité s’il vérifie l’une des 
trois conditions suivantes :

un troisième point, on voit à la fois le projet et le monument 
historique

Ce troisième point est souvent oublié. C’est la raison pour laquelle on de-
mande des vues lointaines dans les dossiers de demande d’autorisation.

Quelles sont les priorités dans l’habitat ancien en matière d’énergie ? 
Il est primordial de renforcer l’isolation des toitures. C’est la première source de 
déperdition d’énergie en hiver mais aussi d’échauffement des maisons en été. 
Les isolants en ouate de cellulose ou en laine de bois sont parmi les plus per-
formants en matière de confort estival, point crucial en climat méditerranéen.
Pour les maisons antérieures à la Seconde guerre mondiale, il est essentiel de 
ne pas isoler les murs épais par l’intérieur : cela casse l’inertie de ces construc-
tions (donc leur capacité à conserver la fraîcheur en été) et peut même dégra-
der les logements en générant des problèmes d’humidité. Quand on ne peut 
réaliser une isolation des murs par l’extérieur, il vaut mieux réaliser des enduits 
isolants par l’intérieur.

Quelle alternative si je ne peux pas mettre de capteurs solaires ? 
Après un renforcement de l’isolation, l’action la plus simple est l’amélioration du 
système de chauffage existant : une programmation, associée à une régulation 
(thermostat, robinets thermostatiques…), peut faire gagner 20 % d’économies 
d’énergie, à moindre frais.
Le recours au bois énergie, en appoint ou en chauffage principal, présente 
également un intérêt économique et environnemental : le bois est en effet de 
l’énergie solaire… transformée par les végétaux grâce à la photosynthèse. 
Aujourd’hui, le bois est une source de chaleur renouvelable pour l’eau chaude 
sanitaire ou le chauffage. Demain, il sera aussi une source d’électricité grâce 
à de petites unités de co-génération (électricité + chaleur) qui commencent à 
arriver sur le marché.
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Situation : faubourg, quartier XIX° en continuité 
avec le centre ancien.  

Quartier de grandes maisons de ville avec enjeux patrimoniaux : abords* et 
proximité d’un monument historique, ensemble urbain protégé en ZPPAUP*, 
ensemble urbain remarquable, ensemble urbain protégé au titre du L123-1-7°* 
du code de l’urbanisme dans un PLU*. 

Forme urbaine et enjeux : 
Rue avec alignement continu des façades.
« Maison de ville » : maison à 2 ou 3 étages sur une grande parcelle avec un 

jardin clos à l’arrière.

Principe : 
Préserver la toiture du volume principal de la maison et concevoir une implan-

tation qui ne soit pas visible depuis le domaine public.
Implanter les capteurs solaires de manière à ce qu’ils ne soient pas dans le 

champ de visibilité d’un monument protégé*.

Propositions : 
Profiter du jardin pour envisager une annexe (abri, local technique, poolhou-

se, cuisine d’été,…) en fond de jardin, épargnée par les ombres portées et 
bien orientée. Sa toiture pourra être composée d’une étanchéité en panneaux 
solaires.

Adosser, si c’est la meilleure orientation au soleil, un auvent en façade au rez-
de-chaussée qui abritera une terrasse contre la maison. Préférer un panneau 
photovoltaïque qui laisse diffuser la lumière (verrière).

Opter pour une structure légère en acier ou une treille en bois brut pour porter 
les panneaux. Le dispositif doit s’inspirer des treilles 
métalliques en fer à T que l’on trouve 
traditionnellement dans les jardins 
de ce type de maison.

Note : 
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Situation : quartier de maisons individuelles, quartier 
pavillonnaire du XX° siècle. 

Forme urbaine et enjeux : 
Maison en lotissement, maison individuelle, maison mitoyenne, villa « 4 faces » 
sur un terrain libre dans un quartier résidentiel formant les extensions urbaines 
autour de l’ancien bourg. 
Certaines maisons et ensembles de maisons peuvent être concernés par des 
enjeux patrimoniaux : 

Si la toiture est très visible dans le point de vue majeur sur un monument 
historique ;

Si la toiture est très visible dans un ensemble bâti remarquable. 
Si le secteur pavillonnaire est dans un espace protégé réglementé (ZPPAUP*, 

secteur sauvegardé*,…).

Principe : 
Éviter d’implanter une installation de panneaux solaires photovoltaïques sur la 
toiture principale de la maison très exposée et envisager un projet moins visible 
depuis le domaine public et depuis les vues lointaines associées aux enjeux 
patrimoniaux.  

Propositions : 
Adosser à la maison, si le terrain et l’exposition le permettent, une treille qui 

abrite la terrasse ou la voiture dont les brise-soleil sont des lames en panneaux 
photovoltaïques ; le sens et l’inclinaison des panneaux peuvent s’adapter au 
meilleur rendement souhaitable. 

Profiter des volumes en toiture terrasses adossés à la 
maison pour y placer l’installation photovoltaïque ;

Concevoir pour une extension ou pour un 
projet de construction neuve, une archi-
tecture contemporaine dont le parti 
architectural intègre les panneaux 
solaires. 

Note : 

COVISIBILITÉ
Un projet est considéré dans le champ de visibilité d’un 
monument s’il vérifie l’une des trois conditions suivantes :
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Le projet est 
vu depuis le 
monument 
historique

Depuis le 
projet, on 
peut voir le 
monument 
historique

Depuis un troisième 
point, on voit à la fois le 
projet et le monument 
historique. 
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> Dans tous les cas, prendre en compte les 
différentes vues  : en montagne, la 5ème 
façade est une composante très visible et très 
importante de l’identité des paysages bâtis.

> Une opportunité de penser la multifonctionnalité 
des espaces, mener un projet de requalification

> Le photovoltaïque est 
intégré à la toiture du 
bâtiment et ne dépasse 
pas du volume

> S’il est visible, le 
photovoltaïque doit 
amener une cohérence 
à l’ensemble de la zone

Zones d’activités
L’image d’ensemble des zones d’activités est souvent confuse et difficile à 
lire : les bâtiments ont des volumes simples mais des couleurs différentes, ils 
sont de grandes dimensions et très séparés les uns des autres, les enseignes 
se multiplient pour attirer l’attention. Les installations photovoltaïques ne 
doivent pas être un élément différent de plus.

INSTALLATIONS COLLECTIVES
Privilégier les centrales photovoltaïques plus importantes 
(installations collectives) sur un seul bâtiment, par nature 
différent : un équipement, une halle, une ancienne 
grange...

Adapter l’aspect de surface du panneau (finition, teinte, cadre...) 
avec le matériau de couverture.  Cf échelle du bâti

Ombrières unifiant les parkings, 
brise-soleil qui se répètent d’un 
bâtiment à l’autre…
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Note : 

Situation : zones d’activités commerciales, 
industrielles, tertiaires… 

Forme urbaine et enjeux : 
Urbanisme très diffus avec des équipements bâtis de grande échelle, hangars, 

entrepôts, grandes surfaces, sur de très larges espaces peu structurés et très 
imperméabilisés.

Les enjeux patrimoniaux sont faibles dans ces secteurs mais les installations 
peuvent avoir un impact visuel depuis les grands axes de circulation et sur les 
entrées de villes.

Principe : 
Optimiser les toits et les sols pour équiper de panneaux solaires photovoltaï-

ques toute surface consommée.
Bien définir le parti : la dissimulation des équipements ou la composition visi-

ble assumée dans l’architecture. 
Éviter l’effet d’accessoirisassion anarchique des toits des bâtiments.

Propositions : 
Sauf si cela s’oppose à une réglementation en vigueur (secteur sauvegardé, 

ZPPAUP, PLU,...), le panneau solaire thermique est envisageable sur le toit 
sous réserve qu’il soit d’une surface réduite (2m² environ) et qu’il ne soit pas 
visible depuis le domaine public.

Éviter les côtés donnant sur la rue ; évaluer l’impact de la toiture depuis les 
vues lointane sur le centre ancien.

Faire correspondre l’empla-
cement du panneau solaire 
avec la composition 
de façade.
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Halle de marché, la Tour de Salvagny 
(69)

Ombrières photovoltaïques, 
Baratier (05)

des extensions 
pavillonnaires diffuses

Plan de Paysage de la Transition Énergétique et Climatique
du PNR des Pyrénées Ariégeoises
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Maîtriser l’urbanisation pour préserver les espaces et les ressources naturelles, 
agricoles et forestières

HABITER PRODUIRE

S’ADAPTER

PARTAGER

SE DÉPLACER

Reconquérir les centres anciens et préserver la structure traditionnelle des bourgs 
et des hameaux

Adopter une approche globale du bâti dans la rénovation et la construction alliant 
performance énergétique, qualité architecturale et emploi de matériaux durables et 
locaux

Renforcer en priorité les qualités paysagères et énergétiques des lieux 
stratégiques pour améliorer l’image du territoire et le cadre de vie de ses habitants

Aménager les axes de déplacement structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les paysages environnants 

Aménager des espaces publics confortables et accueillants pour faciliter les 
liaisons entre les différents modes de déplacement

Élaborer un maillage de proximité pour favoriser  les mobilités actives (marche, 
vélo)  et les pratiques de mutualisation à petite échelle (covoiturage de proximité, 
autopartage local)

Promouvoir les pratiques agroécologiques et sylvicoles respectueuses des 
ressources naturelles et paysagères locales

Favoriser l’autonomie alimentaire des territoires et des particuliers en renforçant le 
lien entre habitants et productions agricoles locales

Développer les projets de production d’énergies renouvelables à l’échelle des 
besoins locaux et de gouvernance locale

Concilier les projets de production énergétique avec le maintien des usages 
locaux et la préservation  des paysages et des milieux

Préserver et si besoin restaurer les continuités des trames écologiques, y compris 
au sein des espaces urbanisés

Garantir la qualité de la ressource en eau en préservant les écosystèmes (milieux 
et continuités) qui lui sont liés par une gestion adaptée

Renforcer les structures paysagères (agricoles, forestières, naturelles et bâties) 
permettant de réduire la vulnérabilité du territoire aux effets du changement 
climatique

Assurer le maintien de la biodiversité locale à la fois pour son rôle essentiel dans la 
diversité et la singularité des paysages locaux, mais aussi pour renforcer la résilience 
du territoire aux effets du CC

H1

H2

H3

H4

D1

D2

D3

Pr1

Pr2

Pr3

Pr4

A1

A2

A3

A4

S’appuyer sur les documents d’urbanisme pour préserver les espaces agricoles 
qui permettent la viabilité des exploitations, en particulier les parcelles faciles 
d’accès et de faible relief, sur lesquelles s’exerce également une forte pression urbaine 
(étude agricole fine en amont de la réalisation des documents d’urbanisme)

Favoriser l’évolution des pratiques agricoles vers des cultures moins 
consommatrices d’eau, ou limitant l’usage des intrants et à destination des 
consommateurs locaux

Maintenir et renforcer les pratiques extensives en agriculture, garantes du 
maintien des paysages et favorables au stockage du carbone (notamment 
prairies permanentes) 

Identifier dans les documents d’urbanisme les secteurs à rénover en priorité 
(bourgs disposant de commerces, services et équipements, ...) pour réduire les 
besoins en mobilité (recours systématique à la voiture dans la vie quotidienne).

Promouvoir les matériaux de construction issus de filières locales et durables 
(accompagnement technique pour la réalisation de projets démonstrateurs, 
bonification des aides....)

Réaliser un plan de réduction de l’éclairage nocture pour limiter la pollution 
lumineuse qui fragilise les écosystèmes et la santé, réduire les dépenses des 
communes et valoriser les paysages nocturnes (ciel étoilé...)

Préserver et restaurer les paysages de bocage, qui participent à la continuité 
des trames boisées, qui limitent l’érosion des sols et les risques naturels 

Préserver (et restaurer) les prairies permanentes, et valoriser leur rôle de 
stockage carbone, lutte contre l’érosion, protection des sols et de la biodiversité.

Réaliser des études d’opportunité et accompagner les projets de méthanisation 
à la ferme

Développer un label “villes et villages comestibles” : favoriser l’introduction 
d’espèces végétales potagères et comestibles dans la végétalisation des 
espaces publics des communes volontaires

Identifier les leviers fonciers pour favoriser l’installation de nouvelles 
exploitations agricoles tournées vers des productions alimentaires à destination 
des consommateurs locaux

Elaborer un guide pour guider et réussir l’intégration des dispositifs solaires en 
toiture selon les silhouettes villageoises

Arize-Lèze : Evaluer le potentiel d’équipement des moulins en micro-centrales 
hydroélectriques, en évitant les impacts de tels équipements sur les continuités 
écologiques

Arize-Lèze : Créer une plateforme de rénovation de l’habitat privé capable 
d’aider les particuliers à concilier performances énergétiques, préservations des 
caractères architecturaux locaux, qualité urbaine et paysagère et l’adaptation au 
changement climatique

Arize-Lèze : Préserver la trame des prairies calcicoles des coteaux secs

Renforcer la place du végétal dans l’espace bâti, pour améliorer le confort 
climatique, l’attractivité et l’accueil de la biodiversité. Intégrer dans les 
documents d’urbanismes la place du végétal. 

Encourager les projets photovoltaïques portés par des collectifs de particuliers 
sur des bâtiments publics ou des îlots résidentiels en copropriété énergétique 
et en accompagner l’intégration

Accompagner les communes volontaires dans la réalisation d’un diagnostic 
photovoltaïque “kWh et paysage”, complémentaire au cadastre solaire, croisant 
approche énergétique, paysagère et patrimoniale, en y associant les habitants.

Envisager les possibilités de diversification des sources d’énergies en 
concertation avec les habitants (micro-éoliennes, ...)

Instituer l’efficacité énergétique des zones d’activités et d’équipements 
comme principe d’aménagement pour améliorer les qualités architecturales et 
paysagères de ces ensembles.

Réaménager les traversées de bourgs afin qu’elles puissent accueillir des 
mobilités alternatives et d’autres usages que routiers

Redonner une place confortable et accueillante aux piétons et cyclistes en 
réaménageant les traversées de bourg par les départementales

Accompagner un réseau de pépinières locales pour la collecte et la culture de 
végétaux locaux, et sa valorisation auprès du public

Arize-Lèze : Aménager des voies de mobilités actives entre les villages en 
s’appuyant sur les cours de l’Arize et de la Lèze et sur les voies secondaires 
existantes, armature géographique du territoire mais aussi ressource naturelle 
et paysagère à valoriser

Préserver les prairies des fonds de vallée, notamment par leur prise en compte 
au sein des documents d’urbanismes intercommunaux

Proposer aux communes volontaires et agriculteurs concernés un 
accompagnement à la gestion des linéaires communaux, pour valoriser 
les haies naturelles, favoriser une gestion durable prenant en compte la 
biodiversité,...

Arize-Lèze : Réaliser un Plan global de déplacement à l’échelle de la 
Communauté de Communes

Arize-Lèze :  Identifier les continuités existantes, via le réseau secondaire ou 
des chemins ruraux, pour aménager et requalifier des liaisons douces entre les 
centres des bourgs et les quartiers alentours (hameaux, quartiers résidentiels 
décentrés)

Faire appel au végétal local dans le génie écologique de la gestion des ripisylves 
et des berges des cours d’eau

Accompagner l’évolution et l’adaptation des systèmes fourragers aux nouvelles 
conditions climatiques (suivi des espèces, parcelles test ou de comparaison..)

Requalifier les espaces publics des centres anciens et des quartiers résidentiels 
pour y promouvoir des usages partagés

Relier de manière qualitative les équipements dédiés à la mobilité et les 
centres anciens 

Rendre accessibles les zones d’activités aux piétons et cyclistes

Réaliser une charte des aménagements des aires de covoiturages et des arrêts 
de transports en commun pour leur donner plus de visibilité et mieux les 
intégrer aux espaces publics et lieux de vie

Identifier les lieux stratégiques pour aménager des espaces permettant 
d’articuler différents modes de déplacement, en prenant en compte la qualité 
des espaces publics, le lien avec les voies de mobilités douces, le lien avec les 
commerces et services.

Arize Lèze : Organiser des promenades de paysage au départ d’un lieu convivial 
(“pic-nic de paysage”), pour partager l’histoire du territoire entre habitants

Arize-Lèze : S’appuyer sur le “Fab Lab” (Fossat) pour concevoir et réaliser une 
signalétique éphémère des continuités cyclables existantes

Valoriser les lieux et démarches exemplaires comme l’Estanquet à Pailhès pour 
montrer que c’est possible!

Arize-Lèze : Expérimenter l’entretien des espaces publics végétalisés par le 
pâturage

Favoriser l’implantation de point de vente de produits locaux accessible par 
différents modes de déplacements

Valoriser les filières agroalimentaire en circuit court et soutenir leur 
développement

Maintenir et renforcer les coupures d’urbanisation entre les noyaux habités 
(bourgs et hameaux) à l’aide des documents d’urbanisme

Vigilance sur l’évolution des coteaux sensibles à l’étalement urbain

Réaliser sur ces secteurs des études stratégiques et pré-opérationnelles 
pour réinvestir le patrimoine bâti vacant et dégradé (définir des périmètres 
opérationnels incitatifs et/ou coercitifs, repérer les îlots prioritaires ou stratégiques 
pour développer l’offre de logements attractifs parce qu’adaptés aux modes de vies et 
besoins actuels..)

Arize-Lèze : Faire “la ville sur la ville” pour limiter l’imperméabilisation des 
sols : réaliser un repérage des espaces déjà artificialisés ou bâtis (gisements 
fonciers) pouvant être densifiés ou mutés

Elaborer une stratégie de réduction de la vulnérabilité des centres-anciens aux 
risques naturels (notamment inondations)

Affirmer le rôle d’activateur de lien social des bourgs en aménageant des lieux 
de convivialité centralisant les équipements, services et informations

Arize-Lèze : Améliorer la qualité des espaces publics dans les hameaux et les 
quartiers décentrés denses pour favoriser la convivialité, des espaces de vie 
partagés

Arize-Lèze : Valoriser les jardins et les passages dans les bourgs quand ils 
existent

Etudier l’opportunité de créer des réseaux de chaleur de source renouvelable 
reliant différents équipements, bâtiments d’activités et logements 
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N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

hors carte

Restaurer et privilégier les prairies permanentes sur les zones de pentes des coteaux

bâtiments 
publics

Proposer des mobilités alternatives à la voiture soloD4

Arize-Lèze : Mener des actions d’animation pour encourager l’usage du vélo et 
soutenir le projet de voie active (la Compét douce, les journées d’exploration 
conviviale, etc...)

LE MAS-D’AZIL

DAUMAZAN
-sur-ARIZE

LE FOSSAT

CARLA-BAYLE

CAMPAGNE 
-sur-ARIZE

LES BORDES 
-sur-ARIZE

SABARAT

PAILHÈS

ARTIGAT

GABRE

CAMARADE

MONTFA

Maury

Rebaillou

Gramounal

Lézères

Bouche

Les Bourrets

ZAE de Marveille

ZAE de Daumazan

ZAE de Mirebatch

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

N.C.

DIAGNOSTIC STRATÉGIE PLAN D’ACTIONS

Consulter les documents complets :


